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Bourse des Valeurs d ~Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Dividende 

précédente 9 janvier 10 janvier 11 janvier 12 janvier 13 janvier payé 

Fonds d'Etat 

Dette Unifiee Egyptienne 4 °/o, .... ....... ... Lat . 83 82 .,, 82 31, 82 .,. 83 "l" 83 .,. Lst. 2 Novembre 38 
Dette P rivilégiée 3 1/s Ofo. ........... .... ..... Lst . 73 .,, 72 3/, 72 " Il• 72 '1• 73 .,, 73 Lst. t .,. Octo bre 38 
Tribut rl'Egypte 3 1/o Ofo, ••• •••••••••.• ••• •••• Lst. 92 -- 85 .,, 86'1• - Lst. 1 .,, Octobre 38 
Tribut d'Egypte 4 Ofo ... .. .... . . ............. Lst. 91 . ,, 91 .,, 91 '/• a - - - Lst. 2 ncto bre 38 
Bons du Trésor du Gouver. Egypt . 4 '/• Ofo, •• L.E . 100 ,,, 101 lOI - - - L.E . 2 .,, Août 38 

Sociétés de Crédit 

National Bank of Egypt, Act .. . .. . ..... .. .. •. Lat . 31 30 .,, - 30 "ho a 30 13/u 30 ,.,., Sb. 8/· (int.) Sept . 38 
Crédit Foncier Eg. non versé lrs. 250 Act ... . Fcs. 59~ 595 592 593 6110 597 P .T . 120 Février 31i 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 ..•. • •.•. , Fcs . 306 .,, 308 307 304 Ext 306 304 1/o Fcs . 7 .,, Mai 38 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1911 •. . . ..• .. . Pcs. 292 293 292 1/o - - 290 Ext Fca. 7.5 Février 38 
Créd>it Foncier Egyptien , Obi. 3 '/• 0/ 0 • •••• , • , Fcs. 513 - 518 - - - t'CS . 8 •J, Octobre as 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 Ofo • •••••••• , , Fcs . 440 439 - - - - Fcs. 7.50 j anvier 39 
Crédit Foncier Egyp. 3'/,0/o Em. 1/6/37 · 27/8/37 L.E. 86 85 v 84 .,, v 84 v 84 v - P .T. 175 Décembre 38 
Banque d'Athènes, Act . .. .. ... .............. Fcs. 7 ·1· 7 ' 1• 7 3/ , v 7 31, v 7 ' 1• - Dr. 12 Av ril 38 
Land Bank of Egypt, Act .................... Lst. 3 ' l•• 3 a 2 3 1lso v 3'1" 3 'la 'lu 2 ··1·· Lst. 0.3.6 Avril 38 
Land Bank of Egypt 5 °/o Emission 1929 . ..• . L .E . 86 86 v - - - - Lst . 2 .,, Août 38 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o Ofo Emis. 1930 . P.T. ti72 1loExcn - - - - 672 v F.F. 22.50 janvier 39 

Sociétés Industrielles 

Soc . Gén. de Pressage et de Dép., Act .. .... L.E. 12 12 a 11 11 1 .. Il "ft• v Il '1• a -- P .T. 64 Novembre 31 
Soe. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act . L.F.. 8 .,. - 8 .,. 8 1/e v 8 ·'/u - P.T. 51 Ja nvier 39 
!dexandrta Pressing Cy. Ltd. S.A.E . .....•.• L.E. 1 6 '1• 6 5/s 6 1/o a 6 l3J., 6 '"• 6 8/a P.T . 36 Novembre 38 
Slté. An . Nett . et Pressage de Coton, Act ..•. L.E. 6 8/4 6 '1• v - 6 '"• v - 6 8/a v P.T. 30 Novem bre 38 
The Assod<rted Cotton Glnners, Act . . . .. •.•• Lst. .,, .,, v .,, .,, '1• a - Sh. -/8 Dêcemt>n 38 
Egyptian Salt and Soda, Act . .......•..•.••• Sh. 3213 32/1 '1• 32/- a - 33/- 3216 Sh. 1110 Décembre 38 
The Kafr-ei-Zayat Cotton Cy. Ltd .... . . .. ... Lst. 8 7/e - - - 8 .. , .. - Sh. 91- Décembre 38 
Port Sald Salt Association, Act .•••• • •••••••• Sb. 37/6 - ~813 381· a 38/10 .,, - Sh. 2/3 juin 3ti 
Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. Lst. 5 "" • 5 '"• - - 5'1· - P .T. 35 Mars 38 
Compagnie Frigorifique d'Egypte, Act .• . . ... L.E. 4 ., .. - 4 •J. - 4 '1• - P.T. 50 Ju in aT 
Filature Nationale d'Egypte, Act .••.. . ••• , .• Lst. 8 11 l!o 8 .,.. 8 •t.. S'l• ., .. 8 9/te 1/e• 8 '"• ., .. P .T . 45 Décembre 38 
Soc. An. Bières Bomonti et Pyramides, Act .•. Fcs. Q7 - - - 94 a 94 a P .T . 23.1 45 Avril 38 
Soc. Financiè re et Industri e lle d 'Egypte, Act. L.E. 5 ~0 - - - 5.50 - -
The Anglo-Egyptlan Ollflelds Ltd., Act. B . •• Lat. 2 " l" 2 13181 ., .. 2 7ho 1/ .. 2 '1•• 1/ .. a 2 1/t a 2 '"• . , .. Sh. IIY'I• Juin 38 

1 

Soc. Oén. des Suer. et de la Rai. d ' Eg., Act. Pcs. 119 - 117 .,, v 117 ., , v - 118 v P.T. 22.18 Mars 38 

Soc. Gén. des Suer. et de la Rai. d'F-ll:., P.F. L.E. 2 ,,,. - 2 . ,., v - - -- P .T . 29.88 Février 29 
Soc. Gén. des Suer. et de la Rai. d'Eg., Priv. Pcs . Ill 110 v - 108 . ,, - - P.T . 22 .18 Mars 38 

1 Soc. Gén. des Suer. et de la Ra!. d'EJi!., Obi. Pcs. 458 457 v 453 v 452 v - 450 v F rs . 10 Ju illet 38 

Sociétés des Eaux 1 

Alexanarla Water Cy., Act. ···· ··········· ·· Lat. 13 "lu 13 ""• u ""• 13 '1· 14 1/a v 13 11/u Sh. 4/- (int .) Octobre 38 
Soc. An . des Eaux du Caire, joulss. ... ..... Pel!. 328 326 32~ 325 328 326 P .T . 80 Avril ~7 

Socl.ét6s d'Hôtels 

Grands HOt . d'Egypte <ex-Nungovlch), Act .. . Lst. 14 .,, - - - - - P.T. 85 Mat 38 

Sociétés Foncières 

Soc. An. de Wadl Kom-Ombo, Act. . . .. ..... Lat . 5 .,,. ':>'la 5 .,, ., .. -- 5"1u 5 "/ .. '1·· P.T. 27.3 Ma rb 38 
Société An. de Wadi Kom-Ombo, P .F ...... .. Lst. 27 .,. - - 27 1/o a - - P .T . 125 Mars 38 
Société Anonyme du Béhéra, Act. . ..• .••..• L.E . 8"1u B 5/a - - - - P.T: 41'1 Mal 38 

Union Foncière d'Egypte, Act . . • . . .. . •.. . ••• Lst. 2 '1· - - - 2 . , .. - P .T. 9 Mars 38 
The Oabbarl Land, Act. . .. .... ..• . .•...•• , . , L.E. 1 " lu - - 1 .,. 1 ""• 

1 

l .,. -
Soc. Fonc. des Dom. de Cheikh Padl , Act . . . L.E. 3.43 - ~ - ~3 - 3. 45 a - P .T. 10 Novembre 38 
The Oharbieh Land, Act .... . ................ L.E. 1 'lot - - 13/ta - - P.T. 15 Juin 30 
The New Egyptlan Cy. Ltd., Act . ........ . .. Sb. 12/!1 12/6 12/6 a 12/7 1/o - - Sh. 019 Avril SB 

S ociétés Immobilières 

Héliopolis, Act .... . .. . . .. . ..... . ... . .. . ...... Pcs. 255 252 - - 255 252 .,, P.T. 48 Mal 38 
Héliopolis, P .F . .... . ...... . . . .... . ..... . . .. .. L. l!. B 'il• 1 'la 7 7/e a 8 8 .,, 1 "l•a -
Alexandria Central Building, Obi. .... ....... Lst. 93 E xc r. 95 a - -- - - Lst. 2 Décembre 38 
Delta Land and lnvest . Co., Act . . • .. • .. ••••. Lst . lBfto - .. ,,. - "la a - Sb. ·/10 Mal 31 

S ociét é s de T ransport e t Canau x 

E gyp t . Delta Ligh t Rail ways Ltd. P .F . ..... . Lst. '"• '1• - .,. - - -
Soc. An. des T ramways d ' Alex., Div .• • • .• •• Fca. 187 183 - - - 185 P.B . 54,2114 Ju in 38 
Soc. An. des T ramways d'Alex ., Jouis .. .... . Fca. 111 1/t 19 \' - 18 1/t 19 19 ,. F . B . 15,038 Juin 18 
AU&. and Ramleh Railway Cy. Ltd., Act ... . Lst. •1. - - .,. a - - Sb. 0/9 Décembre 38 
Suu: 2me sé rie, Obi. .... .. ... .. .... ... .. .. .. Pca . 509 511 '1• - 50 1 - - l"cs.Or 7.50 Août 38 
Sue~~: 3me s érie , Obi. .. . .. .. . ..... . .. .. .... .. Pca . 50 il - - - - - f'ca .Or 7.50 Aotlt 31 
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ile Gattnet d'un 1tieux Plaideutt. 

L'obligataire malgré lui. 
VolTe malheur pa1· là t1·ouve une heureuse f in. 

TH. CORNEILLE, Ariane. 

Shandor E.. . exerçait ù 0Jikolcz, petite 
ville àe Hongrie, le métier de serrurier. Il 
avait des idées et de l 'ambition. Mais il 
avait aussi de la sagesse. A la différence 
de tan t d'autres qui, travaillés de quelque 
sublime démon, 1·épugnent aux humbles 
travaux qui nourrissent leur homme et, 
prématurément, descendent à la fosse com
mune leurs chefs-d'œuvre rentrés, il faisait, 
lui, deux parts de son temps. Sous la sou
pente où se dressait sen établi, de l'aube à 
la tombée du jour, soignant la commande, 
il forgeait, martelait, limait, cisaillait, ta
raudait, boulonnait, rivait, agença it, et telle 
était sa conscience professionnelle qu'à la 
confection d' une quelconque bénarde, tar
gette ou cadole, il apportait autant de mi
nutie qu 'à celle d'une serrure de haute pré
cision. Mais cela fait, le toit et la pita nce 
assurés, il s'appartenait. L'artisan cédait 
alors la place à l 'inventeur. A la lueur de 
la chandelle, il s'abandonnait a u génie de 
la serrurerie. La pincette aux doigts, il 
raffinait de subtilité. Il n'était combinaison 
d'étoquiaux, foncets, ressorts, picolets et 
foliots qui le satisfit. Ainsi allait-il de 
trouvaille en trouvaille. Et cela durait 
depuis longtemps déjà. Un soir enfin, sa 
brave figure fatiguée s'éclaira du sourire 
du bon ouvrier. Il ne savait pas le latin 
et n'avait pas lu les Géorgiques mais, com
me pétrie de la pensée virgilienne, sa chair 
heureuse clamait qu 'un travail opiniâtre 
vient à bout de tout. Avec un émoi tout 
paternel il contemplait l' œuvre sortie de 
ses mains, et il la trouvait parfaite. Et elle 

l'éta it en effet. Auprès d' eDe, toute a utre 
serrure, si ingénieux qu' en fût le secret, 
était un mécanisme grossier. 

Cependant, assagie l'exaltation lyrique 
que dispense l'art pur, Shandor se sentit 
aux prises avec le sens pratique. Il lui 
apparut que les plus prodigieuses décou
vertes ne procurent d'avantages temporels 
qu'autant qu'elles sont exploitées. Ses éco
nomies péniblement amassées se montaient 
à quelques centaines de couronnes. Hensei
gnements pris, c'était bien moins qu'il n'en 
fallait pour breveter une invention. Alors 
il s'avisa que, tout de m ême, le r égime 
capitaliste avait, quoi qu'on en pût dire, du 
bon, en ce qu'il permettait, par le finance
ment d'une bonne affa ire, de jeter la bouée 
aux inventeurs m1sereux. Bouclant son 
sac, il se rendit à Budapest ct, s ur l'heure, 
entreprit sa tournée. Il visita successive
ment sept magnats, lesquels, avec une una
nimité curieuse dans le choix des termes, 
lui représentèr ent, sur le ton détaché, que, 
dans le domaine de la serrure, tout avait 
été dit depuis fort longtemps et que pré
tendre y ajouter, c'était vouloir perdre son 
temps sans préjudice de l'argent des autres. 
A son septième échec, il se sentit pris d'un 
grand découragement. Deux jours et deux 
nuits il erra le long du Danube, résistant 
à l'invite de ses remous; sa serrure dans 
le poing, il faillit vingt foi s la lancer au 
flot. Mais son ange gardien veillait sur lui 
et sur son bien. Et cet a nge, qui avait lui 
aussi l' esprit inventif, au soir de la. deuxiè
me journée, lui souffla à l'oreille une ruse 
bienveillante. Ces gens qui, en l'écondui
sant, avaient donné la. mesure de leur suf
fisance et de l'incompréhension de leurs 
intér êts, il les raménerai t à la modestie et, 
du même coup, les obligera it. 

Il Jes cambriola tous les sept Je soir 
m ême. Et ù. chaque fois qu'il crochetait 
leurs serrures dites de haute précision, il 
souriait - le don de l'humour ne lui ayant 
pas été refusé- de la pauvreté d'invention 
dont elles témoignaient. Quand pointa l' au
be il avait en poche 30.000 couronnes. 

Quelques jours après, il s'embarquait 
pour les Amériques e t s'établissait i:t Chi
cago. 

Là, il eut affaire i:t des financiers compré
hensifs. 

Quinze ans passèrent. Shandor K... était 
le roi de la serrure. Sa fortune se chiffrait 

à plus de vingt millions de dollars. Le mo
ment était venu pour lui de régler la pre
mière opératiou qui s'était inscrite à la 
colonne elu passif de ses livres comptables. 
Son carnet de chèques en J)fJCh e , il se rendit 
tl Budapest. 

Sitôt débarqué, il ne fit qu'un saut chez 
le bourgmestre qui, flai rant le personnage, 
l 'accuei llit. fort civilement. Alors, dans la 
manière à lu fois bonhomme et détachée 
avec laqu elle il s 'adressait à son conseil 
d' administration, il exposa son cas singu
lier et requit ses informations. 

- Monsieur, dit-il, voici trois lustres 
l'évolu s qu'ici m0me, par une nuit sans 
lune, sept cambl'iolages furent consommés 
aux adresses notées sur ce papier, et qui 
rapportè1ent à leur auteur 30.000 couron
n es. Celui-ci, déjouant le fl air des poli·~ i ers , 

réussit ù prendre le large. J'a i aujourd'hui 
l'honneul' de vous le pl'(:senter : c'est moi
m ême. La sérénité avec laquelle je m'ac
quitte cl' un tel office re ::; pil c les apa ise
ments que dispense la prescription de 
l 'act ion publique. Vous vous aLuseriez ce
pendant en pensant avoir devant vous un 
escroc. Si j'a i tantôt parlé de cambriolage, 
ce fut pour la simple L:ommocl ité du discours 
et aux seules fin s, avant qu e d'en venir au 
fait, de Mblayer le ter rain juridique d'une 
conjoncture qui, en siège concctionnel, eût, 
je le crains, échappé ù. tout e exégèse philo
sophique. En dôpit don c ùc·s vaines appa
rences, qni cll'so rmais (:clia.ppent ù. toute 
sanction, je mc flatt e, CH cl'fet, d '0 lre un 
honnête homme et de l'avoir tou joul's été. 
L'intention seule conférant ù nos actes un 
caractère moral, apprenez donc qu e les 
30.000 comonnes sur quoi j'ai fait main 
basse ne fm·cnt point volées mais emprun
tées. Et qu'elles le furent suivan t des mo
dalités ct des cond itions qui , encore qu 'uni
latéralement déterminées, n'en éta ient pas 
moins pour cela fort honn•!tes. 

»J'eusse pu, intéressa nt mes bn ill eurs 
de fonds ù J' exploitation de mon industrie, 
en faire mes associés e t, régularisant dans 
la suite nos rapports, dé p(~cher à cli aonn 
d'eux le paquet cl'actions auquel, dan s ce 
cas, il eùt. cu droit. Le seul scrupule 
m'empêcha de leUJ' faire la part si belle, 
car si brillantes que puissent apparaître les 
perspectives cl 'une a ffaire e t alléchants les 
dividendes escomptés, le risque de la spécu
lation y demeure attaché en ce que l'avenir 
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s'y trouve préjugé qui n'apparti?nt qu'ù 
Dieu. J 'ai donc préféré, m e constituant le 
débiteur de ces braves gens, les fa ire béné
fi cier d'un placement de tout repos. En 
m ettant, en effet, les choses au pire, en les 
noircissant comme ù souhait, en supputant, 
pour tout dire, les a léas a. ,rec un pessimis
m e intégral , il n'en apparaissait pas moms 
de façon éclatante que Je remboursemen t. 
éventuel de l' emprunt (~ ta it chose assurée. 
C'est pourquoi je me déterminai à en fail~e 
l 'objet d'une dette obligataire. Celle-cl, n·
pa.rtie en fraction s idéa les de 2G couron
nes, je la décidai rembom·sable ù qmnze 
ans et prodncti,-c cl 'i.n1.é r·0ts capitali sés ù 

5%. 
, L'heure du r èglem ent a sonné. Vou s 

ayant fourni les cxplicatio11s que je vous 
d~vais, je vous saurats gré, Monsieu~ ~ e 
Bourgmestre, de m'informer du h eu o:t Je 
pourra is présentem ent toucher mes crean
ciers ou leurs a:yan ts droit ct de mc mettre 
a in si à n1ême de verser entre leurs mam s 
ce qui leur revient ». 

Cette apologétique n e parut pas au bou r~
mestre bien catholique. Mais tout n 'est-1l 
pas bien qui finit bien ? Au surplus, les 
occasions de s 'égayer se font de plu s en 
plu s rares. Il sourit donc. . . 

_ Monsieur, dit-il, vous a unez pu fmre 
de la prison. Mais c'est bien moins ce que 
nous faisons que l'a stre sous lequel nous 
na issons qui décide de notre destin. Votre 
étoile fut la bonne. Soyez-en félicité "· 

Il dit, hochant la tête parcourut le papier 
où étaient notés les noms et adresses des 
intéressés, appuya sur un timbre et,. un 
secrétaire ayant répondu à l 'appel, ll le 
pria, consultant registres et fichiers, de 
dépister les vivants et l'éventuelle descen
dance des morts. 

Ce qui fut fait sur l'heure. 
Hefermés son carnet d'adresses et son 

stylo l'industriel se leva, ravi. Mais avant 
cl ~ p~endre congé, il sortit un petit paquet 
de sa poche. . . . 

- Monsieur le Bourgmestre, dlt-11, cec1 
est m a serrure. Veuillez, je vous prie, l'u
tilise r en souvenir de notre entretien. 

- C'est celle-là m ême de mon apparte
m ent dit le bourgmestre en s'inclinant, 
mais .j e n'en apprécie pas moins votre cour
toisie. 

Par la ville notre industriel s'en fut, 
distribuant ses chèques. Les choses avaient 
bien changé depuis quinze ans. Il pén étra 
clans des taudis, visita un hospice, s'entre
tint, sous un pont, avec un clochard. Et 
partout, sous ses tra its, c 'était, comme dan s 
les poèmes homériques, un dieu qui appa
raissait, un dieu bicm·eillant et miséricor
dieux et magnanime. On lui baisait les 
deux main s, on lui décerna it les doux nom s 
de bienfaiteur et de sauveur, et jamais de 
m émoire d'homm e voleur ne fut chargé pa r 
ses victimes de plus pathétiques bénédic
tions. 

M• RENARD. 

Toutes les communications conceT
nant la rédaction doivent être adressées 
au Rédacteur en Chef. 
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Notes Judiciaires 
La grève rompt-elle ou suspend-elle 

sèulement le contrat de travail ? 
Avant les événements du mois de Juin 

1936 en France, une jurispruden ce bien éta
blie qui s 'était a ffirmée par des an·~ts de 
principe de la Cour de CassatiOn. dec1da:t 
sans hésita tion possible que la greve (pre
rocrative n'ayant auoun caractère illicite en 
soi et consacr ée pa r la Loi de 1864) n'en 
rompt pas moins le contrat de travail en tre 
pa tron et salariés . 

Des conséquences pratiques importantes 
résulta ient de ce principe: tout d 'abord, 
l' ouvrier non réembauché à la s uite de la 
reprise du travail ne pouvait obtenir des 
dommages-intér êts pour renvo1 abus1f ou 
inobservation des délais-congés; d'autre 
part, le patron lui-mêm e pouvait réclamer 
des dommages-intérêts à ses ouvners sm
Ynnt les circon s tances de 1 'espèce, c t, en 
tout cas, se pr·évaloü· de l 'inohse1·vation 
par les employés eux-mûmes du délai-congé 
à son égard. 

On éta it curi eux de savoir, à la s uite du 
mouvement social don~ les répercussions 
dans la législation frança ise et m ême dans 
une partie de la jurisprudence ont été ma
nifestes, s i la Cour de Cassation maintien
drait a ujourd'hui les principes antérieure
ment affirmés. 

Nous avons, d'ailleurs, relaté récemment 
dans ces mêmes colonnes le jugement ren
du le 29 Juin 1937 par la 5me Chambre du 
Tribunal de Commerce de la Seine, dans 
l'affaire de " Gringoire » (*), jugem ent rap
pelant que la grève ne constitue un cas de 
force ma jeure que si les conséquences 
qu'elle a entraînées ont rendu l 'exécution 
de l'obliga tion non seul ement plus d1fflclle 
ou plus onéreu se, m ai.s absolument impos
sible. 

A la Cour de Cassation, la Chambre Ci
vile a r endu le 15 Juin et le 4 Août 1937 
des arrêts de principe dont les formules 
souples et prudentes ont fait déjà couler 
beaucoup d' encr e. La Cour décide que le 
refus par un patron de maintenir dans l'u
sin e un ouvrier gréviste ne saurait servir 
de base à une action en dommages-intérêts 
de la part de ses ouvriers pour congédie
m ent brusque ou abusif, la grève ayant 
rendu impossible l'exéoution du contrat de 
travail sous réserve néanmoins de circons
tances cl 'où il pourrait résulter que la viola
tion du contrat n 'est pa s imputable à l'ou
vrier qu 'il n'v a pas eu par ticipation volon
taire 'à la ces~ation du travail ou que celle
ci ne r evêt pas Je ca rac tère d'une grève 
proprement dite. 

Et déjà les commentateurs se sont em
parés de cette r édaction; les uns pour sou
tenir que rien n' était changé dans la doc
trine de la Cour Suprême; d' autres pour 
faire r essortir la différence des formules 
et les nuances nouvelles apportées, des
quelles il résulterait que la grève ne cons
titue pas en soi un fait de rupture d~ la 
part de l'ouvrier, mais une simple vwla-

(*) v. J.T.M. No. 2324 du 27 Janvier 1938. 
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tion de contrat " rendant impossible l'exé
cution de ce contra t », selon la nouvelle 
formul e de la Cour Suprême, d'où la con
séquence pratique que, d 'une part, le patron 
n'aurait pas lui-même droit à des domma. 
ges-intérêts, d'autre part, qu'un large pou
voir d 'apprécia tion serait laissé aux juges 
du fait dans les circonstances où les mou. 
vements de grève ont été marqués d'une 
certa ine ampleur lorsqu 'on peut dire que 
le fa it de la grève n 'a pas été imputable à 
l'ouvrier, mais aux seuls meneurs des syn. 
dicats. 

De tou s (;lités, cu toul cu,;, on appelle 
depuis un certa in temps la r églementation 
législa tive de la question; on se souvient 
que celle-ci éta it dans les préoccupatwns 
immédia tes elu Gouvernement Blum qm 
ava it déposé un proj et de loi explicite sur 
"la réglementation du droit de grève"; ce 
projet donnait une solution à la difficulté. 

La ques tion , en tuut cas, est de celles 
qui s' imposent à l 'a ttention des juristes et 
des gouvernements. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

De l'autorité de la chose jugée des dé
cisions rendues par la Justice répres
s ive Nationale à l'égard des Trilm
naux Mixtes. 

(Aff. F erdinand F ery c. N athan E. L evy). 

Nous avons chroniqué d a ns ces co
lonnes (*) le jugement du 15 Juin 1938 
rendu par la 2me Chambre du Tn
bunal Civil du Caire, qui tranchait 
l'importante question d e savoir s i la dé
cision des Tribunaux Natwnaux en ma
ti è re pénale jouit, à l' égard des Tribu
n a ux Mixtes, de l'autorité de la chose 
jugée. 

Nous avons montré comment le Lex
te de l'art.. 19 du Nouveau Code d'Ins· 
truction Criminelle promulgué en ap
plication des Accords d e Montreux peut 
aujourd'hui prêter à controverse. . 

En effet, si la jurisprudence éla1t 
unanime avant Montreux pour re temr 
que les Tribunaux Mixtes n'éta,ien~ en 
aucune manière liés par les deciSions 
rendues par les autres juridictions du 
pays, il y a urait lieu de se den:a1;· 
de r s i la s ituation n 'es t pas modifl~e 
par la disposition de l'art. 19 susdit 
Celui-ci édicte en effet: 

« Toutes les fois que pour connaître d'u· 
ne nclion illtroduile devant un tnbunal cr
vil ou com mercin!, il sera nécess<ure d e
xaminer si une infra c tion a été commrse 
e t si elle est imputable ù une pe~sonne de: 
terminée cc tribunal devra decider des 
contestations relatives à ces fa its confor
fément ù. la décision définivement J_'cndue 
pa r la juridicti_on de répre33sion q;m aura 
connu de l' a ffaire, alors meme quelle au
rait fait application des r ègles de preuve 
en matière pénale » . 

Nos lecteurs se rappellent que dans 
un arrêt du 25 Mai 1938 (**) la Cour a 
r etenu que l'auteur d'un accident régu-

(*) v . J.T.M. No. 2440 du 25 Octobre 1938. 
(* •) v . J.T.M. No. 2424 du 17 Septembre 1938. 
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lièrement condamné par la Juridiction 
répressive Nationale ne peut plus, par 
devant les Tribunaux Mixtes saisis pour 
statuer sur la question des dommages
intérêts, remettre en discussion sa res
ponsabilité ainsi définitivement jugée. 

Sur la même question pourtant, la 
2me Chambre du Tribunal Civil elu 
Caire, par son jugement précité du 
15 Juin 1938, a statué en sens contraire. 

Elle a retenu, en effet, que les dispo
sitions de l'art. Hl du Nouveau Code 
cl'Inslruction Criminelle ne visent que 
les cas où la déci sion répressive a été 
rendue par 1a Juridiction répressive 
i'vlixte. 

Le Tribunal, on s'en souvient, s'es t 
basé sur la considération que le nou
veau Règlement d'Organisation Jucli
<'iaire est le résultat d'un véritable trai
té international conclu entre l'Egypte 
et les anciennes Puissances Capitulai
res. Or, aux termes de ce Règlement, 
les Tribunaux Mixtes doivent connaî
tre de toutes les contestations entre 
étrangers et Egyptiens. Quant au Code 
ci'Instruction Criminelle Mixte, il n'est 
qu'une loi interne; et les législateurs 
n'ont pu vouloir, par une loi de ce ca
ractère, changer ce qui a été codifié 
conformément au Traité International. 

La question s'est une troisième foi s 
posée, et a été soumise à l'appréciation 
de la Chambre Sommaire du Tribunal 
.Mixte du Caire, présidée par M. Roïlos. 

Dc:ms son fort intéressant jugement 
du 16 Novembre 1938, le Tribunal Som
maire partagea l'avis du Tribunal Civil 
du Caire. 

En l'espèce, il s'agissait d 'une colli
sion de deux autos. Le propriétaire de 
la première, imputant la faute de l'acci
dent au propriétaire de la seconde, as
signa ce dernier en réparation du pré
juclice tant moral que matériel par lui 
~ubi. 

Le procès-verbal de police ne relevait 
_pourtant aucune faute à charge du clé
fendeur. Ce dernier avait été n éanmoins 
condamné par défaut par le Tribunal 
~alional des Contraventions. 

Le demandeur soutint que le Tribu
nal Mixte devait se considérer lié par 
ladite condamnation. 

Le jugement du 16 Novembre 1938 
rejeta ce point de vue. 

Il es time que reconnaître une force 
souveraine à une décision pénale éma
nant d'une autre Juridiction et qui lie
rait les Tribunaux Mixtes dans leur 
appréciation de la faute serait, en réa
lité, enlever à ces derniers tout pouvoir 
d'appréciation. Leur fonction se limite
rait alors dans toutes les affaires de ré
paration civîle à la simple évaluation de 
l'étendue du dommage. 

De la sorte, observe le Tribunal, une 
grande catégorie de li tiges concernant 
les étrangers seraient en fait soustraits 
à la compétence de la Juridiction Mix
te. Cela, dit-il, contreviendrait manifes
tement aux Accords de Montreux, les
quels assurent aux étrangers le privi
lège de cette juridiction pour une pé
riode transitoire et limitée, qui actuel
lement est encore en vigueur. 

~~ n'est. pas possible d'admettre, pour
sUit le Jugement, que le législateur 
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égyptien ait voulu un pareil résultat. 
Car, s'il l'avait voulu, il l'aurait mon
tré, ou formellement, en abolissan~ à 
cet égard le Traité de Montreux, ou 
bien, en exprimant clairement et caté
goriquement sa volonté de voir les ju
gements répressifs des Tribunaux l\'a
tionaux lier la Juridiction Mixte. 

C'est pourquoi, déclare le Tribunal, 
le sens et la portée cie l'article Hl du 
Code d'Instruction Criminell e ne sau
raient être que restreints à la Juridic
tion répressive Mixte pour les Tribu
naux Mixtes, et à la Juridiction répres
sive Nationale pour les Tribunaux Na
tionaux. 

Le Tribunal se rallie en conséquenee 
au point de vue exprimé par le juge
ment de la Chambre civi le du Caire elu 
15 Juin 1938. 

Il précise, en outre, qu 'il en serait de 
même pour une décision répressive 
mixte acquittant ou condamnant un 
chauffeur étranger. Elle ne saurait, elit 
le Tribunal, trancher la question de la 
responsabilité du commettant proprié
taire de l'auto vis-à-vis de la victime, si 
ces deux dernières personnes sont 
égyptiennes, et doivent être jugées au 
civil par les Tribunaux Nationaux. 

Le Tribunal pousse plus à fond la 
motivation de son jugement. 

Il fait observer que le Code d'Instruc
tion Criminelle Mixte n'est qu 'une loi 
interne. Par conséquent, si une de ses 
dispositions vient à être en contradic
tion claire et formelle avec le Traité in
ternational de Montreux, cette disposi
tion ne devrait pas être appliquée par 
les Tribunaux d'Egyp te, Mixtes ou Na
tionaux. 

Il en est ainsi, en effet, c.lans tout 
pays, chaque foi s qu 'une loi interne en
tre en conflit ou en contradiction avec 
un traité international antérieurement 
en vigueur (V. l\'iboyet « Manuel de 
Droit International Privé n, 1928, No. 34, 
ainsi que la jurisprudence française, 
belge et allemande y exposée). 

D'ailleurs, le point de vue contraire 
pourrait-il être fondé sur l'article 2 de 
la Convention elu 8 lVIai 1937 ? Ce texte 
dit: 

«Sous réserve des principes du Droit In
ternational, les é trangers seront soumis à 
la législation égyptienne en matière pé
nale, civile, commerciale, administra tive, 
fiscale ou autre» . 

Or, il s'agirait précisément, relève le 
Tribunal, d'une violation de ces princi
pes de droit international, lequels ont été 
pourtant réservés. Au surplus, ajoute-t
il, l'article 19 du Code d'Instruction Cri
minelle n'a pu jamais vouloir rendre 
inopérant en fait, dans un grand nombre 
de cas, un traité international récem
ment signé. 

D'autre part, le Tribunal fait obser
ver que dans l'interprétation du texte 
d'une loi qui, en apparence seulement 
et à cause de la généralité de ses ter
mes, semblerait omettre implicitement 
des cas prévus par des traités interna
tionaux antérieurs, ce sont toujours les 
dispositions desdits traités internatio
naux qui doivent prévaloir. La jurispru
dence française s'inspire, en effet, de 
cette tendance (V. Paris 2 Juillet 1928, 

5 

Clunet 1929, p. 390. - Cass. Civ. 2ft Fé
vrier 1932 avec Note de M. Mazeaud, 
Sirey 1932 - 1 - 2lt9). 

Le jugement se réfère en outre au pas
sage des conclusions du Procureur Gé
néral Matter (sous Cass. civ. 23 Décem
bre 1931) rapporté dans ce journal (* ). 

" JI existe, en que lqu e so l"l.e, 11ne pré
somption que la loi n 'a pas voulu empiéter 
sur le trai té el celte présomption ne peul 
être dé truite que nar une décln ration for
melle de la loi». 

Dans ces concli ti ons, conclut le Tri
bunal, il est indiscutable que la Juridic
tion Mixte saisie doit conserver toute 
sa liberté pour apprécier l'existence de 
la faute imputée, nonobstant une con
damnation prononcée par la Juridic
tion répressive Nationale. 

En l'espèce, aucune faute n'ayant été 
relevée à charge du défendeur, le Tri
bunal déclara mal fondée l'action elu 
demandeur. 

Agenda du Plaideur 
- L'affaire Ibrahim , tmer c. Crérüt Fon

ci er Eguptien, que nous avons chroniquée 
dans notre No. ~163 elu 16 Janvier Hl37 sous 
le titre " De l'indemnité de remploi et du 
préavis de remboursement anticipé cumu
lativement prévus clans les contl'ats de 
prèts sur hypothèque n, appelée Je 9 cou
rant deva nt la 1re Cl1 ambre du Tribunal 
Ci vil elu Caire. a subi une remise au 23 
Janvier. · 

- L'affaire Vame C ... c. C ... et C .. c. 
Danw C ... , que nous avons r·arportée dans 
notre No. 2437 du 18 Octobre 1938 sous Je 
titre " Injures et faible sse d'esprit n, appe
lée le 10 courant devant le Tribunal Ci,·il 
de Mansourah, a subi une remise au 7 Fé
\Tier prochain. 

- L'affaire Créd it ;1/e:r;andrin c. Compa
gnie Universe l! r? du Canal Maritime de 
Sue;:,, - sur appel du jugement rendu Je 
3 Janùer 1938 par la 1re Chambre du Tri
bunal Civil du \.aire, elisant pour droit que 
le franc des obligations 3 et 3 % de ladite 
Compagnie est le franc monnaie de compte 
internationale équ ivalant à la 20me partie 
du louis, d 'un poids d'or de 10/31mes de 
gr-amme, au titre de 900/1000 de fin, -
appelée Je 12 courant devant la 2me Cham
bre de la Cour, a subi une remise au 16 
Février prochain. 

- L'appel interjeté par G. 1\-lora:iUnis et 
Th. Ha.nd·rinos du jugement l'Pndu le H Mai 
1938 par la 1re Chambre du Tribunal Civil 
d'Alexandrie, qui les a déclarés irreceva
bles en leur intervention et a dit pour droit 
que la Land Bani.: of Egypt est tenue de 
fa ire, en Egypte, Je se rvice de ses obliga
tions 4 1/2 % en francs français, tels qu'ils 
sont définis par la loi française du 25 Juin 
1928 (soit par un poids d'or de 65,5 milli
grammes, au titre de 900j1000 d'or fin pour 
un franc, lesdits francs convertis en mon
na ie égyptienne au cours de P. T. 705 les 
mille francs) , venu le 12 courant devant la 
2me Cht<mbre de la Cour, a subi une remi
se au 9 Mars prochain. 

- L 'affaire Brandt et Cie c. Administra
tion des Douanes Egyptiennes et Ministère 
des Finances, que nous avons rapportée 
da ns notre No. 2436 du 15 Octobre 1938 
sous le titre " Les droits des importa teurs 
et la surtaxe douanière des cotonnades et 
sotenes artificielles en provenance du 
Japon n, appelée le 12 courant devant la 
2me Chambre de la Com', a subi une re
mise au 23 Février prochain. 

(*) V. J .T.M. No. 1379 du 14 Janvier 1932. 
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TRIBUNAUX NATIONAUX 
Le flair du chien policier 
et les 1 ègles de la preuve. 

Le chien Hall, ce Sherlock Holmes à 
quatre pattes, connaît en ce moment la 
grande vogue. . . . 

Allant de succès en sucees, le capüai
ne, comme l'appelle le peuple, inspire 
une crainte salutaire à tous ceux dont 
la conscience n 'est pas tranquille et 
nombreux sont ceux aue le flair de cet 
accusateur impitoyable a conduits en 
prison. 

Son premier échec a été, si l'on peut 
dire d'ordre judiciaire, et c'est un 'l,ri
bun~l Mixte qui a porté la première 
atteinte à ce que la crainte, l'admira
tion et, dans une certaine mesure, la su
perstition populaire avaient fini par 
ériger en dogme d'infaillibilité. 

Nous avons ainsi rapporté dans quel
les circonstances M. le Juge d'Instruc
tron E. de Szaszy avait refusé de consi
dérer comme une preuve suffisante de 
culpabilité l'identification par Captain 
Hall (*). . 

Si précis, avait retenu ce n~ag1s_trat, 
que puisse être le flair d'un chien, Il_ se 
lai sse cependant affecter par certams 
facteurs qui lui sont propres, tels que 
faim, fatigue, etc ... tous facteurs incon
trôlables;- et, d'autre part, il en existe 
d'autres qui le déroutent, tels que par
fums, poivre, benzine, pétrole, réduisant 
ainsi à néant le sens olfactif si dévelop
pé du chien. 

La confianee qu'il faut accorder au 
flair d'un chien policier doit être enco
re plus restreinte lorsqu'un certain 
temps s'est écoulé, compte tenu du fait 
que chaque individu possède, à intensité 
différente, une odeur sui gene1'is sus
eeptible de disparaître quelque temps 
après. 

Le Captain Hall vient de subir son 
second échec devant les Juridictions 
Nationales, à Mansourah, où le Tribu
nal de première instance, sous la pré
sidence de Mohamed Kamel bey, a adop
té, par jugement du 17 Octobre 1938, le 
même point de vue que l'ordonnance 
du juge d'instruet.ion mixte. 

Dans le cas qui lui était soumis, le 
Tribunal eut d'abord à constater qu'au
cun des arguments de l'accusation n'é
tait justifié et que la seule preuve de 
culpabilité résultait de l'identification 
de l'inculpé faite par le chien Hall. 

Cette identification avait été opérée 
au moyen des empreintes laissées par 
le cambrioleur sur l'une des fenêtres 
de la maison qu 'il avait visitée. 

Observant que cette empreinte n'a
vait été montrée au chien que plus de 
quatre heures après que le vol eut été 
commis, le Tribunal estima que dans 
cet espace de temps assez long l'odeur 
avait très bien pu disparaître. 

Il n 'a pas été scientifiquement prou
vé, poursuit le jugement,_ que ~haque 
individu ait une odeur sut genens par
ticulière et qu 'il soit impossible de 
trouver deux individus ayant la même 
odeur. 

(*) V. J .T.M. No. 2445 du 5 Novembre 1938. 
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D'autre part, il est fort possible que le 
chien, en l'absence du véritable cam
brioleur, désigne parmi les personnes 
qu'on soumet à son flair celle dont 
l'odeur se rapproche le plus de celle de 
ce cambrioleur. 

L'infaillibilité du flair du chien poli 
cier est loin d'être certaine. 

A cet égard le jugement remarque 
que le président du Tribunal avait fait 
procéder à des expériences dans le but 
de se rendre compte de la capacité du 
chien. Il en était ré sulté que, dans bien 
des cas, l'animal avait parfois hésité 
sans cependant commettre d'erreur. 
Mais cette hésitation même implique 
certainement la possibilité de l'erreur. 

Le Tribunal a donc retenu que le 
chien Hall peut être d'une immense uti
lité au cours de l'enquête, mais qu'on 
ne saurait se fonder sur lui seul pour 
décider de la culpabilité d'un individu. 

Cette décision, comme celle du Juge 
d'Instruction Mixte, est toute de sages
se. Elle ramène à des limites raisonna
bles la confiance que l'enthousiasme 
populaire avait conféré au flair du chien 
Hall en particulier et des chiens poli
ciers en général. 

Si, comme l'a très justement retenu 
le Tribunal National, le chien policier 
est d 'une utilité incontestable au cours 
des enquêtes policières, il ne faut pas 
pour cela, qu'assimilant l'homme à un 
vulgaire lapin, on transforme le chien 
en accusateur suprême. 

Il en va de la dignité de l'homme 
comme aussi de celle de la justice. 

Les Tribunaux ont donc apporté en 
temps voulu la réserve qui s 'imposait. 

Souhaitons que Captain Hall n 'en 
éprouve aucune amertume. 

Lois~ Décrets et Règlements 

Arrêté du Ministère des Finances No. 2 
de 1939 portrmt modüication du Rè
glement intérieur (section eotorwière) 
de la Bourse des Cotons e:t Graines de 
Coton disponibles (Bourse de lVUnct 
El Bassal). 

(Journal OJ"/iciel No . 3 du 9 .JanvieT 1939). 
Le Ministre des F in ances, 
Vu l'article 74 du Règlement Général de 

la Bourse des Marchandises d'Alexandrie et 
les articles 103 et 104 du Règlement inté
r ieur de la dite Bourse approuvé par l'Ar
rêté ministél"iel en date du 7 Décembre 
1927; 

VÙ l'article 47 du Règlement Général de 
la Bourse des Cotons et Graines de coton 
disponibles (Bourse de Min et El Bassal), 
approuvé par Décret en date du 29 Octo
bre 1931; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 64 en date 
du 26 Août 1933 ; 

Vu l'avis émis par l'Assemblée Gén é
r'ale Extraordinaire des Membres de la 
Bourse des Cotons et Graines de coton dis
ponibles (Bom·se de lVIinet ,El . Ba_ssal) te
nue le 3 Décembre 1H38 et 1 av1s em1s par 
l'Assemblée Générale Extraordinaire _des 
Membres de la Bourse des Marchandises 
d'Alexandrie, tenue le 20 Décembre 1938; 

ARRÊTE: 

Art. 1er. - Les dispositions des articles 
69 69 bis , 61) ter, 69 quater et 69 quinquies 
édictées par l'Arrêté ministériel No. 64 ~e 
1933 précité sont remplacées par les dis
positions suivantes: 
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Art. 69: 
Tout conditionnement de l'humidité 

devra se faire par les soins de l'Ale
xandria Testing House et conformé
ment à ses Hèglements agréés _par la 
Commission de la Bourse de Mmet El 
Bassa!. 

Toutes les transactions en offec lif 
(achat ou vente, livraison ou réception 
elu coton) traitées à la Bourse de Ml· 
net El Bassal, sont basées sur un de
gré d'humidité de ~.5 pour cent. 
Art. 69 bis: 

La demande de conditionnement doit 
être faite sous peine de déchéance au 
plus tard au moment du pesage. _Le _de
mandeur devra aviser l' Alexandna 1 es
ting House d'envoyer un délégué, a u 
moment du pesage, dans les ~agasms 
du vendeur pour prélever les ·echantil
lons des balles devant servir au condi
tionnement. 

Les parties intéressées doivent se _fai
re représenter au moment du. préleve
ment des échantillons. La partie qm ne 
se sera pas fait représenter n e pourra 
contester l' exac titude des échantillons. 
Art. 69 ter : 

Les frais de conditionnement seront 
supportés par moitié par les parties 
quel que soit le résultat du condition
nement. 
Art. 69 quater: 

La valeur du coton des échantillons 
prélevés pour le conditionnement sera 
à la charge du vendeur. 
; l rt. 69 quinquies : 

En cas de contestation pour humidité 
extérieure seulement avarie extérwure 
de toute nature (sa~ah) et dégâts au
tour des balles, une expertise est faite 
par les soins de magasiniers experts, 
conformément au x dispositions de l'ar· 
ticle 54 du Règlement des contrats de 
coton. 

Art. 2. -Les dispositions susvisées s·ap_. 
pliquent ·également a ux affaires en coton a 
livrer conditions " Franco Station " · 

Art. 3. - La Commission de la Bourse 
des Cotons e t Graines de coton disponibles 
(Bourse de Minet El Bassa!) et la Commis· 
sion de la Bourse des Marchandises d'Ale· 
xandrie sont chargées, chacune en ce qui 
la concerne, de l 'exécution du présent ar· 
rèté qui entrera en vigueur à partir de sa 
publication a u " Journal Officiel"· 

Fait, le 17 Zilkadeh 1058 (8 Janvier 1939). 
(signé): AHMED MAHER. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal d'Alexandrie. 

Audience du 11 Janvier 1939. 
126 fed., 10 kir. et 9 sah. avec acccs· 

soires sis à Kafla, Markaz Abou Hommes 
(Béh.) , en l'expropriation The La nd Bank 
of Egypt c. Hoirs Georges Alphonse Eïd, 
adjugés à la poursuivante, au prix de LE. 
4000; frai s L.E. 196,345 mill. 

- 8 fed., 22 kir. et 2 sail. ind. dans 11 
fed., 4 kir. et 8 sah. sis à Mehallet Ménouf, 
Markaz Tantah (Gh.), en l'expropriation 
Crédit Hypothécaire Agricole d 'Egypte c. 
Mahmoud Youssef Mahmoud El Kebu· et 
Cts, adjugés au poursuivant, a u prix de 
L.E. 480; frais L.E. 50,880 mill. 

- 7 fed., 23 kir. et 7 sah. sis à Hanoun, 
Zifta et Kafr Abdel Rahman, Markaz Zifta 
(Gh.), en l'expropriation The Land Bank 
of Egypt c. Abdel ~essih Rouf~il et Cts, 
adjugés à la poursmva~te, au pnx de L.E. 
400; frais L.E. 86,500 m1ll. 
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.- 12 fed., 20 ldr. et 1 sah. s is à Campa
met Abou Kit· Markaz Kafr El Dawar 
(Béh.), en l' expropriation The Land Bank 
of Egypt c. Hoirs Youssef Mohamed Chaala 
El Saghir, adjugés à la poursuivante, au 
pnx de L.E. 260; frais L.E. 68,060 mill. 

- 37 fee!. , 22 kir. et 8 sah. sis à Miniet 
Bani Mansour et Amlit, Markaz Teh El 
Baroud (Béh.), en l' expropriation The Land 
Bank of Egypt c. Sekina Mohamed Emara, 
adjugés à la poursuivante, au prix de L.E. 
1900; frais LE. 63,585 mill. 

- 113 fed., 1G kir. et 12 sah. s is à Ibcha
wny El Malak, Meu-kaz Tantah (Gh.), en 
l'expropriation The La nd Bank of Egypt c. 
Catherine ou Angélique Chicca, adjugés à 
. \bele! Aziz Zaki El Hanouti, au prix de 
LE. 6500; frais L.E. 58,805 mill. 

- -i-6 fed., 9 kir. et 2 sah. sis à Kom El 
:-iaggar, Markaz Kafr El Zayat (Gh.), en 
l'expropriation The Land Bank of Egypt c. 
Abele! H.ahman Tablia, adjugés à la pour
stü\·ante, au prix de LE. 2080; frais L.E. 
G5,010 mill. 

- 7 fed., 4 kir. et 10 sah. sis à Birket 
Giwtl.as, Markaz Abou Hommos (Béh.), en 
l'expropriation Crédit Hypothécaire Agrico
le rl'Egypte c. Ibrahim Youssef Omar El 
Bouweihbi, adjugés au poursuivant, au prix 
de L.E. 280; frais L.E. 20,910 mill. 

- :i fee!., 15 kir. et 18 sah. sis à Sarsika, 
Markaz Kom Hamada (Béh.) , en l 'expro
priation Crédit Hypothécaire Agricole cl 'E
gypte c. Abele! Hamicl Hussein et Cts, a d
jugés au poursuivant, a u prix de L.E. 440; 
frais L.E. 46,640 mill. 

- Terrain de 2725 m2 avec construc
tions et jardin sis au Caire, à Zamalek, 
rue El Sir rvlouriff No. 11, en l'expropria
tion Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs Yous
sef Ibrahim Masseouda, adjugés a u pour
suivant, au prix de L.E. 8000; frais L.E. 
7i,160 mill. 

- 198 fecl. , 2 kir. et 22 sah. a vec ezbeh 
et acr:essoires, sis à Dawakhlieh, Markaz 
.Mehalla El Kobra (Gh.), en l'expropriation 
Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs Youssef 
Ibrahim Masseoucla, a djugé à Zaki et Ba
rouk Licha, au prix de L.E. 13000; frais 
LE. 88. 

- Tenain de p.c. 1287,50, mais d'après 
les ti t1 es de propriété de 1296 p.c., avec 
construction s s i.s à Alexandrie, rue Salah 
El Dine Nos. 8 et 10, en l'expropriation 
Hoirs Giacomo Miclavez c. Hoirs Nicolas 
Paraskevas , adjugés aux poursuivants, au 
prix de L.E. 6550; frais L.E. 48,885 milL 

F AILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d • Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
:VI. MOHAMED FAHMY JSSAOui BEY. 

Réunions du 10 Janvier 1939. 
FAILLITES E'N COURS. 

Ahùcl Hamid El Malki. Synd. Aurilano. 
Renv. au 14.3.39 pour conc. ou union. 

Mohamed & Osman Bayoumi. Synd. Au
ritano. Renv. au 14.3.39 pour conc. ou 
union. 

Haim HeraieH. Synd. Auritano. Renv. au 
7.2.39 pour conc. ou union. 

Hag Mohamed Mekaoui Eid. Synd. Ser
vilii. Renv. au 24.1.39 pour vér. cr. et avis 
sur pens. alim. 

Mohamed Hassan Off. Synd. B ér anger. 
Renv. au 7.2.39 pour redd. comptes et diss. 
union. 

Ahmed Mohamed t-\.llafe. Synd. Soultan. 
Renv. au 3.4.39 pour vér. cr. et conc. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ge01·ges Filacouridis. Synd. Mathias. 
Renv. a u 24.1.39 pour examen rapp. déposé 
par la Soc. d'Av. Com. 

t-\.ly t-\.ly El Sayegh. Synd. Mathias. Renv. 
au 7.2.39 pour ven te quote-part imm. sis i:L 
Mehalla, r ue El Minsoub. 

B. & S. G. Sai"andis. Syndic Mathias. 
Renv. a u 7.2.39 pour redd. comptes el cl6L 
opér. liquid. 

Nikita Zalicki. Synd. Mathias. Renv. nu 
7.3.39 pour vente cr. act. 

Youssef Mohamed Khattab. Synd. Ma
thias. Renv. au 28.2.39 pour diss. union. 

Nahmias Brothers. Synd. Ma thias. Henv. 
au 17.1.39 pour diss. union . 

Osman Abdel Satter. Synd. Mathias. 
Henv. dev . Trib. au 16.1.39 pour cl6t. pour 
insuff. d 'ac tif. 

Mohamed Sanlmri et Mohamed Robaa. 
Synd. Zacaropoulo. Henv. au 28.2.39 pour 
vér. cr. et conc. 

Edoua1·d Haggar. Synd . Zacaropoulo. 
Hedd. comptes exécutée. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAHOIT. 

Oépôt de Bilan. 
Maurice Machlitz, nég. en instruments 

de chirurgie et pour médecins, égyptien, 
établi au Caire, 35 rue Madabegh, depuis 
l' année 1936. Bilan déposé le 10.1.39. Date 
cess. paiem. le 26.12.38. Actif P.T. 263130. 
Passif P. T. 301706. Surveillant délégué M. 
I. Ancona. Henv. au 9.2.39 pour nom. 
créanciers délégués. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port=Fouad. 

.luge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Jugement du 9 Janvier 1939. 
DECLAHATION DE FAILLITE. 

Mohamed Aly El Gohari, nég. en cuir, 
indig. , à Mansourah. L. J. Véniéri, synd. 
Da te cess. paiem. le 18.5.38. Henv. au 
25.1.39 pour nom. synd. déf. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dans 

<:et agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 26 Janvier 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

MANSOURAH. 
- Terrain de 4700 m.q. avec construc

tions, rue Kafr Badamas No. 73, L.E. 15000. 
- (J.T .M. No. 3171). 

BIENS RURAUX . 

Tribunal de Mansourah. 

CHAHKIEH. 
FED. L.E. 

- 15 Nazlet Khayal 1250 
- 17 Nazlet Khayal 1400 
- 230 El Abassa 5000 

(.J.T.M. No. 2465). 
31 El Sour a 800 
10 Ka fr Atallah Salam a 1580 

7 

FEC. L. E. 

10 Bichet Kayed. 1580 
:tl Clwubrawein 3280 

(.J.i'.M. No. 2-1Gü). 
38 Amrit 2690 
70 El Katiba 7000 

(J.T.M. No. 24.70). 
29 hafr El Azzazi 1255 

(J.T.M. J'\o. 2'~11 ) . 

DAKAHLlEIL 
15 San gu id 1120 
56 E l Gueneina 1200 
42 El Gawachn'l 4500 

(J.T.M. No. 2470). 
:>2 Kom El Nour 

35 
21: 
38 
37 
H· 

-235 

wa Kafr m Dalil 
Godayedet E l Hala 
Kafr El Chennaoui 
Kafr Abou Berri 
Kafr Abou Berr i 
Kufr Abou Berr.i 
Kafr Badaway El 1\.a dim 

(.!.LM. No. 2471 ). 
GHAHBIEH. 

- G8 Cherbine 
(J.T.M. No. 24G8) . 

JOURNAL OFF1CIEL. 

5900 
2810 
1800 
3050 
2935 
1185 

19150 

3100 

Somma-ire du No. 2 du Ci Janv-ier 1939. 
Arrê té ajoutant de nouvelles dispositions à 

l'Arrêté ministériel du 24 Décembre 1935 
réglementant l'écorchement des animaux 
abattus dans l'en ceinte de l'abattoir de 
Port-Saïd. 

Arrêté établissant des taxes municipales 
sur les établissements de commerce et 
publics à Baltim. 

Arrêté ministériel moclifia"1t les échéances 
et quotités de 1 'impôt foncier dans cer
tains villages elu Markaz Kafr El Cheikh, 
Maamourieh Kafr El Cheikh . 

Arrêté ministériel relatif a ux éch éances et 
quotités de l 'impôt foncier dans certains 
villages des Markaz Kafr Sakr et Fa
cous, Mouclirieh de Charkieh. 

Anêté m inistériel rela tif aux échéances et 
quotités de l 'impôt foncier da n s certaines 
localités elu Markaz El Den, Moudirieh 
d'Assouan. 

Sommai-re d 'Li No. 3 dti !) Janvier 1939. 
Hescrit Hoya l pm-tant nomination d'un 

Premier Sec1·étaire à l'Ambassade Royale 
en Grande-Bretagne et d'un Deuxième 
Secrétaire à la Légation Hoyale en Suède. 

Ordonnance Hoyale portant approbation du 
budget des \Vakfs Hoyaux pour 1 'année 
1939. 

Décret portant perception des droits cl 'aba
tage fixés par le Décret du 25 Mars 1922 
dans les localités mentionnées au ta bleau 
annexé. 

Décrets relatifs à des dispositions de Tan
zim concernant certaines voies clans la 
ville du Caire . 

Arrêté ministériel portant fixation elu prix 
de certaines formules douanières. 

Arrêté ministériel portant modification du 
Hèglement intérieur (section cotonnière) 
de la Bourse des Cotons et Graines de 
coton disponibles (Bourse de Minet El 
Bassa!). 

Arrêté fixant la liste des experts chimistes 
prévus à l'article 16 elu Décret-loi No. 53 
de 1928 sur le commerce des engrais et 
amendements pour la période du 28 Sep
tembre 1938 au 27 Septembre 1939. 

Arrêté portant modification de la circons
cription du Consulat Royal Général d'E
gypte à Addis-Abeba. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
a Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros jus tificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lend emain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du Hl Décem

bre 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so

ciété anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Ahmed Bey 

l\1Iidhat Abbas Yakan, savoir: 
1.) Mediha Hanem Yakan, sa veuve, 

fill e de feu Khalil Pacha Yakan, prise 
également comme tutrice de ses en
fants mineurs issus de son mariage avec 
lui, les nommés: Z.ebeida, Samiha, Mo
hamed Abdel Moneem, Amina et Adila. 

2.) Zeinab Ahmed Midhat Abbas Ya
kan, sa fille maj eure. 

Toutes deux proprié taires, égyptien
nes, domiciliées au Caire. 

Objet de la. vente: 516 feddans et 18 
kirats réduits par suite de la distraction 
de 't feddans, 19 kirats et 7 sahmes ex
propriés par l'Etat pour cause d'utilité 
publique à 511 feddans, 22 kirats et 17 
sahmes, et d 'après les nouvelles opéra
tions cadastrales 511 feddans, 23 kira ts 
e t 2 sahmes de terrains sis aux villages 
de Ebia El Hamra e t de El Delinga t, dis
trict de El Delingat (Béhéra) . 

Mise à prix: L.E. 17650 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 J anvier 1939. 

Pour le r equérant, 
320-A-94 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Décem
bre 1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Hoirs de feu Mohamed Bey Ha

chem, savo ir : 
1.) Zeinab Hanem Fl Selehdar, sa 

veuve, pri se également comme codébi
trice originaire. 

2.) Samiha. 3.) Madiha, épouse de Ab
dou El Barkouki. 

Ces deux filles du dit défunt. 
Toutes les susnommées sont prises 

également en leur qualité d'héritières 
de feu Chawkia, fille dudit défunt, de 
son vivant héritière de son dit père. 

4.) Manouar Hanem Mansour Awad, 
mère dudit défunt. 

5.) Zeinab Chams El Nour Omar 
Chawki. 

6.) Hamida Chams El Nour Omar 
Chawki. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

7.) Sadika Omar Chawki. 
Ces trois dernières sœurs dudit dé

funt. 
B. - Hoirs de feu le Dr. Hassan Ka

m el Omar Chawki, de son vivant h éri
lier de son frère Mohamed Bey Hachem 
précité, savoir: 

8.) Nazla, fille de Khaled Bachate, sa 
veuve, prise égalem ent comme tutrice 
de ses enfants mineurs : a) Souhame, b) 
Inaam, c) Il(ram, d) Chawki e t e) Galal. 

9.) Abdel Kaoui. 
10.) Ezz El Dine. 
Les deux derniers ainsi qué les mi

n eurs enfants dudit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi-

ciliés a u Caire. 
E:t ·contre les Sieurs et Dames: 
1.) Moham ed Ahmed Habsa. 
2.) Ahmed Hassan Dahmouche. 
Hoirs de feu Mohamed Aly Chahine, 

!)avoir: 
3.) El Chafi. 4.) Mahrous. 
5.) El Sayed. Ces trois enfants dudit 

défunt. 
6.) Amina Ibrahim Hassan, veuve e t 

hériti èrr; de feu Abdel Maksoud Moha
med Aly Chahine, prise également com
m e tutrice de ses enfants mineurs is
sus de son m ariage avec son dit époux 
et héritiers avec elle de ce dernier, les 
nommés: a) Abdel Halim, b) Ahmed et 
c) Fa tma. 

Le dit feu Abdel Maksoud Mohamed 
Aly, de son vivant fils et héritier du sus
dit feu Mohamed Aly Chahine. 

7.) Mahfouza, fille dudit feu Abdel 
Makso ud Mohamed Aly Chahine, épou
se de Abdel Aziz Mohamed Youssef. 

8.) Fatma Ibrahim Hassan, veuve et 
héritière de feu Abdel Ghaffar Moha
med Aly Chahine, prise également com
me tutrice de ses enfants mineurs issus 
de son mariage avec lui et héritiers avec 
elle de ce dernier, les nommés : a) Ami
ne, b ) Zakia, c) Om Kalsoum et d) Mo
hamed. 

Le dit feu Abdel Ghaffar de son vi
vant fil s e t héritier du susdit feu Mo
hamed Aly Chahine. 

9. ) Eicha, épouse de Mohamed Ibra
him El Moafi. 

10.) Neemat, épouse de Ahmed El 
Mansi Chahine. 

Ces deux fille s et héritières dudit feu 
Abdel Ghaffar MohaiP.ed Aly Chahine. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domi ciliés à Nemra El Bas
sai, sauf le 2me à Mehalla El Kobra 
(Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 127 feddans, ii ki

rats et 20 sahmes de terrains cultivables 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> d écline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

situés aux vi llages d'El l\'lootamadieh eL 
de Nemra El Bas~a l, di s tri ct de Mehal
la El Kobra (Gharbieh;. 

Mise à prix: L . .E. 6900 ou lre les frais. 
Alexandrie, le 13 Janvier 1939. 

Pour la r equérante, 
319-A-93 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verba! du .21 Décem
bre 1938. 

Par The Land Bank of Egyp t, sociéLé 
anonyme ayan t siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs e t Dames: 
A. - Hoirs de feu Sid Ahmed Abdel 

Rahman Azzam, savoir : 
i.) Fatma Bent El Azab Oda. 
2.) Serria Bent Metwalli Ghali, veme 

dudit défunt, prise également tant corn· 
m e héritière de son fil s Abdel Kader 
Sid Ahmed Abdel Rahman Azzam, de 
son vivant héritier de son père le dit. 
défunt, que comme tutrice è.e ses enfants 
mineurs issus de son m ariage avec son 
dit époux, les n ommés: i\1ohamed et. 
Mari am. 

3.) Abdel Rehim. l.t.) lVlahmoud. 
5.) Aly. 6.) Abdel Hamid. 
7.) Mouna. 8.) Salha. 
9.) Zeinab. 10.) Fahima. 
ii.) W ahiba. Les neuf derniers ain ~i 

que les mineurs enfants dudit défun t. 
B. - Hoirs de feu Chehata.Abdel Rah· 

man Azzam, fil s d 'Abdel Rahman Az
zam, savoir: 

12.) Hegazia Bent Youssef El Guézi ri, 
sa veuve, prise égalem ent en sa qualité 
de tutrice de son fil s mineur Abdou, is
su de son mariage avec lui. 

13.) Abdel Salam. 14.) Sayeda. 
15.) Néfissa. 16.) Fatma. 
17.) Halima. Les cinq derniers ainsi 

que le mineur enfants dudit défunt. 
C. - Hoirs de feu Abdel Kader Sid 

Ahmed Abdel Rahman Azzam ci-haut 
qualifié, savoir : 

18.) Om El Sayed, fille d'El Sayed Ibra· 
him El Sennoussi ou El Soussi, sa veu· 
ve, prise également comme tutrice de 
son fils mineur Abdallah, issu de son 
mariage avec lui, le dit mineur pris en 
outre comme héritier de sa sœur Gama!, 
de son vivant héritière dudit défunt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés à Tafahna 
El Azab, district de Zifta (Gharbieh). 

Objet de la vente: 7 feddan s et 7 kirals 
de terrains cultivables situés au village 
de Tafahna El Azab, district de Zifta 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 620 outre les frais .. 
Alexandrie, le 13 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
321-A-95 Adolphe Romano, avocat 
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Suivant procès-verbal du 28 Décem
bre i938. 

Par la Raison Sociale Antoine et Wa
dih Hamaoui et Co., administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dam e Nazla Mohamed Go
maa, d e Moham ed, de Gomaa, proprié
taire, locale, domiciliée à Alexandrie, à 
Ezbet Faraone (Ramleh). 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie d e 312 p.c., sis à la s ta tion Gho
brial, kism El Rami, rues El Kadi Che
reh et El Sangak, Ramleh, chiakhet El 
Kossai, ensemble avec les constructions 
y élevées, comprenant un r ez-de-chaus
sée d'un magasin e t 4 chambres et un 
appartement à l'étage supérieur. 

Pour les limites e t conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges 
déposé a u Greffe. 

Mise à prix: L.E . 150 outre les frais. 
Alexa ndrie, le i3 J anvier 193V. 

Pour la requérante, 
326-A-iOO An t. J. Geargeoura, avocat. 

Suivant procès-verbal du i 5 Décembre 
1938, R.G. 97 /64e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte venant aux droits et actions 
de: L) The Mortgage Cy. of Egypt par 
acte de cession du 31 Mai 1935, ratifié 
par décre t-loi du ii Juillet 1935, No. 72, 
2.) Le i\linistère des Finances du Gou
vernement Egyptien suivant décret-loi 
du 7 Mai 1ü36, No. 47. 

Contre : 
I. - L es Hoirs de feu Heidar Abou 

Seid, fil s de feu Aly Abou Seid (débi
teur originaire décédé), savoir: 

1.) Héma Heidar Abou Seid, épouse de 
Omar Ekab Omar. 

2.) Hoda Heidar Abou Seid, épow::e de 
Ahmed K otb Khéman. 

3.) Hcnd Reidar Abou Seid. 
4. ) Esleita Heidar Abou Seid. 
5.) Néfissa Reidar Abou Seid. 
6.) Abdel Méguid R eidar Abou Seid. 
7. ) Ragheb Heidar Abou Seicl. 
8.) Hafez Heidar Abou Seicl. 
Tous pris en leu r qualité d 'héritier s 

de feu leur père Heidar Abou Seid (dé
biteur originaire décédé). 

II. - Les Hoirs de feu la Dam e Za
rifa Heidar Abou Seid, de son vivant 
prise en sa qualité d'héritière de feu son 
père Hcidar Abou Seid, savoi r : 

9.) Son époux Abdel Latif Ahmed El 
Sari, pris tan t personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de ses enfants mi
neurs : a) Abdel Kader, b ) Amina, e t en 
tant que de besoin les susdits mineurs: 

10.) Abdel Kader Abdel La tif Ahmed 
El Sari, 

11.) Amina Abdel Latif Ahmed El Sa
ri, au cas où ils seraient devenus ma
jeurs. 

12.) Ahmed Abdel Latif Ahmed El 
Sari. 

13.) Ragheb Abdel Latif Ahmed El 
Sari. 

14.) Saddika Abdel Latif Ahmed El 
Sari, épouse de Abdel Kader Ensari Sa
mah. 

Ces cinq derniers pris en leur qua li té 
d'héritiers de feu leur mère, la Dame Za
rifa Reidar Abou Seid susnommée. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant la ire à Ezbet Ezab dépendant d'El 
Makrahi, Markaz Délingat, Béhéra, la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me au village de Abiouka, et la 3me à 
Kafr Damatiou, ces deux villages dé
pendant du Ivlarkaz Kom Hamada, Bé
héra, les 4me, 5me, 6me, 7me et 8me 
demeurant à Hesset El Dahrieh et les 
autres à Achlima, les deux villages dé
pendant du Markaz Etiay El Baroud, 
Béhéra. 

Objet de la vente: '!7 feddans, 20 kirats 
et i6 sahmes de terrains situés au vil
lage de El Dahrieh, Markaz Etiay El Ba
roud, Béhéra. 

Mise à prix: L.E. 2800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

3i7-A-9i M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Décem
bre i938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Megahed Khalifa, fils 
de Aly Khalifa, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Kafr El Tayfa, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

Et contre le Sieur Chaaban Aly Kha
lifa, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Kafr El Tayfa (Gharbieh). 

Tiers détenteur apparent. 
Objet de la vente: 39 fedd an s, 21 ki

rats et i5 sahmes réduits actuellement, 
par suite de la distraction de 2 kira ts et 
20 sahmes, expropriés par l'Etat pour 
utilité publique, à 39 feddans, i8 kirats 
et i9 sahmes, et d 'après les nouvelles 
opérations cadastrales 40 feddans, 22 
kirats et 4 sahmes, sis à Miniet Messir 
et Kafr El Tayfa, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh) . 

Mise à prix: L.E. i840 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 J anvier i 939. 

Pour la requérante, 
362-A-106 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès.-ve:rhal du i8 Mars 
i936. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Aly Mohamed El We
kil, propriétaire, égyptien , domicilié à 
Somokhrate (Béhéra). 

Objet de la vente: 9 feddans, i5 kirats 
et 13 1/3 sahmes de terrains situés au 
village de Somokhrate, dis trict de Che
brekhit (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 920 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 J anvier i939. 

Pour la requérante, 
361-A-105 Adolphe Roman o, avocat. 

SUiivant procès-verbal du 18 Mars 
i936. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur l smail Hassan Fayed, 
propriétaire, égyptien, domicilié jadis à 
Ezbet Neibar dépendant d'Abou Hom
mas (Béhéra) et actuellement de domi
cile inconnu en Egypte. 

Objet de la vente: 10 feddan s, 3 kirats 
et 22 sahmes de terrains sis au village 
de Kafr Sélim, actuellement relevant de 
l'omoudieh d'El Khadra, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 690 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
360-A-104 Adolphe Romano, avocat. 

9 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 22 F évrier 1939. 
A la requête du Sieur W aldo Escher, 

fils de Charles, de Henri, négociant, ci
toyen suisse, domicilié à Alexandrie, 22 
rue Toussoum, subrogé aux Sieurs 
Windham Grech et Aldo Ambron sui
vant acte du 2i Juin 1934, No. 1747, su
brogés à leur tour à l'Entrepri se du Dr 
lng. W. Stross par actes des 6 Mars 
i934, No. 60i et i6 Mars i93t,~, No. 705, 
et y électivement au cabinet de Me Jac
ques 1. Hakim, avocat à la Cour. 

Contre les Dam es: 
i. ) Gulinia Vartanian, 
2.) Gulitza Kevorkian, toutes deux 

fill es de Kevork, petites-filles de Kevor
kian, domiciliées à Alexandrie, ci-de
vant place l sm ail 1er, No. 7, et actuelle
ment la ire 21 boulevard Saïd 1er, Hô
tel Syracuse, et la 2me naguère à Bey
routh, Liban, derrière l'ancien siège de 
la Banque Ottomane, place des Canons, 
propriétaire d'une pension et actuelle
ment r ésidant à Alexandrie, Pension 
Syracuse, 2i Boulevard Saïd Ier. 

En ver~u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Mai i933, dénoncé le 
24 Mai 1933 e t transcrit le 3i Mai i933 
sub No. 244.2. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir, de la 

superficie de p.c. 1722,66 cm., s ise à Ale
xandrie, au Port-Est, kism Attarine, 
chiakhet El Rami w a Chérif Pacha, bor
dant la route du Quai, indiquée au plan 
de loti ssem ent de la localité sub No. 5, 
limitée : Nord, sur 27 m . 25 par le lot 
No. 2 de la parcelle No. 2i des terrains 
elu Quai Port-Est ; Est, sur 36 m . 70 par 
un pan coupé et par la rue Aziz, rec ta 
Adib Bey Ishak; Sud, sur 26 m. 30 par 
la rue Saïd 1er; Ouest, sur 34 m . 16 par 
la rue Ebn El Roumi. 

Ensemble avec l'immeuble de rapport 
y élevé, actuellement en voie de cons
truction, composé d'un rez-de-chaussée 
form é de magasins au Sud et t,~ appar
tements pour les bureaux au Nord, un 
étage de 8 appartements et quatre éta
ges de 6 appartements, avec chambres 
sur la terrasse, ainsi que tous accessoi
res quelconques, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour plus ample désignation: le elit 
immeubl e est actuellement achevé et 
se trouve situé au No. 2i boulevard 
Saïcl Ier, imposition Municipale No. 705, 
année i933, garicla i9, vol. 5, chiakhet 
El Rami wa Chérif Pacha, Cheikh El 
Hara l smail Khaled, kism Attarine, 
Gouvernorat d'Alexandrie, quartier 
Port-Est, formant le lot No. 5 de la par-
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celle No. 21 du plan cle lotissement des 
terrains du Quai de la Municipalité 
d'Alexandrie. 

Mise à prix: L.E. 40000 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Janvier 1930. 

Pour le requérant, 
324-A-98. J acques 1. Hakim, avocat. 

Dale: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de The Commercial & 

Es tates Cy of EgypL (lale S. Karam & 
Frères), société anonyme égyptienne 
ayant siège à Alexandrie (Wardian
Mex), pour laquelle agiL le Sieur 
Edouard Karam, Président cle son Con
seil d'Adminis tra tion, sul) rogée à la 
créance et aux poursuites du Sieur 
Florio Busich, exper t syndi c, citoyen 
italien, domicili é à Alexandrie, rue Co
lucci, en vertu cie l'o r donnance de R é
férés du 18 Décembre 1935, R. G. 864 / 
61me A.J. 

Au préjudice du Sieur Abel e! Hamid 
Soleiman El Nahraoui, commerçant et 
propriétaire, local, domi cilié à Minie t 
Ebiar, di s tri ct rl e Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 8 Janvier 103'1, hui ssier A. Mieli, 
transr.rit le 23 Janvier 1034, sub No. 200. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

3 feddans, 10 kira ts e t 2 sahmes sis 
à Miniet Ebiar, Markaz 1\ a fr El Zayat 
(Gharbieh), clivisés comme suit: 

1. ) 6 l<irats et 6 ::;ahmes de terrains cle 
culture sis au hod Meris El Bahr No. 
3, partie pa rcelle No. 8. 

2.) 2 fecldan s, 15 ldra ts et 20 sahmes 
de terres s ises au hod Managza No. !1, 

partie parcelles Nos. 18 et 19. 
3.) 1 feddan et 12 kirats s is au hocl El 

Maragha No. 10, parcelle No. !1. 

'1. ) 1 fecldan sis au hod Wagh El 
Ghorn No. 11, parcelle No. 35. 

Ces terrains se trouvent au teklif de 
Ab(lel Hamicl Soliman Ibrahim El Neh
raoui (No. 207-33). 

2me lot : adjugé. 
T els que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception 
ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
327-A-101. Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 8 F·évrier 1939. 
A la requête de The Socony Vacuum 

Oil Co. Inc., venant aux droits et ac
tions de The Socony Vacuum Corpora
tion, société anonyme américaine, ayant 
siège à New-York et succursale à Ale
xandrie, rue Fouad 1er No. 7, agissant 
aux poursuites e t diligences du Direc
teur de la elite succursale, le Sieur W. 
A. Talbert. 

A l'encontre elu Sieur Mikhail Iskan
dar, fil s de Iskanclar Hanna, fils de Han
na El Sankary, commerçant, égyptien, 
domicilié à Mehalla El Kobra (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 25 Mai 1936, huissier Chryssanthis, 
transcrit le 13 Juin 1936, No. 1783. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: la moitié par indi
vis soit 12 kirats par indivi s sur 211 ki
rats dans un immeuble sis à Mehalla 
El Koura (Gharbieh), comprenant un 
terrain de la superficie de 53 m2 94/100 
et la maison y élevée, en briques rou
ges, composée de trois étages, le tout 
sis à la rue Aboul Fath, s uivunt J.;achf 
rasmi délivré de la Moud iri eh de Ghar
bieh en date du 17 Juin 1935, et suivant 
la carte du cadas tre, a nn ée 193:2, rue 
Aboul Fa dl No. 89, proprié Lé No. 3, Ii
mité: Nord, impasse où se trouv e la 
porte sur 6 m. 7U; Est, Hoirs El Toukhi 
sur 8 m. 50; Sud, Za l<i et Hab ib, Mao u
ne et Maria, fils cl e Abrlo E:l Sel<haoui, 
sur 6 m. 70; Ouest, rue publique sur 
laquelle donnent troi s portes e t des m a
gasins sur 8 m. 20. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune excep ti on ni 
réserve avec tous ses accessoires e t dé
penclances général em ent quelconques. 

Mise à prix: L.E:. 100 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

G. Boulad et A. Acl<aouy, 
325-A-99. Avocats. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de la Banque Otlomane, 

société anonyme, ayan t s iège so<.: ia l ù 
Constantinople, agissant poursuites e t 
diligences du Sieur J. Proctor, directeur 
de la succursale de la dite Banque à 
Alexandrie, domicilié en cette ville, et 
y électivement en l'étude de Mes San
guinetti et Maksud, avocats à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mikhail Ef
fendi Assaacl, savoir: 

1.) Sa veuve, Hilana Bichara Saacl, fil
le de Bichara, de Saacl; 

2.) Son fils unique Sidhom Mikhail, 
de feu Mikhail, de Assaad. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, domiciliés à Kafr El Cheikh. 

E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Janvier 1934, huis
sier Favia, transcrit le 3 Février 1934 
sub No. 339. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 300 m2 avec la 
maison y élevée, se composant de deux 
étages, sise à Kafr El Cheikh, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gh. ), à haret El Mes
sayra No. 11, limitée: Nord, une partie 
Fathalla Sic! Ahmed eL une partie El 
Hag Mahmoud Charaf; Sud, haret El 
Messayra où se trouve la porte de la 
maison; Est, une partie Mohamed Ah
m ec! Galal et une partie Hoirs A wacl et 
frères: Ouest, une partie Hoirs Bichara 
Mansour et une partie parcelle de ter
rain achetée par Milchail E:ff. Assaacl 
des Hoirs Ahmed El Hamar. 

La vente de la parcelle su sdésignée 
es t réduite à un tiers par suite de la re
vendication faite par les propriétaires 
des 2/3, admise suivant procès-verbal 
du Tribunal Civil Mixte d'Alexandrie 
en date du 7 Avril 1936, par conséquent 
la vente porte sur le tiers indivis dans 
la dite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions 
y élevées sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

408-A-115 G. Malcsucl Bey, avocat. 

13/H Janvier Hl3\l. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du malin. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Sieur Cons tantin Con

gouleris. 
Contre le Sieur Ismail Aly Salem, ex

p ert, demeurant au Caire, rue El Me
Kias No. 7, à El Roda, èsq. de syndic de 
la faillite Soliman Dao uù Bakhoum. 

E n verLu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juin 1938, huissier Ba
razin, tran scrit le :22 Juin 1038 sub Nos. 
3936 Galioubieh et 3716 Caire. 

Objert de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, à Choubrah, à Ezbct 
Raef, rue Soliman Dao ud No. 5, d'une 
superficie de 182 m2. 

Quant aux constructions, elles se com
posent actuellement de sept magasins el 
cle deux étages supérieurs de deux ap· 
parlements chacun, entièremenL ache· 
vés, sauf l'appartement Est du 2me éla· 
ge qui n 'es t pas complètement achevé. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn· 
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

340-C-583 Gaston Stavro, a\·ocaL 

Dale : J eudi 9 Février 1939. 
A la requê le du Grédi t Fonci er Egyp· 

tien, soc iété anonyme don t le s iège est 
a u Ca ire. 

Au préjudice d u Sieur Dimitri l\ela· 
da, fils de feu Kclada Ab ele! Malek, fils 
de Abdel Malek, propriétaire, égyptien, 
demeuranL à Naz let El Badramane, Mar· 
kaz Mallaoui (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
28 Septembre 1937, hui ssier Jessula, 
transcrit le 20 Octobre 1937. 

Obje t de la vente: en un seul lot. . 
18 feddans et 12 sahmes de terrams 

s is au village de Nazlat Badramane, dis· 
trict de Mallaoui (Assiout), divisés corn· 
m e suit: 

1.) 19 kirats au hod Morcos No. 0, de 
la parcelle No. 24. 

2.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia El Bahari No. 11, de la par· 
celle No. 34. 

3.) 3 feddans e t 20 lürats au hod El 
Kot No. 16, de la parcelle No. 16. 

4.) 2 feddans, 16 kirats e t 16 sahmcs 
au hod El Asiri No. 17, de la parcelle 
No. 1. 

5.) 11 kirats et 16 sahmes au hod El 
Asiri No. 17, de la parcelle No. 7. 

6.) 1 feddan, 8 ldrats et 22 sahmes au 
hod El Asiri No. 17, de la parcelle 
No. 12. 

7.) 1 feddan au hod El Asiri ?\o. 17, 
parcelle No. 18. 

8. ) 6 feddans, 14 kirats et 6 sa llmes 
au hod El Asiri No. 17, parcelles Nos. 
24 e t 28 et de la parcelle No. 29. 

9.) 12 kirats et 14 sahmes au hod El 
Hussein No. 21, parcelle No. 5. 

10.) 18 kirats et 12 sahmes au hod El 
Hussein No. 21, parcelle No. 19. 

Ensemble: au hod E l Esseri No. 17, 
sur la parcelle No. 24, une installation 
artésienne comprenant un moteur à pé· 



13/H Janvier i939. 

troie de i2 chevaux, avec pompe de 
5 x 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i530 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
346·C-38\J Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Février i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agri<.; ultural Bank of 
Egypt. 

Au IWéjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu Mohamed Ba-

trane, fils de Soleiman, savoir: 
1.) Abou Hassan, 2.) Aly, 
3.) Hedia, 4.) Zeinab, 
3.) l\Iabrouka, ses enfants maj eurs. 
II. - Les Hoirs de feu Abdel Gawad 

~lohamed Batran, savoir: 
1.) Aly, èsn. et èsq. de tuteur de ses 

frère et sœurs mineurs, savoir : a) Ché
rifa, b) Farag, c) Made. 

2.) Nefi ssa, sa fille majeure. 
3.) \ eema Khalifa Mohamad, sa veu

ve. 
III. - Les Hoirs de fe u Aziza Bent 

Mohamed Batrane Soleiman, savoir: 
1.) l\Iobamed Sabet, son époux, pris 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tuteur de ses enfants mineurs: a) Sa
dek et b) KoranL 

2.) l\Iahmoud. 3.) Aly. 
t1. ) Rawayeh. 5.) Almaz. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Nahiet El Haram, Markaz El Was ta, 
Mouclirieh de Béni-Souef. 
IV.- Dame Eicha Bent Mohamed Ba

trane Soleiman, propriétaire, locale, de
meurant au village de Hassan Pacha 
Fath, dépendant d 'El Hoda, l\tlarkaz 
Sennourès (Fayoum). 

Débiteurs expropriés. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Février i932, huissier 
S. Kauzman, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 16 Février i932 sub No. 145 Fa
you m. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans de terrains sis a u village 

d'El Haram, Markaz El Wasta, Moudi
rieh de Béni-Souef, aux hods suivants : 

Au hod Chertan. 
1 feddan formant une seule parcelle. 
Au hod Mares Nasr. 
1 feddan formant une seule parcelle. 
Au hod Garf Sari. 
1 feddan formant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se pours uit e t com-

porte avec toutes augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent, tous im
meubl es par destination, sakiehs, pom
pes, machines et u stens iles aratoires qui 
en dépendent, tous bestiaux, toutes 
plantations d'arbres et de palmiers et, 
en général, toutes cultures existant sur 
les elites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 47 outre les frais. 
Le Caire, le i3 Janvier i939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R. A. Rossetti 

et M. Jehiel, 
385-C-619 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Jeudi 9 Février i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au p•réjudice des Hoirs de feu Moha
med Abdalla dit aussi Mohamed Ab
dallah El Berkaoui, fils de feu Abdallah 
Youssef El Berkaoui, de son vivant dé
biteur originaire du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Ayoucha Bent Mo
hamed El Soubi. 

Ses enfan t.s: 
2.) Abdel Hamid Mohamed Abdalla El 

Berkaoui. 
3.) Dame Kalsoum, épouse Senoussi 

Abou Youssef, fille de Mohamed Ab
dalla El Berkaoui. 

4.) Dame Chawaka, fille de Mohamed 
Abda ll a El Berkaoui, épouse Mohamed 
Abou Taleb. 

Tous propriétaires, égyptiens, de
meurant les 2 premiers à Gawada, la 
3me ~~ l\tiembal e t la 4me à Beni Ghani, 
Markaz Samallout, Moudirieh de Mi
nieh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
4 Août i937, hui ssier Ezri, transcrit le 
li Septembre i937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
26 feddan s, 4 kirats e t 4 sahmes de 

terrains sis au village de Gawada, Mar
kaz Samallout, Moudirieh de Minieh, 
divi sés comme suit: 

1.) i feddan, i2 kirats et 8 sahmes au 
hod Abou H.eiba No. 16, parcelle No. 4. 

2.) i feddan e t 7 kira ts au hod Dayer 
El Nahia No. i8, faisant partie de la par
celle No. 38. 

3.) 4 feddan s, i 8 kirats et 4 sahmes 
au hod Mohamed Abdallah No. i9. en 
de-ux parcelles: 

a) La ire, du No. H, de i feddan et 5 
ki rats. 

b ) La 2me No. i6, de 3 feddans, 13 
kira ts et li sahmes, dont 5 feddans, i9 
kirats e t li sahmes à l'origine, 2 fed
dans e t 6 kirats déduits fai sant partie 
de cc qui a été vendu à Mohamed Ab
dallah . 

4. ) 6 feddan s, 9 kirats e t 20 sahmes a u 
hod Boleita ou Baltia El Gharbi , en deux 
parcelles: 

a) La ire No. :ti , de 5 feddans, 19 
kirats et i2 sahmes. 

b ) La 2me No. i2, de 14 kirats et 8 
sahmes. 

5.) i5 kira ts e t 20 sahmes au hod Abou 
I-Ieiba No. 16, parcelle No. 6. 

6.) i 6 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. i8, faisant partie de la parcelle 
No. 38. 

7. ) 10 feddans c t 2:!. kira ts au hod Mo
ham ed Abdallah No. i9, répartis comme 
suit: 

a) S feddan s, i lürat et 4 sahmes par
celle No. 1. 

b) i3 kirats et 20 sahmes parcelle 
No. i3. 

c) 2 feddan s et 6 kirats, faisant partie 
du No. i6. 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d 'après les nouvel
les opérations du cadas tre. 

25 feddans, i2 kirats et 2i sahmes 
dont: 

A. - i9 feddan s, 5 kirats et 2 sahmes 
de terrains sis au village de Gawada, 
district de Samalout, Moudirieh de Mi
nieh, divisés comme suit: 

1 1 

1.) i feddan, 9 kirats et 1i sahmes au 
hod Abou Heiba No. 9, parcelle No. 4. 

Cette contenance es t inscrite au re
gistre au nom des Hoirs Mohamed Ab
dalla et Mohamed Ahmed Abdalla. 

2.) 14 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 6. 

Cette contenance est. inscrite au re
gis tre au nom des Hoirs Mohamed Ab
dalla. 

3.) i feddan e t 20 kira ts au hod Dayer 
El Nahia No. :ti, parcelle No. H. 

De cette contenance: 
a) 1 feddan et 4 kirats a u nom des 

Hoirs Mohamed Abdalla e t Mohamed 
Ahmed Abdalla. 

b ) i6 kirats a u nom des Hoirs Moha
m ed Abdalla. 

4.) 5 feddan s, H kira ts e t 2 sahmes 
au hod Mohamed Ab dalla No. 12, par
celle No. 1. 

Cette parcelle est inscri tc au regis tre 
comme suit: 

a) li feddan s, 16 kira ts e t '1 sahmes au 
nom des Hoirs Mohamecl Abdall :t e t Mo
h am ed Ahmed Abdalla. 

b ) 2i kira ts e t 22 sa hmes au nom des 
Hoirs ?vioham ed Abdalla. 

5.) "ï kirats e t 7 salnnes au m ême hod, 
parcelle No. 18. 

Cette contenance est inscrite au re
gistre au nom des Hoirs Mohamed Ab
dalla. 

6.) i feddan e t 1 kira t. au hod Moha
m ed Abdalla No. 12, parcelle No. 30. 

Inscrits au regi s tre a u nom des Hoirs 
Mohamed Abdalla. 

7. ) 5 feddans, 20 kira ts c t 22 sahmes 
au hod Mohamed Abclalla No. 12, par
celle No. 38. 

Cette contena nce es t inscrit e a u re
gistre au nom des Hoirs :f\ Ioham ecl Ab
dalla. 

8. ) 2 feddans, 13 ki ra t.s e t 10 sahmes 
a u hod Moham ed Abdalla ~o. 12, par
cell e No. 42. 

Ce tte contenance es t in scrite au re
gistre au nom des Hoirs l\Iohamed Ab
dalla. 

B. - 6 fecldans, 7 l.;i ra ts c t Hl sahmes 
de terrains sis a u village de IIelmieh, 
détaché du village de Gawada, district 
de Samalout., Moudiri eh de Minieh, dis
tribués comme suit: 

1.) 5 feddan s, i2 kirats e l 5 sa hmes 
au hod Bolliya El Gharbi No. i, parcelle 
No. 110. 

Cette parcelle est inscrite a u regis tre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Mohamed Abdalla. 

2.) 19 kira ts e t H sahmes au hod Bol
tia El Gharbi No. l, parcell e No. 15. 

In scrits a u nom des Hoirs Mohamed 
Ab dalla. 

N.B. - a) 11 fedda ns, 23 kirat s et 11 
sahmes a u village de Gawada, du leldif 
des Hoirs Mohamed Abdalla. 

b) 7 feddans, 5 kirats et Hl sahmes au 
village de Gawada, du teklif des Hoirs 
Mohamed Abdalla et Moham ed Ahmed 
Ab dalla. 

c) 6 feddan s, 7 kirats et hl sahmes au 
village El I-Ielmieh, du teklif des Hoirs 
Mohamed Abdalla. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à pwix: L.E. 2600 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
287-C-558 Avocat. 
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Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs Mahmoud 
Bey Ibrahim Khalifa, fils de feu Ibra
him Bey Khalifa, fils de Khalifa Mar
zouk, de son vivant débiteur originaire 
du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Adila Chawar
bi, fille de feu Mohamed Pacha Cha
warbi. 

2.) Dr. Fouad Bey Soltan, pris en sa 
qualité de tuteur de son neveu mineur 
le nommé Ibrahim, cohéritier de feu 
Mahmoud Bey Ibrahim Khalifa susdit. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
demeurant au Caire, à Zamalek, dont 
la ire rue El Gabalaya No. 71 et le 2me 
rue Chagaret El Dorr et Dr. Milton No. 
23. 

Débiteurs. 
E:t contre: 
1.) Fouad Bey Soultan, fils de feu 

Ibrahim Bey Khalifa. 
2.) Hassan Eff. Marzoulc 
3.) Hussein Eff. Marzouk. 
4.) Ahmed Eff. Marzouk. 
5.) Fatma Hanem 1\tiarzouk. 
6.) Dame Hocla Hanem Marzouk. 
Ces 5 derniers enfants de feu Moha

med Bey Khalifa. 
7.) Dame Zeinab Rous tam, veuve de 

feu Mohamed Bey Ibrahim Khalifa. 
8.) Dame Nabaouia Hanem Ibrahim 

Khalifa. 
9.) Mohamed Bey Tawfik Ismail. 
10.) Ahmed Eff. Isn:.ail. 
11.) Dame Enayate Hanem. 
12.) Dame Nayla Hanem. 
13.) Dame Soraya Hanem. 
14.) Dame Zeinab Hanem. 
Ces 5 derniers enfants de feu Aly Bey 

Ismail Ahmed. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire, à Zamalek, les 1er ct 9me 
rue Chagaret El Dorr, les 2me, 3me, 
4me, 5me, 6me, 7me et Sme rue Wil
cocks, les 10me, 11me, 12me, 13me et 
i4me rue El Amir Helmi. 

Tiers détente urs. 
En vertu d 'un procès-verbal dressé le 

28 Août 1937, huissier Zeheiri, transcrit 
le 22 Septembre 1937. 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après la saisie immobilière. 
99 feddans, 6 kirats et 21 sahmes t 

prendre par indivis dans 595 fedclans, 
17 kirats et 6 sahmes de terrains sis au 
village de Béni Ahmed, district et Mou
dirieh de Minieh, dis tribués comme 
suit: 

i.) 588 fecldans, 12 kirats et 8 sahmes, 
ain si répartis: 

a) 121 feddan s, 13 kirats et ill sah
m es au hod Tewfik No. 2, parcelles Nos. 
3 et f' . 

b) 58 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod Ali Ismail No. 3, parcelle No. 3. 

c) 69 feddans, 8 kirats et 14 sahmes 
au hod El Rod No. 4, parcelle No. 3. 

cl) 65 fedclans, 11 kirats et 10 sahmes 
au hod Fouad Soultan No. 5, parcelle 
No. 3. 

e) 81 feddans, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod Mahmoud No. 8, parcelle No. 3. 

f) 143 feddans, 21 kirats et 22 sahmes 
au hod Mohamed Ibrahim No. !J, par
celle No. 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

g) 48 feddans et 4 kirats au boel Fa
rag No. 10, parcelle No. 3. 

Le tout formant une seule parcelle. 
2.) 7 feddans, 4 kirats et 22 sahmes 

aux hods suivants : 
a) 20 kirats au boel l'viahmoud No. 8, 

parcelle No. i. 
b) 4 feddans et 10 kirats au hod Mo

hamed Ibrahim No. 9, parcelle No. 1. 
c) 1 feddan, 22 kirats et 22 sahmes 

au hod F arag No. 10, parcelle No. i. 
Le tout formant une seule pa.rcelle. 
Ensemble: 
Une ezbeh compren ant 1 dawar, 2 ma

gasins, 1 écurie, 3 étables, 2 mandarahs 
et 24 maisons d'ouvriers. 

Un enclos comprenant 1 mandarah, 1 
écurie, 3 étables et 1 chounah. 

Un jardin fruitier d 'une étendue de 
9 feddans. 

La désignation qui précède est celle 
de la situation actuelle des biens depuis 
les dernières opérations cadastrales et 
à la suite de dégrèvement pour utilité 
publique, mais antérieurement aux di
tes opérations eL d'après les titres de 
propriété lesdits biens étaient d'une con
tenance de 600 feddans sis aux villages 
de Beni Ahmed, Nazlet Beni Ahmed et 
Kafr Salehine (Minieh). 

D'après l'acte de partage passé au 
Greffe des Actes Notariés de ce Tribunal 
le 2 Octobre 1936, sub No. 5568 et trans
crit le 29 Octobre 1936, sub No. 1255, 
Mini eh. 

Quote-parL de Mahmoud Bey Ibrahim 
Khalifa. 

98 feddan s, 23 kirats et 15 sahmes de 
terrains sis au village de Beni-Ahmed, 
district et Moudirieh de Minieh, di stri
bués comme suit : 

i. ) 2 feddans, 16 kirats et 17 sahmes 
au hod Mahmoud No. 8, faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

2.) 96 feddans, 6 kirats et 22 sahmes 
au hod Mohamed Ibrahim No. 9, de la 
parcelle No. 3. 

Ensemble: le 1/3 par indivi s dans une 
pompe artésienne au hod Farag No. 10, 
dans la parcelle No. 3. 

Pour les limites consult.er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais . 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalam Bey, 
289-C-560 Avocat. 

Date: J eu di !J Février 1939. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre le Sieur Basla Khalil Roufail, 
connu sou s le nom de I3asla Khalil El
Massarani, négociant, égyptien, demeu
rant à Farchout, Marli:az Nagah Hama
di, Kéneh. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Septembre 1931, hui s
sier J. Talg, dénoncé le 26 Septembre 
1?3 ~, suivant exploit de l'huissier Ky
ntzl, tous deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal :Mixte du Cai
re en date elu 5 Octobre 1931 sub No. 
597, Kéneh . 

Objet de la vente : 
Un immeuble sis au village de Far

chaut Wal-Dahsa, rue El Assirat, por
tant le No. 2673, district de Nagah Ha
madi, Kéneh, au hod Dayer El Nahia 

13/14 Janvier i93CJ. 

No. 18, de la parcell e No. 4, d'une su
perficie de 807 p.c., composé d'un élage. 

Dans le dit immeuble se trouve un 
puits cons truit en briques égypti ennes. 

Ains i que le tout. se poursuit et com
porLe avec tous ac cessoires générale· 
ment quelconques, ri en excepté ni ex· 
elu. 

Pour les limi tes con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
~VIalates ta et Schemeil, 

309-DC-AOS Avocats. 

Date: J eudi 9 Février 1939. 
A la re:quêl:e du Crédit Foncier Egyp· 

ti en , société anonyme dont le siège e~t 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Soltan AMel 
\Vahab. fil s de feu Abdel Wahab AMel 
Razek, fil s de feu Abdel Razek l\loha· 
mecl, propriétaire, égyptien, demeurant 
il Kafr Abou! Oucleine, Markaz Béni· 
Mazar (Minieh), débiteur. 

Et contre: 
i. ) Ahmed. 2. ) Ibrahim. 
Tous deux enfants de Abdallah .·\ h· 

med Badaoui. 
3.) Ahmed Khalifa Moussa. 
'1. ) Mohamed Soltan Abdel vv·ahab. 
3.) Abdallah 1-Ias:::an Ibrahim. 
G.) Dame Alya ou Aicha Abdel \Va· 

h ab Abdel Razek. 
1 .) Abdallah Amri Abdel \Vahab Ab· 

del Razek. 
8.) Dame Khadiga Abdel Wahab .\ b· 

d el Razek. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu· 

rant à Kafr Aboul Oudeine, Markaz Bé· 
ni -l'v1azar (Minieh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
17 Novembre 1937, huissier Auriema, 
transcrit le 9 N overnbre 1937. 

Objet d e lu vente: en un seul lot. 
38 feddans et H ki rats de terrains sis 

au village de Sandafa El Far, district 
de Béni-Ma:zar (l'viinieh), distribués com· 
me suit: 

21 feddans et 3 kirats au hod El l\la· 
warès El Kibli No. 33, dont: 

i4 feddans du No. 21. 
10 kirats, parcelle No. 2. 
3 feddans et 17 kirats, parcelle No. i. 
3 feddans , du No. 22. 
10 feddan s, 3 kirats et 4 sabmes au 

hod El Mawarès El Gharbi No. 33, dans 
les parcelles Nos. 30, 31, 32, 33, 34, 35 
ct 36. 

1 feddans, 7 kir a ts et 20 sb ames au 
hod El Chaboura ~o. 34, dont : 

:t feddan, parcelles Nos. 24 et 23. 
12 kirats dans le s parcelles Nos. 2S, 

31 et 24. 
9 kirats, parcelle No. 19. 
3 feddans, iO kirats et 20 sahmes. de~ 

parcelles Nos. 26, 27, 32 et 33. 
Ensemble: 

Un puits ar tésien avec pompe de 8/lO. 
Une machine demi-fixe, de 28 H.P., 

installée au hod El Mawarès El I\ibli 
::\To. 33, parcelle No. 21. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

l\fise à prix: L.E. 2700 outre les frai~. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
347-C-590 Avocat à la Cour. 
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Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Sieur El Sawi Ah

med Habib, venant aux droits et actions 
du Sieur Athanase Khanos, sujet h ellè
ne. 

Au préjudice du Sieur Iskandar Ibra
him, Jïls d]brahim, fils de Abdel Ma
lek. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Octobre 1932, trans
crit au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le iO Novembre 
1932 No. 5074 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après la sai sie immobilière la dés i

gnation des bien s est comme .suit: 
1er lot. 

260 m2 soit une quo te-part de ii 7/8 
de kirats sur 24 à l'indivis dans 525 m2 
1 de terrains sis à Toukh El Baraghta, 
Markaz Chébin El Kom (Ménoufieh), en 
2 parcelles: 

1.) 175 m2 de terrain libre au hod 
El Hi cha No. 4, parcelle No. 2. 

2.) Une maison construite en briques 
rouges et crues d 'un se ul étage de 350 
m2 7 au même hod. 

2me lot. 
15 kirats e t 6 1/2 sahmes indivis dans 

'1 fedc!an, 22 kirats et 18 sahmes sis à 
Toukh El Baraghta, Markaz Chebin El 
Kom, en 2 parcelles: 

1.) J feddan, 7 kirats et 23 sahmes au 
11od El Malaka No. 8, parcelle N"o. 51. 

2.) H kirats et 19 sahmes au hod El 
Ivlalaka No. 8, parcelle No. 60. 

3me lot. 
ii kirats et 12 sahmes indivis dans 

i fed dan, 5 kirats et 15 sahmes sis à 
Bakhati, Markaz Chebin El Kom (Mé
.noufieh), au hod Sahel Malakat Toukh 
No. 20, parcelle No. iü. 

D'étprès le nouveau cadastre les bien s 
se désignent comme suit : 

1er lot. 
260 m2 soit une quote-parL de ii 7 /8 

de kirats sur 24 à l'indivis dans 525 m2 
10 de terrains sis à Toukh El Baraghta, 
Marko.z Chébin El Kom (l\!lénoufieh ), en 
2 pare elles : 

1.) J/5 m2 3, parcelle No. 2, au hod 
Ellli cha No. 4, consistant en un terrain 
vague. 

2.) 330 m2 7, parcelle No. 3, au hod El 
Hicha No. 4, sur laquelle est élevée une 
maison construite en pierres rouges e t 
non cuites, composée d 'un seul étage. 

2me lot. 
15 kirats et 6 1/2 sahmes indivis dans 

i feddan, 21 kirats e t 18 sahmes sis à 
Toukh Ei Baraghta, Markaz Chébin E l 
l\om (Ménoufieh ), en deux parcelles: 

1.) 1 feddan, 7 kirais et 21 sahmes dont 
13 ld rats et 8 sahmes, parcelle No. 61, 7 
kirats et 22 sahmes, parcelle No. 62, et 
10 ki rats et 15 sahmes, parcelle No. 63, 
au hod El Malaka No. 8. 

2.) 13 kirats et 21 sahmes, pa rcelle 
Ka. 60 au hod E l Malaka No. 8. 

3me lot. 
11 kirats et 12 sahmes indivis dans 1 

feddan, 5 kirats e t 18 sahmes s is à Ba
khati, Markaz Chébin El Kom (Ménou
fieh), au hod Sahel Malakat Toukh No. 
20, dont 1 feddan et 6 sahmes, parcelle 
t-;o. 45 et 5 kirats e t 12 sahmes, parcelle 
:-\o. 4fi. 

Ainsi que le tout ~e poursuit et com
]lorte sans aucune exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 1 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 1er lot. 
L.E. 43 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3m e lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. e t J . Dermarkar, 

276-C-547 Avo~.:ats à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête des Sieurs: 
i.) Cons tantin Congourelis. 
2.) J ean Naccache. 
Contre le Sieur Mohamed Zaki, de

meurant a u Caire. rue Mohamed Aly, 
No. 38, débiteur saisi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Juillet 1936, huissier 
M. Foscolo, transcrit le 5 Août 1936 sub 
No. 5410 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Deux maison s, terrain et construc

tions, sises a u Caire, rue Mohamed Aly, 
Nos. 36 et 38. 

1. ) La mai son No. 36 es t d 'une super
ficie de 123 m2 56 cm. et les construc
tions se composeni d'un rez-de-chaus
sée, comprenant deux magasins, un en
tre-sol et trois étages supérieurs. 

La dite maison a un droit d 'édifica
tion su r !es arcades du boulevard Mo
hamed Aly. 

Ce droit s'étend sur une superficie de 
36m2. 

2.) La m aison No. 38 est d 'une super
ficie de 128 m2 22 cm. et les construc
tions se composent d'un rez-de-chaus
sée compren11nt 2 m agasins e t d 'un 1er 
étage. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune 8xception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
P our les poursuivants, 

Gaston Stavro, 
339-C-382 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 9 Pévrier HJ39. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

socié té a nonym e égyp tienne ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre Abdel Khalek Nassar e t Ibra
him F arag Mansour Hussein, proprié
taires, locaux, demeurant à Namoul, 
Markaz Toukh (Galioubieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Août 1928, huissier 
Lazzaro, suivi de sa dénonciation du 8 
Septembre :1923, tous deux tran scrits au 
Burea u des Hypothèc1ues du Tribunal 
Mixte du Caire le i7 Septembre 1928, 
sub i'\o. 5955 (Galioubieh ). 

Obje t de 1a vente: en deux lots. 
1er lot. 

Propriété d 'Abdel Khalek Nassar au 
village de Namoul, Markaz Toukh (Ga
lioubieh ), au hod Dayer El Nahia No. 
20, faisant parti e de la parcelle No. 99. 

Un terrain d 'une superficie de 900 
m2, sur lequel se trouve une maison 
composée de deux é tages dont le 1er d e 
il! chambres et écurie et le 2me de 9 
chambres, avec leurs portes et fenê
tres, le tout en briques rouges et crues. 
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2me lot. 
Propriété de Ibrahim Farag Mansour, 

a u m ême vi llage de Nam oul, au hod 
Dayer El Na hia No. 20, faisant partie de 
la parcelle No. 99. 

Un terrain d 'une superfic ie de 1030 
m 2, sur lequel se trouve une maison en 
briques rouges et r.:r ues, composée de 2 
étages dont le i er de 11 chambres et 
écurie e t le 2me, de 7 cha mbres, toiture 
complète, portes et fenêtres comprises. 

Ain s i q ue le tout se poursuit e t com
porte san s a ucune e;~cep tion ni rése rve. 

Pour les limites ron sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à Jl rix: 
L.E. 300 pour le ler lo t. 
L. E. 375 pour le 2rne lot. 
Outre les frais e t accessoires. 

P our le noursuivant, 
:lvlala testa et Schemeil, 

310-DC-409 Avocats. 

Date : J eudi 9 Février 1939. 
A J,a requête de la Caisse Hypothé

caire d 'Egypte, socié té anonyme belge, 
ayant siège administra tif au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med El Masri Hassan, savoir: 

i. ) Dame Hanem, fill e de Kassem Ham
zaoui, sa mère. 

2.) Dame Tawhida Rached, épouse di
vorcée du débiteur décédé, prise en sa 
qualité d e tutrice de sa fille mineure Sa
miha. 

3.) Badi â Bent Hassan Gad El Mawla, 
sa sœur, épouse d'El Guébali Men
chaoui. 

4.) Tafida Hassan Gad El Mawla, sa 
sœur, épouse de Hussein Abdallah El 
Seifi. 

5.) Ha mida Hassan Gad El Mawla, sa 
sœur, épouse de Hussein Gad El l\!Ia\v
la. 

Tous proprié taires , égyp tiens, dem eu
rant. les ire, 2me e t 5me à El Barki, 
dis tr ict d'El Fachn (lVIinieh ), la 3me à 
Maghagh a e t la 4me a u village de Saft 
Rachid, district de Béba (Béni-Souef). 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Décembre 1936, huis
sier G. Khodeir, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 14 J anvier 1937, sub No. 25 (Fa
youm). 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après le procès-verbal de distraction 

du 3 Novembre 1938. 
301 feddan s et 21 kirats sis au village 

d'El Hagar, Etsa (Fayoum), en six par
celles. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent et tous accessoires géné
ralement quelconques, notamment deux 
ezbehs, la ire composée d 'une quinza i
n e de mai sonnettes ouvrières et la 2me 
de 7 maisonnettes e t trois huttes cons
truites partie en terre et partie en pie r
re, ain si que toutes augmentations et 
améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 1800 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
338-C-581 Avocat à la Cour. 
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Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du C:rédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de Mohamed Aly El 
Ganzouri, fils de feu Aly El Ganzouri, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Toukh, Markaz Toukh (Galioubieh), dé
biteur. 

'Et contre: 
1.) La Dame Iviounira Hanem Moha

med Ibrahim El Guizami, épouse de Ta
ha Niazi. 

2.) Ibrahim Mohamed El Guizami. 
3.) Hussein Mohamed El Guizami. 
Tous trois enfants de feu Mohamed 

Ibrahim El Guizami, propriétaires, 
égyptiens, demeurant la ire à Héliopo
lis, rue San Stefano, No. -liS, et les deux 
autres à l'île de Roda, à la rue Kaleet 
El Roda, No. 32, au dernier étage, à 
gauche, tiers détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
7 Septembre 1937, huissier Dablé, trans
crit le 9 Octobre 1037. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
31 feddans, 2 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Degwa, dis
trict de Toukh (Galioubieh), ainsi distri
bués: 

1.) i feddan, 8 kirats et 6 sahmes au 
hod Nour El Dîne No. 19. 

2.) 29 feddans, 1.7 kirats et 20 sahmes 
au hod El Tamia No. 10, savoir: 

a) 2 feddans, 16 kirats et 12 sahmes. 
b) 14 kirats et i2 sahmes. 
c) 9 kirats et 12 sahmes. 
d) 1 feddan et 10 kirats. 
e) 1 feddan, 22 kirats et 8 sahmes. 
f) 1 feddan, i2 kirats et 8 sahmes. 
g) 4 feddans, 14 kirats et 4 sahmes. 
h) 1 feddan et 1 kirat. 
i) 15 feddans, 13 kirats et 12 sahmes. 

Ensemble: 
Sur la parcelle de 5 kirats et 12 sah

mes, au hod El Tamia No. 10, se trouve 
une ezbeh construite en briques crues, 
renfermant une maison pour le proprié
taire et 5 habitations pour les ouvriers. 

9 kirats et 16 sahmes dans une loco
mobile de la force de 10 H.P., établie sur 
le Nil, au hod El Tamia No. 10, en as
sociation avec les Hoirs Ibrahim Bey 
Fahmi et d'autres. 

Au hod Tamia No. 10, un jardin frui
tier de la superficie de 1 feddan, et 18 
dattiers. 

Sur la parcelle de 15 feddans, 13 ki
rats et 12 sahmes il existe un jardin 
fruitier de 10 feddans. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

31 feddans, 4 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au village de Degwa, dis
trict de Toukh (Galioubieh), distribués 
comme suit: 

i.) 1 feddan, 8 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 24, au hod Nour El Dîne No. 
9, gazayer ire section, inscrits sur le 
nouveau registre du cadastre au nom 
d'Ibrahim, Hassan et Mounira, enfants 
de Mohamed El Gue?ami. 

2.) 1 feddan, 20 kirats et 7 sahmes, 
parcelle No. i20, au hod El Tamia No. 
10, gazayer ire section. 

3.) i feddan et 9 sahmes, parcelle No. 
130, au hod El Tamia No. 10, gazayer 
ire section. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 1 feddan, 14 kirats et 2 sahmes, 
parcelle No. 166, au hod El Tamia No. 
10, gazayer ire section, inscrits sur le 
nouveau registre du cadastre, dont: 

a) 1 feddan, 10 kirats et 10 sahmes au 
nom d'Ibrahim, Hussein et Mounira, en
fants de Mohamed El Guezami. 

b) 3 kirats et 16 sahmes au nom de 
la Dame Mounira Hanem Mohamed 
Ibrahim El Guezami. 

5.) 15 feddans, 13 kirats et 12 sah
mes, parcelle No. 180, au hod précité 
No. 10, gazayer ire section, inscrits sur 
le registre du nouveau cadastre au nom 
d'Ibrahim, Hassan et Mounira Hassan, 
enfants de Mohamed El Guezami. 

La désignation ci-dessus comprend 
un jardin fruitier et une partie de l'ha
bitation de rezbeh d'Ibrahim Bey Fah
mi, deux zéribas et 2 habitations. 

6.) 5 feddans, 15 kirats et !1 sahmes, 
parcelle No. 182, au hod El Tamia No. 
10, gazayer ire section, inscrits sur le 
nouveau registre du cadastre au nom 
d'Ibrahim, Hussein et Mounira, enfants 
de Mohamed El Guezami. 

7.) 1 feddan, 10 l<:irats et 18 sahmes, 
parcelle No. 184, au hod El Tamia No. 
10, gazayer 1re section, inscrits sur le 
nouveau registre du cadastre, dont: 

a) 1 feddan et 3 kirats au nom d'Ibra
him, Hussein et Mounira I-Ianem, en
fants de Mohamed i~l Guezami. 

b) 7 kirats et 18 sahmes au nom de 
Mohamed Effendi Tewfik Ahmed Aly. 

8.) 2 feddans, 17 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 11, au hod El Tamia No. 10, 
gazayer ire section, inscrits au nom d'I
brahim, Hussein et Mounira, enfants 
de Mohamed El Guezami. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

345-C-588 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
i.) Mohamed Effendi Zaki dit aussi 

Mohamed Zaki Hachem. 
2.) Mahmoud Effendi Fayek, avocat. 
Tous deux frères, fils de feu Osman 

Bey Hachem, fils de feu Mohamed Ha
chem, propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire, le 1er à l'angle des rues 
Emad El Dîne et Rihane, immeuble 
Kandil No. 40, peint en bleu, et le 2me 
rue Mohamed Aly, atfet Taha, immeu
ble El Kharacholi No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
11 Avril 1935, huissier Talg, transcrit le 
2 Mai 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
28 feddans, 17 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village d'Ehnassia El Me
dina, district et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) 4 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Houmeda No. 40, du No. 10. 

2.) 4 feddans, 5 kirats et 22 sahmes au 
même hod No. 40, du No. 10. 

3.) 9 feddans, 15 kirats et 18 sahmes 
au hod No. 40, parcelle du No. iO. 

4.) 5 feddans et 2i kirats au hod Hou
meda No. 40, du No. 10. 
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5.) 4 feddans, 4 kirats et i2 sahmes 
au hod El Behhara El Bahari No. 23, 
parcelle No. 19. 

6.) 8 kirats au hod El Behhara El Ba
hari No. 23, du No. 20. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

28 feddans, 11 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis aux villages de: a) Menchal 
Kassab et b) Ehnassia El Médina, dis· 
trict et Moudirieh de Béni-Souef, dont: 

8 kirats sis au village de Menchat Kas· 
sab, jadis dépendant d'Ehnassia El Mi
dina, district et Moudirieh de Béni· 
Souef, au hod El Bahhara El Kébli No. 
2, parcelle No. ii. 

28 feddans, 3 kirats et 2 sahmes de ter
rains sis au village de Ehnassia El Me
dina, district et Moudirieh de Béni
Souef, distribués comme suit: 

1.) 4 feddans, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod El Bahhara El Bahari No. 9, par
celle No. 48. 

2.) 13 feddans et 16 kirats au hod El 
Houmeida No. 28, parcelle No. ii. 

3.) 10 feddans, 6 kirats et 14 sahmes 
au même hod, No. 28, parcelle No. 43. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

342-C-585 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la I'e:quête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Ahmed dit aussi Ahmed Aly Is

mail. 
2.) Naila Hanem dite aussi Naila Aly 

Ismail. 
3.) Enayat Hanem dite aussi Enayat 

Aly Ismail. 
4.) Soraya Hanem dite aussi Soraya 

Aly Ismail. 
5.) Zeinab Hanem dite aussi Zeinab 

Aly Ismail. 
Tous les cinq enfants de feu Aly Bey 

Ismail, fils de feu Ismail, .fils de feu 
Ahmed. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au Caire, à Zamalek, rue Prin
ce Mohamed Aly Halim No. 8. 

En vertu d'un procès-verbal dressé Je 
19 Mai 1934, huissier Lafloufa, transcrit 
le i3 Juin 1934. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Guézireh, Zamalek (banlieue 
du Caire), dépendant judiciairement du 
district et Moudirieh de Guizeh et ad
ministrativement du Gouvernorat du 
Caire, section Abdine, rue Ahmed Hech· 
mat Pacha No. 6, autrefois rue Prince 
Mohamed Aly Halim No. 8, chiakhet. El 
Zamalek. 

Le terrain, formant le No. 58 du plan 
de lotissement des terrains de la Gue· 
zireh Land Co., est d'une superficie de 
2020 m2 environ, dont: 

1.) 55i m2 13 couverts par les cons
tructions d'une villa composée d'un 
sous-sol, d'un rez-de-chaussée, d'un pre· 
mier étage et d'un demi-étage construit 
sur la terrasse. 
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Le sous-sol comprend 3 entrées, 6 
chambres dont 1 cuisine, 1 petite salle 
de bain, 2 \V.C. (baladis). 

Le rez-de-chaussée est formé d 'un 
grand hall, 5 pièces, 1 office, 2 W.C. et 
1 grande véranda du côté Est. 

Le 1er étage se compose d'une entrée, 
'i pièces, i salle de bain et 1 W.C. 

Le 2me étage, couvrant presque la 
moitié de la terrasse, présente 1 corri
dor a\'ec 5 chambrettes alignées, 1 peti
te salle de bain et 1 W.C., 1 terrasse. 

:.?. ) 104 m2 75 couverts par une anne
xe au fond du jardin, du côté Sud-Ou
est, composée de: a) un rez-de-chaussée 
donnant de plain-pied sur la cour du 
jardin. offrant 1 garage, 1 chambre et 1 
\V. C. , b) un étage supérieur formé d'une 
entrée, de 3 chambres et dépendances. 

Le restant elu terrain forme un jar
clin d'ornement.. 

L immeuble dans son ensemble est li
mité: :\ ord, la bâti sse de M. Green, long. 
50 m. 30; Est, rue El Amir Halim où se 
trom e la façade de la porte, long. 40 
m.: Sud, les Hoirs Aly Bey Ismail, long. 
i50 m. 30; Ouest, Salah El Dine Bey El 
Azm. long. 40 m. 

Ain si que le tout se poursuit et com
por te sans aucune exception ni réserve, 
aYec les immeubles par destinations qui 
en dépendent et les améliora ti ons, aug
mentations e t accroissements que les 
débi teurs pourraient y faire. 

:Hise à prix: L.E. 3650 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
286-C-357 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien , :: ociété anonyme dont le siège est 
au Ca ire. 

Au préjudice du Sieur Aziz Bahari, 
fil s clc fe u Abboud Bahari, banquier et 
propridaire, égyptien, demeurant au 
Caire. rue I-Iadika No. 8, Garden City, 
débiteur. 

Et eontre: 
1.) El Cheikh Mohamed El Mahdi Ah

mec!. 
2. ) Dame Nazli Bent Helai Aly, veuve 

et hérüière de son époux Mohamed Ah
mec! .-\ly. 

3.) Abdel Wahab Mohamed Ahmed 
Aly, Jils et héritier de son père Moha
mecl Aly. 

t ) El Cheikh Kamel Mohamed Is
mail , dénommé aussi Mohamed Kamel 
Mohamecl Ismail, pris tant personnelle
men t qu'en sa qualité de tuteur de Ha
nafi :.\Iohamed Ahmed Aly, fil s et héri
tier de son père Mohamed Ahmed Aly. 

5.) Cheikh Mohamed Chalabi ou Ha
labi. 

6.) Dame Malaka 1-Iakki, connue sous 
le nom de Malaka N ached. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant le 1er à Bardounet El Achraf, le 
3me à Om El Sass, la 6me au Caire, à 
haret Omar Makram No. q, par haret El 
Kenissa El Etehade, par la rue Sakaki
ni, et les autres à Béni-Aly, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), tiers dé-tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 Septembre 1937, huissier Yessula, 
transcrit le 24 Septembre 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

45 .feddans, 8 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village d'Achrouba, Mar
kaz Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh, 
divisés comme suit: 

1.) 5 feddan s, 7 lürats e L 16 sahmes au 
hod Elia No. 8. 

2.) 40 feddans et 20 sahmes faisant 
partie de la parcelle de 90 feddans et 20 
sahmes, au hoc! El Remia (dit El Ro
meila) No. 10 de la parcelle No. 2. 

2me lot. 
13 feddan s et 8 kirats de terrains sis 

au village de Om El Sass, jadis Achrou
ba, Markaz Béni-Mazar, Moudirieh de 
Minieh, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 9 l<:ira ts e t 20 sahmes au 
hod Habaehi No. 9. 

2.) 6 fedd ans et 8 ldrats au hod Abou 
Saleh No. 53. 

3.) 5 feddans, 20 kirats et 4 sahm es au 
hod El Hedoud No. 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char.qes. 

Mise à P'rix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey, 

283-C-554 Avocat à la Cour. 

Date: Jeu di 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au pré judice des Hoirs Hassan Pacha 
Wassef, de son vivant débiteur origi
naire du requérant, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Ibrahim Bey vVassef, Juge a u 'l'ri

buna! Indigène de Tantah. 
2.) Dame Zeinab Hanem Wassef, 

épouse de S.E. Mohamed Pacha Chou
cri. 

3.) Dr. Moustafa Bey Wassef. 
4. ) Mohamed Bey Wasse.f, autrefois 

Commandant adjoint de la Police de 
Ménoufieh et actuellement Maamour de 
Mansourah. 

5.) Hassan Bey Wassef, autrefois Juge 
au Tribunal Indigène d'Alexandrie et 
actuellement Juge au Tribunal Indigène 
de Béni-Souef. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant le 1er autrefois à la rue Mootas
sem et actuellement rue El Dik à Tan
tah, la 2me à Manchiet El Bakri, villa 
Farag, sur la route d'Héliopoli s, les 
3me e t 3me à Béni-Souef, dont le 3me 
à la rue El Mahatta et le 5me actuelle
menL Juge au Tribunal Indigène de cet
te ville et le 4me à Mansourah, où il est 
Meawen du Bandar de la dite ville, dé
bit.eurs. 

Et contre: 
i.) Dame Daoulat, fille de Sabet Zul

fikar, veuve de feu Naguib Bey Borai, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Tafida, b) Kadria, c) Alfat, d) 
Nehayat, e) Bakiza, f) Nachid, g) Ahmed 
Ekrane, h ) Abdel Hamid Omar, tous ces 
derniers mineurs enfants de Naguib Bey 
Borai. 

2.) Mohamed ou Mahmoud Adly Bo
rai. 
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3.) Dame Taouhida Hanem Afifi, pri
se comme tutrice de sa fille mineure 
Akila, fille de Naguib Bey Borai. 

4.) Dame Nabaouia, fille de Mohamed 
Bey Eleoua, veuve de feu Naguib Bey 
Borai. 

5.) Dame Bezada, fille de Naguib Bey 
Borai. 

6.) Mohamed Aboul :B'adl Naguib Bo
rai. 

7.) Awad Bey Borai, fil s de Ahmed 
Bey Borai, fils de Hamdane. 

Tous pris tant personnellement qu'en 
leur qualité d'héritiers de feu Naguib 
Bey Borai, sauf le dernier sub 7. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 2 premiers au Caire, rue Omar 
Ibn Abd el Aziz No. i4 (Mounira), la 3me 
à Mounira, avec S.E. E l Sayed Moha
m ec! El Beblaoui Naguib El Achraf, rue 
Kheir Ibn Haddad No. 9, Helmia El 
Guédida, la 4me à Abou Safa, les 5me 
et 7me à Safai, ces deux derniers villa
ges dépendant du Markaz Abou Kor
kas (Minieh) ,~ t le 6me à Alexandrie, 
s ta tion Sporting, 22 rue Orfi Pacha, ap
partem ent No. 8 (Hamleh), tiers déten
teurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
15 J anvier 1938, huissier Cicurel, trans
crit le 7 Février 1938. 

Objet de la vente : lot unique. 
99 feddans, 22 kira ts e t 12 sahmes 

m ais d'après une déduction ci-après dé
signée 99 feddans, 6 kirats e t 18 sahmes 
de terrains sis à Safay, Markaz Abou
Korkas, Moudirieh de Minieh, dont: 

a) 23 feddan s, 15 kirats e t 22 sahmes 
au hod Abou Rehab No. 2, de la parcel
le No. 3. 

De cette superficie il y a lieu de dé
duire une quantité de 15 kirats et 18 
sahmes expropriés par l'Eta t pour uti
lité publique, ce qui réduit cette par
celle à 25 feddans et 4 sahmes. 

b ) 41 feddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod El Wasseh No. 5, de la parcelle 
No. 2. 

c) 33 feddans, 4 kirats et 22 sahmes 
au hod El Sabil No. 6, de la parcelle 
No. 1. 

Le tout en une seule parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais . 

Pour le requérant., 
285-C-556 Hodolphe Chalom Bey, avocat. 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSURANCES 

cc PHAROS)> 
S. A. E. Capital l. E. 2 5.000 entièremP.nt versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Correepoadantl de premier erdre 
daao leo rrincipaleo Yilleo dn moode. 
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Date: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie . 

Au préjudice du Sieur Ahmed Gaafar, 
fils de feu Gaafar 1\.abel, de feu Kabel, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ba
khati, Markaz Chebin El Kom (Ménou
fieh), débiteur poursuivi. 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier S. Kauzman, 
en date du 27 Juillet 1933, transcrit le 
15 Août Hl33 sub No . H63 Ménoufieh. 

Objet de la vente:: 
D'après les titres de créances et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquel
le n 'entend pas assumer la responsabi
lité de toute autre désignation qui pour
ra être insérée à la sui te du présent 
Cahier des Charges sur les indications 
du Survey Departmcnt. 

9 feddans et 15 sahmes de terrains 
cultivables sis aux villages de: 

1.) Kafr Sarsamous, 
:2.) El Bakhati, tous deux district de 

Chebin El Kom (Iviénoufieh), div isés en 
2 lots: 

1er lot. 
Bien s sis au village de Kafr Sarsa

mou s, Markaz Chebin El Kom (l'vlénou
fieh). 

1 feddan, H lùrats et 20 sahmes au 
hod El Gazayer No. 2, parcelle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor tent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

Biens situés au vill age de Kafr Sar
samous, Markuz Chébin El Kom (Mé
noufieh) . 

1 feddan et H kirats au hod El Ga
za y el :\!o. 2, parcelle No. 3. 

2me lot. 
Biens sis au village de Bakhati, Mar

kuz Cheb in El Kom (Ménoufieh). 
7 feddan s, 9 kirats e l 19 sahmes di

,·isés comme suit: 
1.) Au hod El Setta El Bahari ='l'o. ü. 
·1 feddans, iü kirats e t 16 sahmes, di

vi sés en 2 oarcelles: 
La ire dê 3 feddan s, iü kirats et 2 

sahmes, parcelle No. 117. 
La 2me de i feddan et H. sahmes, 

parcelle No. 114. 
2.) Au hod Wagh El Balad ~o. 7. 
2 feddans, H kirats et 3 sahmes, divi

sés en 2 parcelles: 
La ire de 11 kiral.s et 13 sahmes, 

parcelle No. 14. 
La 2me de 2 feddans, 2 kirats et 14 

sahmes, parcelle No. 115. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

e t comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

Biens situés au village de Bakhati, 
l'vlarkaz Cheb~n El Kom, l\1énoufi eh . 

7 feddans, 9 kirats et 19 sahmes divi
sés comm e suit: 

'1 feddans, 19 kirats et 16 sahmes, en 
2 parcelles, savoir: 

La ire de 3 feddans, 19 kirats et 2 
sahmes au hod El Setta El Baharia, No. 
9, parcelle No. 117. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 1 feddan et 14 sahmes au 
même hod que dessus. 

Au hod Wagh El Balad No. 7. 
2 Jeddans, 14 kirats et 3 sahmes, en 2 

parcelles, à savoir: 
La i re de 11 kirats et 13 sahmes, par

celle No. 14. 
La 2me de 2 feddans, 2 kirals et 14 

sahmes, par celle No. 115. 
Pour les limites cons ulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 90 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
301-C-572 A. Acobas, avoca t. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme donL le s iège est 
au Cair·e. 

Au préjudice de: 
1. ) Kamel Bichara, cliL aussi Eamel 

Bichara Guirguis. 
2.) Dimitri Bichara, eli t a ussi Dimitri 

Bichara Guirguis. 
Tous deux fils de feu Guirguis 

Yousse.f, propriétaires, su jets locaux, 
denwu rant à Assiout, Mat·l\ az e t i'vlou
dirieh d'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal du 8 Juin 
J927, huissier Richon, transcrit le 5 
Juillet 1927. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis dans la vill e d'Assiout, district 
et Mourlirieh de même nom, rue Rez
gallah lVIakar No. 20 et rue Takla, sec
tion -'tme, chi akhet Hanna Tadros. 

Le terrain, sis au hod El Teraa No. 
34, formant une parcelle Nos. 85, 86, 87 
et 88, a une superficie de 6600 m2 dont 
650 m2 occupés par une villa compre
nant un sous-sol et deux étages. 

I. - Sous-sol. - Il se compose de 
deux sall es avec huit pièces, quatre por
tes aménagées sur les quatre côtés <lon
nant accès aux jardin, premier et deu
xième étages. 

JI. - Les de11x étages formant la vil
la sont établi s sur le même plan, aux 
mêmes nombre et dimension cles piè
ces e t aménagés chacun cle façon à for
mer rleux appartem en ts indépendants, 
séparés par une grande porte vitrée 
avec porte cl'entrée également indépen
dante. 

Le premier é tage A, côté Suc! (for-
mant la façade), représente : 

1.) Un grand hall de 9 m. x 5 m. 
2.) Quatre grandes pièces savoir : 
Une pièce de 10 m. 5 x 5 m. 50. 
Une pière rle :Lü m. 5 x 5 m. 
Une pièce de 4 m. 5 x 4 m. 50. 
Une pièce de 4 m . x 4 m. 
3.) Un salle de bain, un W.C. et une 

petite cuisine. 
4.) Trois belles et g randes vérandas 

sur les côtés Nord, Est, Sud et Ouest. 
5.) Une grande porte, précédent une 

véranda avec escalier double en marbre, 
donne accès au jardin. 

Le premier é tage B (côté Nord), com-
prend: 

:L. ) Un grand hall de 9 m. x 5 m. 
2.) Quatre grandes pièces savoir: 
Une pièce de 7 m. x 4 m . 50. 
Une pièce de 5 m. x 5 m. 50. 
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Une pièce d.e 4 m. 50 x '1 m. 50. 
Une pièce de !1 m. 50 x '± m. 50. 
3.) Une sall e de bain eL un W.C. 
-'!.) Deux portes avec escalier en mar

bre donnanL sur Je jardin (côtés Nord 
ct Ouest), indépendamment ùe la porte 
vitrée comm uniquant du cô té Sud. 

Le deuxième étage comprend égale· 
ment deux por tes ind épendantes pou
vant former cleux appartemen ts compo· 
:;és des pièces de même dimension e~ 
dis tribués de la même façon que clans 
l'étage inférieur, savoir : 

A. - Côté Sud, un granet hall, quatre 
chambres avec W.C. et salle de bain, 
troi s grandes vérandas. 

B. - Côté Nore!, un grand hall, qua
tre chambres, une cuisine, un W.C. et 
une sall e de bain, 8 grandes vérandas. 

C. - Ces deux partî es du 2me étage 
sont desservies chacune par une porte 
indépendante avec escalier en marbre, 
avec une porte d'entrée commune elon· 
nant sur Je jardin elu cô té Ouest. 

III. - Terrasse. - La terrasse est or
née de cleux coupoles formant des es
pèces de kiosques clonn_ant s ur la faça· 
de de la maison elu côté tl e la rue Riz· 
gallah Makar. 

Ell e comprend deux chambres pour 
les domes tiques, une cuis in e, un W.C. 
e t une sall e cle bain, le tou t dallé sauf 
le res te de la terrasse (la partie clécou· 
ver te) qui es t avec de simples briaues 
rouges et sans aucun enduit. 

IV. - Annexe. - Dan s le jardin et 
du côté Ouest il exis te une petite écu· 
rie, un abri pour une petite dynamo 
actionnant une pompe artés ienne pour 
les besoins du .iarclin. 

Le surplu s du terrain forme jard in 
d'agrément sur la plus grande partie 
de l'étendue de la façade Sud de la vi lla. 
et jardin d'orangers du cô té Nord. 

Le tout clos de murs s ur les cotés 
Est, Ouest et Sud, par un mur bas sur
monté d' un e grille avec porte double 
en fer sur la rue Rizgallah (côté Sud) 
et une petite porre s ur la rue Takla 
(côté Ouest), donnant accès à la pro· 
prié té. 

Ce t immeubl e es t limité dans son en· 
semble: Nord, pro prié té de Aziz Eff. 
Saad Guirguis Gardin, sur 36 m. ; Sud, 
rue Rizgallah Makar, sur 01 m ; Es t, 
voie ferrée de l'Etat, lig ne Le Caire· 
Louxor, sur 142 m. 30: Ouest, Mcawacl 
Hanna. Dr. Avad Cuzouli, rue Takla, 
Lyas Bey Hanna, Fariyr Bichara, Sawi· 
rès Takl a e t Aziz Saad Makani, repré
sentant de petits immeubl es le long de 
la limite Ouest, sur 146 m. 5. 

La désignation qui précède est r·el le 
de la situation actuelle cles biens, mais 
d'après les ti tres de propriété des em· 
prunteurs cet immeuble es t de 7787 m2 
environ e t es t limité dans son ensem· 
ble comme suit.: Nord e t Est, digue de 
la voie ferrée; Sud, digue elite Gùisr El 
Amricane connu par Gui sr El \Vahdia 
El Kadim; Ouest, parcelle No. 84 au 
vendeur et la propriété rl.es Hoirs l'vlo
hamed Abdallah et Sawirès Khalil. 

Observation es t faite qu'un droit de 
servitude de passage du côté Ouest de la 
rue Takla es t établi au profit de l'im· 
meuble sur les propriétés voisines. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucunB exception ni réserve 
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aYec les immeubles par destination 
qui en dépendent et les améliorations, 
augmentations et accroissements que 
Je débiteur pourrait faire. 

Mise à prix: L.E. 9850 outre les frais. 
Pour le requérant, 

290-C-561. R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Mariam Hanna, fille de feu El Kom
mos Youhanna Ghattas, fil s de feu 
Ghattas, de son vivant codébitrice du 
requérant, savoir: 

Ses enfants majeurs: 
1.) Chafik Boulos Mikhail, pris égale-

ment comme codébiteur. 
2.) Dame Farida Boulos Mikhail. 
3.) Dame Victoria Boulos Mikhkail. 
4.) Dame Tafida Boulos Mikhail. 
5.) Dame Astira Boulos Mikhail. 
6. ) Aziz Boulos Mikhail. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant chez le Sieur Riad Elias, au Caire, 
au No. 45 de la rue Taher, à Choubra 
Garclens (immeuble Guirguis Youssef) 
(appartement No. 5). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
17 Juillet 1937, huissier Jacob, trans
crit le 30 Août 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
15 feddans, 7 kirats et 12 sahmes de 

terrains situés aux villages de Bekeira 
et de MasguBd El Khadr actuellement 
dénommé Masgued El Khadr wa Men
shatha, district de Kouesna (Ménoufieh) 
savoir : 

A. - Biens appartenant à Chafik 
Bou! os. 

g feddans, 13 kirats et 4 sahmes sis 
au village de Békeira, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh ), distribués comme suit: 

1.) 9 ki rats au hod El Omda No. 6, 
de la parcelle No. 1. 

2.) 2 fecldans, 19 kirats et 10 sahmes 
au hod El Konayessa No. 5, de la par
celle No. 6. 

3.) 3 feddan s, /1 kirats et 9 sahmes au 
hod BI Omda No. 6, de la parcelle No. 2. 

4.) 3 feddans, 4 kirats et 9 sahmes au 
hod El Omda No. 6, de la parcell e No. 2. 

B. - Biens appartenant à la Dame 
\1ariam Hanna. 

5 feddans, 3 kirats et 20 sahmes, dont: 
1.) 4 feddans, 4 kirats et 6 sahmes au 

village de Bekeira, Markaz Kouesna 
{Ménoufieh), distribués comme suit: 

a) 23 kirats et 1.4 sahmes au hod El 
Kas sis No. 4, de la parcelle No. 1. 

b) 3 feddans, 4 kirats et 16 sahmes, 
au hod El Konayessa No. 5, de la par
celle No. 6. 

2.) 1 feddan, 14 kirats et 2 sahmes sis 
au vill age de Masgued El Khadr, au 
hod El Kassis No. 19, de la parcelle 
No. 5. 

Ensemble : 
Une part indivise dans une pompe 

artésienne de 8 pouces avec machine à 
vapeur de 16 H.P., au hod El Omdah 
No. 2, et dans une pompe bahari de 8 
pouces avec machine de 8 C.V., au hod 
Fadl No. 32, parcelle No. 4. 

D'après un état de désignation établi 
Par le Survey Department en date du 
4 Novembre 1936, No. 19, les biens ci-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dess us décrits sont actuellement dési
gnés comme suit : 

15 feddans, 7 kirats et 20 sahmes, 
dont: 

A. - Terres appartenant à Chafik 
Boulos. 

9 feddans, 14 kira ts et 20 sahmes di
visés comme suit: 

1. ) 7 feddans et 8 sahmes sis au vil
lage de Békeira, Markaz Kouesna (Mé
noufieh ) savoir: 

a) 7 ki rats et 1 sahme, parcelle No. 
61, au hod El Omda No. 1. 

b ) 5 feddans, 9 kirats et 13 sahmes, 
parcelle No. 69, au dit hod No. 1. 

c) 1 feddan, 7 kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 105, du dit hod No. 1. 

2.) 2 fecldans, 14 kirats et 12 sahmes 
sis au village de Menchat Masgued El 
Khadr, jadis Bekeira, Markaz Koues
na (Ménoufieh), au hod El Konayessa 
No. 5, parcelle No. 112. 

B. - Biens appartenant à la Dame 
Mariam Hanna. 

5 feddans et 17 kirats, savoir: 
1.) 4 feddans, ft kirats et 6 sahmes 

sis jadis au village de Bekeira et actuel
lement au village de Menchat Masgued 
El Khadr, district de Kouesna (Ménou
fieh), divisés comme suit: 

a) 23 kirats et 14 sahmes au hod El 
Kas sis No. 4, parcelle No. 34. 

b) 2 feddans et 4 sahmes au hod El 
Konayessa No. 5, parcelle No. 114. 

C. - 1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 116 au dit hod No. 5. 

2.) 1 feddan, 12 kirats et 18 sahmes 
sis au village de Masgued El Khadr 
district de Kouesna (Ménoufieh), au hoct 
El Kassis No. 16, parcelle No. 26. 

Ensemble: 
Le 1/4 par indivis dans une pompe 

bahari, si tuée dans la parcelle No. 78, 
au hod Facll No. 6, au village de Men
chat Masgued El Khadr. 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations du cadastre. 

15 feddans, 7 kirats et 20 sahm es, 
dont: 

A. - Terres appartenant à Chafik 
Boulos. 

9 fecldans, 14 kirats et 20 sahmes sa
voir: 

1.) 7 feddans et 8 sahmes sis au villa
ge de Bekeira, district de Kouesna (Mé
noufieh ), divisés comme suit: 

a) 7 kirats et 1 sahme au hod El Om
da No. 1., parcelle No. 61. 

b) 5 fecl da.ns, 9 kirats et 13 sahmes 
au hod El Omda No. 1, parcelle No. 69. 

c) 1 feddan, 7 kirats et 18 sahmes, au 
hocl El Omda No. 1, parcelle No. 105. 

2.) 2 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
sis au village de Menchat Masgued El 
Khadr, jadis Bekeira, district de Koues
na (Ménoufieh), au hod El Kenissa No. 
5, parcelle No. 112. 

B. - Terres appartenant à la Dame 
Mariam Hanna. 

5 feddans et 17 kirats, dont: 
1.) 4 fedda.ns, 4 kirats et 6 sahmes au 

village de Menchat Masgued El Khadr, 
jadis Bekeira, district de Kouesna (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

a) 23 kirats et 14 sahmes au hod El 
Kas sis No.. 4, parcelle No. 34. 

b) 2 fecldans et 4 sahmes au hod El 
Kenissa No. 5, parcelle No. 114. 
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c) 1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod El .Kenissa No. 5, parcelle No. 116. 

2.) 1 feddan, 12 kirats et 18 sahmes 
sis au village de Masgued El Khadr, 
district de Kouesna (Ménoufieh), au 
hod El Kassia No. 16, parcelle No. 26. 

Ensemble: 
Le 1/4 par indivis dans une pompe 

bahari si tuée dans la parcelle No. 78, 
au hod Fadl No. 6, au village de Men
chat Masgued El Khadr. 

Observation: la pompe artésienne 
mentionnée dans l'acte, au hod El Om
da No. 6, parcelle No. 2 (ancien cadas
tre), à été enlevée des lieux. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

291-C-562. R. Chalom Bey, avocat. 

Dale: Jeudi ~l Février 1939. 
A la requête du Crédit Hypolhécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudi.ce de Kheirallah Mohamed 
Eweis Heidar, fils de feu Mohamed 
Eweis Badr, propriétaire, sujet local, de
meurant au village de El Sombat, dis
trict ct Moudirieh de Fayoum. 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mars 1937, huissier 
Khodeir, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 5 Avril 1937 sub No. 181 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après la saisie immobilière. 
7 feddan s, 12 kirats et 6 sahmes sis 

au village de Sombat, Markaz et Mou· 
dirieh de Fayoum, divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 21 kirats et 4 sahmes, 
parcelles Nos. 59, 60 et 61, faisant partie 
des parcelles Nos. 90, 91, 62, 63, 82 et 64, 
au hod El Gueneidi No. 22. 

2.) 2 kirats et H sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 22, au hod Osman 
Haidar No. 36. 

3.) 4 feddan s, i2 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 22, au 
hod Osman Haidar No. 36. 

Désignation des biens d'après l'état 
du Survey. 

7 feddans, 12 kirats et 6 sahmes sis 
au village d'El Sombate, Markaz et Mou
clirieh de Fayoum, divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 21 kirats et !1 sahmes, 
parcelles Nos. 59, 60, 61 et faisant par
tie des parcelles Nos. 90, 91, 62, 63, 88, 82 
et 64, au hod El Goneidi No. 22. 

2.) 2 kirats et 14 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 22, au hod Osman 
l-Iai dar No. 36. 

3.) 4 fedclans, 12 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 22, au 
hod Osman Haidar No. 36. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charo-es. 

Mise à prix: L.E. 355 outre les frais . 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

393-C-627 Avocats à la Cour. 
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Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de Khalil Ahmed Sobh 
ou Sobeih, fils de feu Ahmed Sobh ou 
Sobeih El Hamami, de Mohamed Sobh 
ou Sobeih El Hamami, propriétaire, 
égyptien, demeurant au Caire, à l'Ab
bassieh, rue Mohamed Bey Refaat, No. 
9 (2me étage), section El Waily, débi
teur. 

Et contre: 
1.) La Dame Sayeda Mohamed Abdel 

Halim El Tamam. 
2.) Ibrahim Mohamed Hachad. 
3.) El Hag Mahmoud Aly El Mehal

laoui. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire au village de Nai et les deux 
autres à Galioub, dépendant du Markaz 
Galioub ( Galioubieh), tiers détente urs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
3 Novembre 1937, huissier Barazin, 
transcrit le 27 Novembre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
39 feddan s, 17 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Nai, Markaz 
Galioub (Galioubieh), divisés comme 
suit: 

20 feddans au hod El Baknoun No. 
18, de la parcelle No. 2. 

12 feddans, 4 kirats et 2 sahmes au 
hod El Zaghala No. 16, de la parcelle 
No. 1. 

7 feddan s, 13 kira ts e t 8 sahmes au 
hod El Zaghala El Saghira No. 17, de 
la parcelle No. 1. 

Ensemble: 
; Une sakieh il puisards à deux tours, 
sur la parcelle de 13 l<irats et 8 sahmes, 
au hod El Zaghala El Saghira No. 7. 

5 kirats et !1 sahmes dans une loco
mobile de la force de 10 chevaux, avec 
pompe de 10 pouces établie sur le ca
nal El Charkaouia e t en association avec 
Saleh Sobh et d'autres. 

La dite locomobile a été enlevée. 
2 kirats et 8 sahmes dans un e locomo

bile de la force de 10 chevaux, avec 
pompe de 10 poures, établie sur le ca
n al El Sissa, sis au hod Saadan No. 3, en 
association avec Saleh Sobh et d 'autres. 

La dite machine es t actueJiement inu
tili sée et les autres appareils d 'irriga
tion n 'existent plus. 

N.B. - Désignation éla.blie par le Sur
vey Depar t.ment d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

110 feddans, 12 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Nai, Markaz 
Galioub (Galioubieh), distribués comme 
suit: 

5 feddans, 16 kirats e t '1 sahmes au 
hod El Baknoun No. 18, parcelle No. 6. 

Celte parcelle es t inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Khalil Eff. Ahmed 
Sobh. 

7 feddan s, 17 kirats et 7 sahmes au 
même hod, parcell e No. 7, inscrits au 
nouveau cadastre au nom de Khalil Eff. 
Sobh. 

7 feddans, 2 kirals et 10 sahmes au 
hod El Baknoun No. 18, parcelle No. 10, 
in scrits au nouveau cadastre au nom de 
Khalil Eff. Ahmed Sobh. 

12 feddans, 10 kirats et 20 sahmes au 
hod El Zagh la No. 16, parcelle No. 6, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

inscrits au nouveau cadastre au nom 
de Khalil Effendi Ahmed Sobh. 

7 feddans , 13 kirats et 8 sahmes au 
hod El Zaghla El Saghira No. 17, par
celle No. 13, inscrits au nouveau ca
dastre au nom de Khalil Eff. Ahmed 
Sobh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

3!13-C-586 R. Chalorn Bey, avocat. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Bgyp· 

t ien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Bé

héri, cle feu Mansour Béhéri, de son vi
vant débiteur originaire du requérant. 

B. - Les Hoirs de Said Mohamecl 
l\1ansour Béhéri, fil s et héritier de son 
dit père, feu Mohamed Mansour Béhé
ri, qui sont les mêmes, savoir: 

1. ) Dame Om Aly Mohamed Abdel 
\Vahecl Aly, épouse en secondes noces 
de Ahmed Aly El Chazli (veuve du 1er 
e t mère du 2me). 

2.) Dame Badia Mohamecl Mansour 
Béhéri, épouse d'El Cheikh Abdel Ha
mid El Dorghami. 

3.) Dame Ihsan Mohamed Mansour 
Béhéri. 

4.) Dame Itedal ?vlohamecl Mansour 
El Béhéri. 

Les 2m e, 3me et 4me fill es elu 1er et 
sœurs elu 2me. 

5.) Mansour Mohamed Mansour Bé
héri, fil s du 1er et Jrère du 2me. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant la ire au village cie Hamoul, 
les 2me, 3me et 4me au village de 
Ghamrine chez El Cheikh Abdel Hamicl 
El Dorgbami, le tout dépendant du 
Markaz cle Ménouf, Mouclirieh ete Mé
noufieh, et le 5me autrefois à Béni
Souef, fonctionnaire à Kom El Gazza
rine, immeuble Ahmed l\tlahmoucl, 
pemtre aux chemins de fer égyptiens, 
et acLuellement à Mehalla El Kobra, 
district cie l\1ehalla El l(obra (Gharbieh) 
où il est opérateur à l'Administration 
des Téléphones, débiteurs. 

Et contre la Dame· Om Mohamed 
fille de Ahmecl Aly Béhéri, propriétai~ 
re, égyptienne, deme urant à Ezbet Bé
h éri, dépendant du village de Ghamri
ne, di s trict. de J\tlénouf (Ménoufieh ), tier
ce clétentri c.: e. 

En vertu d'un procès-verbal dressé 
le 5 Octobre Hl37, huissier Senlis, tran s
cri t le 23 Oc tobre 1937. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
23 fecldan s, 2 kira ts et H sahmes de 

terrains sis au village cie Ghamrine, 
Markaz Ménouf, Moudirieh de Ménou
fieb, rlislribnés comme suit: 

1. ) 6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Mastaba No. 21, en deux parcel les: 

La ire cle 5 ki rats, parcelle No. 41. 
La 2me de 1 kirat et 8 sahmes, par

celle No. 111, pour usage d 'habitation. 
2.) 12 fecldans, 17 kirats et 18 sahmes 

au hod El Tawil No. 23, en deux par
celles: 

La ire de ii feddans, 21 kirats et 18 
sahmes, parcelle No. 3. 
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La 2me de 20 kirats. 
3.) 8 fedclans et 21 kirats au hod El 

Gazayer No. 4, en deux parcelles: 
La ire de 2 fedclans, 18 kirats et 6 

sahmes, parcelle No. 2. 
La 2me de 6 fedclans, 2 kirats et 18 

sahmes, parcelle No. 7. 
4.) 1 feddan, 5 kirats et 12 sahmes au 

hocl E l Ghamrine No. 25, parcelle No. 9. 
Ensemble: 7 kirats sur 211 clans une 

machine locomobile montée sur puits 
artésien et 1 3/4 kirats sur 24 clans une 
machine locomobile sur le canal El 
Sersawieh. 

N.B. - 1.) Il y a lieu de déduire une 
contenance de 8 kirats et 12 sahmes au 
hod El Tawil No. 23, dégrevés pour 
cause d'utilité publique, ce qui réduit 
la totalité à 22 fecldans, 18 kirats et 2 
sahmes. 

2.) AcLuellement la machine locomo
bile s ur le puits artésien n'existe plus. 

N.B. - La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du caclas
tre, savoir: 

22 fedclans, 7 kiraLs et Hl sah mes de 
terrains sis au village de Ghamrine. 
district de Ménouf, Mouclirieh de Mé: 
noufieh, sa voir: 

1.) 5 kirats e t 19 sahmes au hod El 
Mastab No. 21, parcelle No. 182. 

2.) J kirat par indivis dan s 2 feclclans. 
12 kirats et 7 sahmes au elit hocl, par~ 
celle No. 181. 

3.) 3 fecldans, 4 kirats e L 23 sahmcs 
au hocl El Tawil No. 23, parcelle ~o. 
191. 

l1.) 2 feddans, 14 kirats et 21 sahmcs 
a u elit hocl parcelle No. 193. 

Le déficit constaté clans les deux par
celles précitées s'élevant à 8 kirats et 
13 sahmes est compris dans le projet 
Masraf El Embabi. 

5.) 10 kirats et 15 sahmes au elit hoc!, 
parcelle No. iiO. 

6.) 9 kirals et 6 sahmes a u di L hod, 
parcelle No. iii. 

Le déficit constaté dans les deux par
celles précitéP,S de 1 kirat et 6 sahmes 
es t compris dan s le projet J\ilasraf El 
Embabi. 

7.) 8 kirats et 7 sahmes au elit !lod, 
parcelle No. 113. 

8.) 6 kirats e t 22 sahmes a u dit hocl, 
parcelle No. 114. 

Le déficit cie 22 sahmes constaté clans 
les deux parcelles précitées est compris 
clans le projet Masraf El Embabi. 

0.) 3 kirats et 21 sahmes au dit hoc! 
parcelle No. 116. 

10.) 3 kiraLs et 5 sahmes a u dit hod, 
parcelle No. 117. 

Le déficit constaté clans les deux par
cell es précitées s'élevant à 11 sahmes 
est compris dans Je projet Masraf El 
Embabi. 

i:L.) 2 fecldan s, 8 kirats et 4 sahmcs 
at l rlit hocl, parcelle No. 195. 

12.) 2 feddans et 7 sahmes au elit hod, 
parcelle No. 197. 

Le déficit cie 6 kirats et ii sahmes 
est compris dans le projet Masraf El 
Embabi. 

13.) 1 kirat et 13 sahmes au elit hod, 
parcelle No. 42. 

14.) 1 feddan, 1 kirat et 6 sahmes au 
hod El Gazayer No. 24, parcelle No. 53. 
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15.) 1 feddan, 4 kirats et 14 sahmes 
au dit hocl, parcelle No. 64. 

16.) 10 kirats et 22 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 65. 

17.) 2 feddans, 20 kirats et 16 sah
mes au dit hod, parcelle No. 56. 

18.) 1 fedclan, 11 kirats et 23 sahmes 
au dit hocl, parcelle No. 55. 

19.) 1 fecldan, 5 kirats e't 22 sahmes 
au dit hod, parcelle No. 57. 

20.) 12 kirats et 5 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 76. 

21.) 14 kirats et 18 sahmes au hod El 
Chawacllia No. 23, parcelle No. 171. 

22.) 14 kirats et 18 sahmes a u dit hod, 
parcelle No. 173. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lisc à prix: L.E. 2300 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalam Bey, 
288-C-559. Avocat. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme dont le s iège est 
au Caire: 

Au p~·éjudice de: 
1.) Danial Khalil Guirguis. 
2.) Guirguis Khalil Gu ir gui s. 
Tous deux fil s de feu Khalil Guirgui s. 
3.) Salama Faragallah Salama, fils de 

Faragallah Salama. 
4.) Guirguis l'vlankarious Guirguis. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Nazlet Garris, sauf la 2me qui 
demeure à El Fakrieh, dépendant d'A
bou-Korkas (Minieh), débiteurs. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs J e feu Yousse f Han

na Farga Toma, sav oir: 
i. ) Sa veuve Dame Asfoura Abdel Ma-

lek Ishak. 
Ses frères et sœurs : 
2.) Yassa Hanna Farag. 
3.) Nached Hanna Farag. 
4. ) Anguilia Hanna Farag. 
5. ) \Vissa Hanna Farag, ce dernier 

pris également en sa qualité de tuteur 
de ses nièces mineures, filles du dit dé
funt , qui sont: a) Aien, b) Igbal, c) Flo
ra, d) Maguida. 

R - Les Hoirs de feu l'viakar Man
karious, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

Ses enfants: 
6.) Habib Mankarious. 
7.) Fahmi Mankarious. 
C.- Les Hoirs de feu la Dame Raout 

Ha.nna, de son vivant tierce détentrire, 
savo ir: 

8.) Dame Gouna Youssef Saleh. 
ü.) Son époux Sadek Charobine. 
10.) Sa fille Nagati Sadek Charobine. 
D. - Les Hoirs de feu El Sayed Yous-

sef Seif El Nasr, de son vivant tiers dé
ten leur, sa voir: 

Ses veuves: 
ii.) Khas Aly Touni. 
12.) Roda Hussein Ismail. Cette der

nière prise également en sa qualité de 
tutrice de ses enfants, cohéritiers mi
neurs de leur père le dit défunt sub D, 
qui sont: a) Lamei, b) Fakhri, c) Om Ah
med, d) Naima. 

E. - Les Hoirs de feu Morsi Moha
med El Saghir, de son vivant tiers dé
tenteur, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

13.) Sa veuve Dame Sette Mohamed, 
cette dernière prise également en sa 
qualité de tutrice de ses enfants, cohé
ritiers mineurs de feu leur père le dit 
défunt sub E, qui sont: a) Abdel Tawab, 
b) Naguib, c) Aly. 

Ses enfants: 
14.) Hassan. 
15.) Eicha, épouse de Yehia Hassan. 
16.) Messeeda, épouse de Mahmoud 

Tirchani. 
F. - Les Hoirs de feu Mahran Moha

med, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

17.) Sa veuve Dame Khazna Mabrouk, 
cette dernière prise également comme 
tutrice de ses enfants, cohéritiers mi
neurs de feu leur père le dit défunt sub 
F, qui sont: a) Ab del Azim, b) Zeinab, 
c) Anaam. 

Ses enfants: 
18.) Aly. 
19.) Eicha, épouse de Mohamed J\tlach

lout. 
20.) Afiad, épouse de Mahmoud Gad. 
21.) Sa m ère Dame Maziouna Aly Che

h a La. 
G. - Les Hoirs de feu Gouda Baba

chi dit aussi Abbouda I-Iabachi, de son 
vivant ti er s détenteur, savoir: 

Ses enfants: 
22.) Mohamed Abouda. 
23.) Hamida, épouse de Hassan Salem. 
H. - Les Hoirs cle feu la Dame Zein 

El Gamal, de son vivant héritière de feu 
son père Gouda Habachi dit aussi Ab
bouda Habachi, de son vivant tiers dé
tenteur, savoir: 

24.) Son fils Abdel Khadr Abdel Ha
fez. 

23.) Abdel Hafez Salem, ce dernier pris 
également en sa qualité de tuteur de sa 
fille mineure, Dlle Naguiba, h éritière de 
sa mère la di te dé fun te. 

I. - 26.) Yassa. 27.) Wissa. 
28.) Nached. 
Ces trois derniers enfants de Il anna 

Farag Toma. 
29.) Dame Kouna ou Auna, fille de 

Yousse f. 
30.) Ayoub A wad. 
31.) Nlasseoud Abdallah Masseo ud. 
32.) Gorgui Youssef. 
33.) 'l'awadros Y o usseL 
34.) Dame Khazna, fille de Moh am ed. 
35.) Dame Yanna, Jille de Seif El Nasr. 
36.) Dame Naguia, fille de Aly. 
37.) El Kess Farag Bestawros. 
38.) Youakim Moubarek Mikhail. 
39.) Mehanni Mankarious. 
40. ) Wassef Makramalla Makramalla. 
41.) Taoudros Mankarious. 
42.) Mohamed Mohamed Seif El Nasr. 
43.) Mohamed Ibrahim Hassan. 
44.) Said Doss Mikhail, ce dernier pri s 

tant personnellement qu'en sa qualité 
d'héritier de son père Doss Mikhail, de 
son vivant tiers détenteur. 

!15.) Dame Tag El Molk, épouse de 
Aly Salama. 

46.) Dame Sit El Assami, épouse de 
Aly Irfat. 

Ces deux dernières héritières de leur 
père Gouda ou Abbouda 1-Iabachi. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Nazlet Garris, sauf les 10me, 
lime, 12me, 13me, i5me, 16me, 17me 
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et 18me à Ezbet Gohargui, dépendant 
de Nazlet Garris, le 9me à Nazlet El 
Youchi, dépendant de Nazlet Garris, les 
2ime, 22me, 23me et 44me à Nazlet Sé
lim, dépendant de Béni-Seif, les 34me 
et 35me à Ezbet Gorgui Nouri, dépen
dant de Nazlet Garris, le 38me à El Fa
kria, Markaz Abou Korkas, Moudirieh 
de Minieh, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal du 6 No
vembre 1937, huissier Richon, transcrit 
le 13 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
D'après l'hypothèque appartenant aux 

débiteurs: 
69 feddan s, ii kira ts e t 12 sahmes de 

terrains sis au village d'Etlidem, Mar
kaz Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, dont: 

a) 64 feddans et ill kirats au !lod El 
Homm os No. 2. 

b) ft feddans, 21 kir a ts et 12 sahmes 
au !lod El Berka No. 1. 

Le tout formant une seule parcelle. 
N.B. - D'après la situation actuelle, 

suivant l'état délivré par le Survey le 
29 Janvi er 1938 sub No. 63, les dits biens 
dépendent ac tuellement du village de 
Nazlet Garris, Markaz Abou Korkas (Mi
nieh ), et sont divisés en troi s lots, sa
voir: 

1er lol. 
Dé tention de Daniel Kh alil Guirguis. 
112 feddans, 11 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Nazlet Garris, 
Markaz Abou Korkas, Moudirieh de Mi
nieh, autrefo is Etlidem, Markaz Mal
laoui, Moudirieh d'Assiout, savoir: 

1.) 3 feddans et 16 kirals au hod El 
Hommos No. 2, parcelles des Nos. 1 et 5 
et du No. i utilités. 

2.) 17 feddans et 8 ki ra ls au !lod El 
Hommos No. 2, parcelles des Nos. 1 et 
3 et du No. i utllitè. 

3.) 8 feddans au lwd El Hommos No. 
2, parcelle du No. 5. 

t1. ) 13 fedd an s, ii kiraLs e t 12 sahmes 
au hod El Hommos No. 2, parcelle du 
No. 5. 

2me lot. 
Détention des Hoirs de Guirguis Kha

lil Guirguis et Guirsuis Mankarious. 
ill feddans de terrains sis au village 

de Nazlet Garris, Markaz Abou Korkas, 
Moudiri eh de Minieh, autrefois Etlidem, 
Markaz Mallaoui (Assiout), savoir: 

1. ) !1 feddan s, 21 kirats et :1.2 sahmes 
au !lod El Berka No. 1, parcelles des 
Nos. 13 et 14. 

2.) i feddan, 2 kirats et :1.2 sahmes 
au hod El Hommos No. 2, parcelles des 
Nos. 1 et 5 et du No. :1. utilité. 

3.) 4 feddan s au hod El I-Iommos No. 
2, parcelles des Nos. i et 5 et du No. 1 
utilité. 

4.) 2 feddan s au hod El Hommos No. 
2, parcelle du No. 5. 

5.) 2 feddan s au hod El Hommos No. 
2, parcelle du No. 5. 

3me lot. 
Dé len ti on de Salam a Faragallah. 
13 feddans de terrains sis au village 

de Nazlet Garris, Markaz Abou Korkas, 
l'v1oudirieh de Minieh, autrefois Etlidem, 
Markaz Mallaoui (Assiout), au hod El 
I-Iommos No. 2, parcelle du No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 6000 pour le ier lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
L.E. 1900 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour le requérant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

348-C-591 Avocat à la Cour. 

nate: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Gomaa, dit aussi Mohamed Bey Ahmed 
Gomaa, connu sous le nom de Mohamed 
Raafat. Gomaa, fils de feu Ahmed Bey 
Gomaa, fil s de Ahmed Gomaa, proprié
taire, égyptien, demeurant à Bay El 
Arab, Markaz Ménouf, Moudirieh de 
Ménoufieh, débiteur. 

Et contre le Sieur Moustafa Saad Ibra
him, proprétaire, égyptien, demeurant à 
Kafr Kalata El Soghra, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh), tiers détenteur. 

E:n vertu d'un procès-verbal du 4 Sep
tembre 1937, huissier Zappalà, transcrit 
le 8 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
98 feddans, 4 kin!ls et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Bay El Arab, 
dis trict de Ménouf (Ménoufieh), dont: 

85 feddans, 7 kirats et 22 sahmes défi
nis et 12 feddans, 20 kirats et 22 sahmes 
à prendre par indivis dans 42 feddans, 
10 lürats et 16 sahmes, le tout divisé 
comme suit: 

1. ) 1 feddan, 19 kirats et 3 sahmes au 
hod El 'l,amanine No. 2, parcelle No. '16. 

2.) 3 fedclans, 11 kirats et 6 sahmes 
au hod précité, parcelle No. 74. 

3.) 19 kirats et ii sahmes au hod pré
cité No. 8ü. 

-1. ) 2 fecldan:;, 12 kirats et 10 sahmes 
au hod pré<"iLé, parcelle No. 81. 

5.) 3 fedcl ans, 10 kirats et 23 sahmes 
au hocl précité, parcelle No. 97. 

6.) 19 kirats et 18 sahmes au hocl pré
cité, porcelle No. 103, niclivi s dans 1 fed
dan, 15 kirats et ii sahmes. 

7.) 8 feclclans, 17 kirats et 1 sahme au 
ho cl pré ci té, parcelle No. 162, indivis 
dans 9 fedclans, 21 kirat.s et 3 sahmes. 

8.) 1 kirat et 2i sahmes au hod Ba
dran No. 3, parcelle No. 2, à l'indivis 
dans 3 kirats et 19 sahmes. 

9.) 7 fecldans, 21 kirats et 21 sahmes 
au hod El Tamanine No. 2, parcelle No. 
166. 

10.) 3 kirats el 23 sahmes à l'indivis 
dans 7 kirats et 22 sahmes au hod Ban
dira No. 5, parcelle No. 4. 

N.B. -- Cette parcelle renferme une 
machine et une habitation. 

11.) 1 feddan, 18 kirats et ii sahmes 
au hod El Ben dira No. 5, parcelle No. 5, 
à l'indivis dans 3 feddans, i2 kirats et 
22 sahmes. 

Cette parcelle renferme l'habitation de 
l'ezbeh. 

12.) 9 kirats et 14 sahmes au hod Ben
dira No. 5, parcelle No. 7, à l'indivis dans 
19 kirats et 4 sahmes. 

13.) 8 kirats et 5 sahmes au hod pré
cité, parcelle No. 9, à l'indivis dans 16 
kirats et ii sahmes. 

14.) 10 kirats au hod Bandira No. 5, 
parcelle No. iO, indivis dans 25 feddans, 
1 kirat et i9 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

15.) 3 kirats et 16 sahmes au hod Ban
dira No. 5, parcelle No. 11, à l'indivis 
dans 7 kirats et 7 sahmes. 

16.) 10 feddans, 11 kirats et 3 sahmes 
au hod El Kebala No. 6, parcelle No. 6. 

1.7. ) 29 feddans, 14 kirats et 11 sahmes 
au hod Bl Kebala No. 6, parcelle No. 88. 

18.) 9 kirats et 10 sahmes au hod El 
Kebala No. 6, parcelle No. 89. 

19.) 24 feddans, 7 kirats e t 19 sahmes 
a u hod lVIeleik No . 7, parcelle No. i. 

20.) 9 sahmes au hod Abou Baligh 
No. 8, parcelle No. 1, à l'indivis dans 18 
sahmes. 

21.) H kirats el i sahme au hod Abou 
Baligh No. 8, parcelle No. 203. 

Ensemble: 
A Kafr El Ghanamia en dehors du 

gage, au hod Makhoura El Fokani No. 
2, parcelle No. 94, sur le canal E l Ba
gourieh, 10 kirats dans une machine à 
vapeur de 12 H.P. avec pompe de 8 / 10 
pouces. 

A Bay El Arab, 12 kirats dans une 
machine de 16 H.P., avec pompe arlé
sienne, non employée, au hod El Ban
dira No. 5, parcelle No. 4. 

12 kirats dans l'ezbeh, composée de 
30 maisons ouvrières, avec magasins et 
étables, au hod El Bandira No. 5, par
celle No. 5. 

Au hod Meleik No. 7, parcelle No . 1. 
Un jardin fru itier de 24 feddans, 7 ki

rats et 19 sahmes. 
N.B. - Désignation établie par le Sur

vey Departrnent d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

98 feddans, 4 kirats el 15 sahm.es de 
terrains sis aux villages de: a) Bay El 
Arab et b ) Kafr Kalata E l Soghra, dis
trict de Ménouf, Moudirieh de Ménou
fieh, distribués comme suit: 

A. - Au village de Bay E l Arab. 
57 fedclans, 17 kirats et 15 sahmes sa

voir: 
1.. ) 1 feclclan, 19 kirats et 3 sahmes au 

ho cl El Tamanine :-r o. 1, parcelle No. 46. 
2.) 3 fedclans, li kirats et 6 sahmes au 

même hod, parcelle No. 7 4. 
3.) 19 kirats et ii sahmes au même 

hod, parcelle No. 89. 
4.) 2 feclclans, i2 kirats et JO sahmes 

au même hocl, parcelle No. 81. 
5.) 3 feddan s, 10 kirats et 23 sahmes 

au même hod, parcelle No. 97. 
6.) i9 kirats e t 18 sahmes au même 

ho cl, parcelle No. 103, indivis clans 1 fecl
dan, 15 kirats et 11 sahmes. 

7. ) 8 feddans, 17 kirats et 1 sahme au 
même hod, parcelle No. 162, indivis clans 
9 fecldans, 2i kirats et 3 sahmes. 

8.) 1 kirat et 16 sahmes au hod Be
dran No. 2, parcelle No. 205. 

9.) 7 fecldans, 21 kirats et 2i sahmes 
au hocl El Tamanine No. 1, parcelle No. 
168. 

iO.) 3 kirats et 23 sahmes au hod Ban
dira No. 4, parcelle No. 4, indivis dans 
7 kirats et 22 sahmes. 

Sur cette parcelle se trouvent 1 ma
chine et 1 habitation. 

ii.) i feddan, i8 kirats et ii sahrnes 
au hod Bandira No. 4, parcelle No. 5, 
indivis dans 3 fecldans, 12 kirats et 22 
sahmes. 

Sur cette parcelle se trouve l'habita
tion de l'ezbeh. 
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12.) 9 kirats et i4 sahmes au hod pré
cité No. 4, parcelle No. 7, indivis dans 
19 kirats et 4 sahmes. 

13.) 8 kira ts et 5 sahmes au même 
hod No. 4, parcelle No. 9, indivis dans 
16 lürats et ii sahmes. 

14.) 10 kirats au même hod, parcelle 
No. 10, indivis dans 25 feddans, 1 kirat 
et 19 sahmes. 

15.) 3 kirats e t 16 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 11, indivis dans 7 ki
rats et 7 sahmes. 

16.) 24 fedclan s, 7 kirats et lü sahmes 
au hocl Meleik No. 5, parcelle No. 1. 

17.) 9 sahrnes au hocl Abou Baligh No. 
6, parcelle No. 1, indivis dans 18 sah
mes. 

Cette parcelle forme mosquée. 
i8.) 14 kirats et 1 sahme au même 

hod, parcelle No. 203. 
Dépendances: 

1. ) 10 kirats clans une machine à va
peur de 12 H.P., avec pompe de 8/10 
pouces, à Kafr Ghonamia (hors du ga
ge), au hocl E l Makhoura El Fokania 
No. 2, parcelle No. 169, sur le canal El 
Bagouria. 

Au village de Bay El Arab . 
2.) i2 kirats dans une machine de 16 

H.P., avec pompe artésienne non située, 
au hod Bandira No. 4, parcelle No. 4. 

3.) 12 kirats dans une ezbeh où se 
trouvent 30 maisons pour les ouvriers, 
magasins, écuries, au hod Bandira No. 
4, parcelle No. 5. 

4. ) Un jardin fruitier d 'une superficie 
de 24 fecldans, 7 kir a ts ct 19 sahmes au 
hod Meleik No. 5, parcelle No. 1. 

Avec les dépendances, sans exception 
ni réserve. 

B. - 40 fedclans et ii kirats de ter
rains sis au village de Kafr Kalata El 
Soghra, autrefois village de Bay El Arab, 
Markaz Ménouf, Moudirieh de Ménou
fieh, divisés comme suit: 

1. ) 10 feddans, 11 kirats e t 3 sahmes 
au hod El Kebala No. 18, parcelle No. i 5. 

2. ) 29 feddans, 14 kirats et ii sahmes 
au même hod No. 18, parcelle No. 88. 

3.) 9 kirats et 10 sahmes au même 
hod No . 18, parcelle No. 89. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise: à prix: L.E. 10000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
341-C-5811 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjud!iœ de la Dame Zeinab, fill~ 
d'El Cheikh Ahmecl Aly El Kabbam, 
propriétaire, égyptienne, demeurant à 
Béni-Souef, Markaz et Moudirieh de Bé
ni-Souef, chareh El Rakaba. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mars 1923, huissier 
Kalemkarian, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 24 Mars 1923 sub No. 1379 Béni
Souef. 

Objet de la vente: 
6 fedclans, 18 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Dandil, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef, divisés 
comme suit: 
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1.) 2 feddan s, i2 l\ira ls et 4 sahmes, 
parce ll e .\o. 3'1, au ]lod F'awa E1 Was
tania No. i6. 

2.) 1 fecldans, u kirats et 2 sahmes, 
parcelle No. 39, au hod El Ramia El Ki
bli No. 17. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se ccmporlen t, avec tou les leurs dé
pendances et appcnclances, tous immeu
bles par na ture et par destination, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charg-es. 

llise à prix: L.E. !182 outre les frais. 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R A. H.ossetti, 

383-C-6il Avocats à la Cour. 

Dale: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Ali Ibrahim Ahmed Gha

lia, sans profession, sujet local, demeu
rant à. El Sanafein, Markaz Mina El 
l\amh (Charkieh). 

:2.) l\tionsieur le Greffier en Chef elu 
Tribunal lVIi x te cl u Caire, pris en sa 
qualüé de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Contre les Dames: 
1.) Hosna Bent AJifi Abdella, 
2.) llanem Bent Afifi Abel ella, Lou tes 

deux sujettes locales, demeurant à El 
Sanafein El Bahria, l\Iarkaz Mina El 
Kamh \Charlüeh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2i Octobre 1936, dénon
cée le 28 Octobre i9:i6, le tout transcri t 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
nal Mixte elu Caire le il .i\ovembre Hl36 
sub No. i362 Ménoufi eh_ 

Objet de Ja vente: 
Désig-nation des biens d'après le Ser

vice d'Arpentage. 
Terrains sis à Nahiet El Hemali, Mar

kaz T\ ouesna (Ménoufi ch) . 
5 fedclans par indivis clans lt:l fecl

dans, 12 kirats et 18 sahmes divisés 
comme suit: 

1.) '1 fecldan s, 4 kirals et 4 sahmes par 
indivis dans 5 fecJcl ans, 6 kirats e t 8 sah
mes au hod Ketr El Guemal :'\o. 6, par
celle No. 44. 

2.) 5 fecldans, 6 kirats e t 18 sahme:3 
par indivis dans 5 fecldans, 6 kirals et 
10 sahmes au hocl El Kebir No. 11, par
celle No. 3. 

3.) 2 fedrlans, 8 kirats eL 7 sahmes au 
hod Hassibou No. 13, parcell e No. 68. 

'1.) 2 kirats et H sahmes par indivis 
dans 2 feclclans, i 5 kirats e t 22 sahmes 
au hod Hassibou No. 13, parcell e No. 78. 

5.) 1 feddan, 18 kirats et 4 sah mes a u 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 4. 

6.) 1 fecldan, 17 kirats et 16 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 5. 

7.) 4 feddans et 13 kirats par indivi s 
dans /1 fecldans, 20 kirats e t 17 sahmes 
au hod Abou Issa El A zab Sallam No. 
15, parcelle No. 6. 

8.) 1 feddan, 14 kirats et 20 sahmes au 
hod Abou Issa El A zab Sa !lam No. 15, 
parcelle No. 8. 

0.) 14 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
Tssa El Azab Sallam No. i5, parcelle 
No. 9. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

iO. ) 2 fecldans, i6 kirats et iO sahmes 
au hocl Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 10. 

11.) 7 fecldans, i5 kirats et 9 sahmes 
au hocl Abou Issa E t Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 11. 

i~.) 14 lüra ts et 22 sahmes par incli
vis clans a Iedclans, 5 kira ls e t 10 sah
mes a u hocl Dayer El Nallia ;.Jo. 32, par
cell e No. 34. 

i3.) 14 kira ls et 16 sahmes au hocl El 
Gourne . -o. 33, parcelle ~o. 110. 

14.) 4 kirals eL li sah rn es par indivi s 
dans i feclclan, 1 kirat e t 8 sahmes a u 
hoc! El Gourne ~o. 33, parcelle No. 57. 

i5. ) 6 kira ls e t 6 sahmes au hoct El 
Gourne .No. 33, parcelle l\o. 65. 

i6. ) 1 Iedclan, 0 kirab et i6 sahmes 
au hod Om Gueba I\o. 3a, parcelle 
No. 65. 

il.) 13 kiraLs e t 20 sahmes au hod 
Om Gueba No. 30, parcelle No. 66. 

18.) 2 feclclans, 14 kirats et 21 sah
mes au hod Om Gueba ~o. 39, parcelle 
No. 67. 

19.) 22 kirats et 20 sahmes au hocl Om 
Gueba ~o. 39, parcelle .No. 64. 

20.) 1 feclclan, 20 kirats et 18 sahmes 
au hocl Ahmecl El ChaJei No. 40, par
celle No. 4. 

Ains i que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes leurs clé
pendam:es et autres accessoires, im
meubles par destination, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites co nsulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

338-C-601. Léon I\:anclelaft, avoca t. 

Date: Jeudi 9 Février i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Abele! Al Aly Ahmed Ibrahim El 

Chichini, dit a ussi Abclel Metaal Aly Ah
mec! Ibrahim El Chichini, fils de feu Aly 
Ahmecl Ibrahim El Chichini, fils de Ah
med, fils d 'Ibrahim. 

2.) Dame Khadra Khalifa El Ch ichini, 
fille de feu Khalifa El Chichini, fils de 
feu El Jiag Ahmecl El Chichini. 

3.) Mohamed Aly Ahmed Ibrahim El 
Chichini. 

4. ) Ahmed Aly Ahmecl Ibrahim El Chi
chini. 

5.) El Sayecl Aly Ahmecl Ibrahim El 
Chich i n i. 

6. ) Bayoumi Aly Ahmecl Ibrahim El 
Chichini. 

La 2me veuve e t les a utres enfants elu 
elit feu Aly Ahmecl Ibrah im El Chichini. 

Les 1er, 3me, 4me, 5me et 6me pris 
également en leur qualité d'héritiers de 
leur frère feu IbrahiP.1 Aly Ahmecl Ibra
him El Chichini, codébiteur du requé
rant. 

7.) Dame Sett Aly Abclel Guélil , fill e 
de Aly Abclel Guelil, prise tant person
nell em ent que comme tutrice de ses 
deux fi ll es mineures: a) Dame Saddika, 
épouse de Ghoneim Hu ssein Mah les et 
b) Dlle Fathia. 

La 7me veuve et les autres enfants 
d'Ibrahim Al y A hm ed Ibrahim El Ch i
chini, codébiteu r elu requérant. 
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8.) Dame Sayecla Aly 8l Chichini, pri
se en sa quali té de sœur ct l1ér.itière de 
feu Ibrah im Aly Ahmecl Ibrahim El Chi
ch ini, codé bi te ur du req uéran l. 

Tous propriétaires, su jels égyp tiens, 
demeurant à Ganzour, iVIarkaz Tala, 
Moudirieh ùe Ménoulïeh, débiteurs. 

EL contre le Sieur Abele ! Sa lam Mah
moucl Abdel Rahman Abele! Alti, pro
prié taire, égyptien, demeurant autrefois 
à Tantah, ac Luellemcn l à I<afr El Cheikh 
où il est wakil han dassct Karr El Cheikh 
(Gharbieh), !iers déten teur. 

En vertu d ' un procès-verbal du 28 Oc
tobre 1937, huissier LanouJa, transcrit 
le 27 Novembre i 937. 

Ohjet de Ja vente: en un seul lot. 
66 fedclan s, 12 kiral · ct G sahmes de 

terrains sis au village de Ganzour, Mar
kaz Tala .. Moudir ieh de !viénoufieh, dis
tribués comme suit: 

1.) 17 l'cddans, 1U k irals ct a sahmes 
au hocl E t Dahman ia .\io. 24, parcelle 
No. L 

2.) i 5 l'eddan s, G kirals e l 22 sahmes 
au hod El Sahel ::\o. 25, parcell e No. 19. 

3.) 1 feddan, J5 h:irats et i3 sahmes 
au hocl El Dahmar;.ia :'\o. 211, parcelle 
No. ii. 

4.) a kirats et 18 sahmes au hocl El 
Dahmania No. 24, parcelle No. 6. 

5.) 6 feddans, 1 kirat et 23 sahmes au 
hod Abo u Fayed No. 23, parcelle No. 38. 

6.) 21! feddan s, a kirats et 2 sahmes 
au hod Elou El Kimane No. 26, parcelle 
No. 77. 

7. ) 2i ldrals et i5 sahmes au hod El 
Dahmania No. 24, parcelle No. 67. 

Ensemble: 
L ) Au hocl Elou El Kiman No. 26, 

parcelle No. 77. 
Une ins tallation arlésienne avec pom

pe de 8/10 pouces et i locomobile de 12 
chevaux. 

2.) Au hocl Abo u Fayed :No. 23, par
cell e No. 38. 

Un tabout bahari sur le canal Abou 
Fayed. 

3.) Au hod Elou El Kiman No. 26, 
parcelle No. 77. 

Une ezbeh comprenant quatre habi
tations ouvrières, plus un dawar avec 
magasins, é table e lc., le tout en briques 
cuites, en bon état d'entretien. 

N.B. - Désignation é tabli e par le Sur
vey Departmen t d'après les nouvelles 
opérations du cadas tre. 

66 feddans, 15 ki rats et JO sahmes de 
terrains sis au village de Ganzour, dis
trict de Tala, Moudirieh de l\Iénoufieh, 
di s tribués romme suit: 

1.) 6 feddan s, 1 kirat e t 23 sahmes a u 
hod Abou Fayed No. 23, don L 

a) 23 kirats et Hl sa hmes, parcelle 
j o. 48. 

b) 5 fedclan s, 2 h:irats et '1 sahmes, par
cell e No. 1!9. 

2.) 17 fecldans, Ja kirats e t a sahme . .:: 
au hod El Dahmania :.\lo . 2A, dont: 

a) 21 kirals et JO sahmes, parcelle No. 
99. 

b) i6 feddans, 2:L kira ls e t 23 sahmes, 
parcelle No. :LOO. 

Des di tes terres 2i kirats sont déte
nus par Hefni Hassan Soliman Khadr. 

3.) 9 kirats e t i8 sahmes au h od El 
Dahmania No. 24, parcelle No. 6. 

4.) 1 feddan, 15 kirats et 13 sahmes 
au dit hod No. 24, parcelle No. 11. 
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5.) 21 kirats et 15 sahmes au dit hod 
No. 24, parcelle No. 67. 

6.) 15 feddans, 6 kira ts et 22 sahmes 
au hod El Sahel No. 25, parcelle No. Hl. 

7.) 24 feddans, 12 kirats et 6 sahm es 
au hod Elou El Kiman No. 26, dont: 

a) 1 feddan, 6 kirats et 11 sahmes, 
parcelle No. 89. 

b ) 6 feddans, 9 kirats e l 15 sahmes, 
parcelle No. 91. 

c) 16 feddans, 20 l~irats ct 4 sahmes, 
parcelle No. 124. 

Dans la parcelle No. 1211 se trouvent 
une m achine et habitation d 'une ezbeh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

"-lise à p·rix: L.E. 7000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

34'1-C-587 R. Chalam Bey, avocat. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la reqUJête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire de l'A
gricultural Bank of Egypt. 

Au préjudice de: 
A. -Les Hoirs de feu Youssef Abou 

Zeid, fils de feu Omar Sid Ahmed Abou 
Zeid, débiteur principal décédé, savoir: 

1.) Abbas, 2.) Ahmed, 3.) Saleh, 
!1.) Wahida, 5.) Amina, 6.) Waguida. 
Tous enfants du dit défunt .. 
B. - Les Hoirs de feu Omar, fils et 

héritier du dit défunt, savoir: 
7.) Fouad, son fils majeur, pris tant 

personnellement qu en sa qualité de tu
teur de ses frères mineurs : a) Nazi ma, 
b) Gamalat, c) Fatouh. 

8.) Dame Akhmat Bent Embabi Ab
bas, sa veuve. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Damalig, district de 
Ménouf (Ménoufieh ), débiteurs expro
priés. 

Et contre: 
1.) Badr Moustafa Baza. 
2.) Soliman Abdel Nabi Hussein . 
3.) Moustafa Mohamed Badr. 
4.) Abdel Hafez Amin. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Damalig, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Janvier 1933, huissier 
Sarkis, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
2 Février 1933 sub No. 307 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d'après la sai

sie immobilière. 
2 feddans, 19 kirats et 18 sahmes et 

selon la moukallafa d'après la forme 716 
de la r equérante, 2 feddans, 12 kirats 
et 22 sahmes de terrains sis au village 
de Damalig, district de Ménouf, Ménou
fieh, aux hods El Hicha El Charkia et 
El Roulme, divisés comme suit: 

Au hod El Hicha El Charkieh. 
1 feddan et 16 kirats et d'après la mou

kallafa 1 fedclan, 16 kirats et 11 sahmes 
en une parcelle. 

Au hod El Roulme. 
1 feddan, 3 kirats et 18 sahmes et d'a

près la moukallafa 20 kirats et 18 sah
mes en une parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 feddans, 12 kirats et 22 sahmes sis 
au village de Damalig, Markaz Ménouf, 
divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 16 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 27, au hod El Heicha El 
Charkieh No. 3. 

2.) 20 kirats et 18 sahmes au hocl El 
Rokn No. ii, parceJle No. 14.0. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
~m. Misrahy et R. A. Rossetti, 

382-C-616 Avocats à la Cour. 

Hate: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête. du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de la Dame Aza, fille de 
feu Hemeida Farag, propriétaire et cul
tivatrice, sujette locale, demeurant au 
village de Gabala, Markaz Sennourès, 
Mouclirieh de Fayoum, débitrice. 

Et contre: 
1.) Hamdan Emeira El Akra'a. 
2.) El Hag Abou Khozaim Mahfouz 

Chérif. 
3. ) Ahmed Abdel Khalek Hassanein. 
Propriétaires, sujets locaux, deme u

rant le ier à Kafr Eweis, le 2me à Ez
bet Mahfouz Chérif El Kafr et l'ezbeh 
dépendant elu village de Gabala et le 
3me au village de Gabala, Markaz Sen
nourès, Moudirieh de Fayoum, tiers dé
tenteurs. 

En ve:rtu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Octobre 1932, huis
sier Pizzuto, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 7 Novembre 1932 sub No. 914 Fa
youm. 

Objet de I.a. vente:: 
6 feddans, L1 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Gabala, Mar
kaz Sennourès (Fayoum), divisés com
me suit: 

A. - Au hocl El Awad No. 9. 
19 kirats et 4 sahmes formant une seu

le parcelle. 
B. - Au hod Gheit Charef No. 3. 
1 fecldan, 3 kirats et 16 sahmes for

mant une seule parcelle. 
C.- Au hod El Arab No. 15. 
20 kirats et 12 sahmes formant une 

seule parcelle. 
D. - Au hod El Kherss ou Khirass 

No. 18. 
16 kirats et 2 sahmes formant une 

seul e parcelle. 
E. - Au hod El Awas No. 25. 
1 feddan et 8 sahmes formant une seu

le parcelle. 
F. - Au hod El Kanater No. 29. 
1 feddan et 17 kirats divisés en deux 

parcelles : 
La ire de 1 feddan et 8 kirats. 
La 2me de 9 kirats. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens d'après l'état 
du Survey Department. 

13/H Janvier 1939. 

5 feddans, 20 kirats et 22 sahmes sis 
au village de Gabala, Marlmz Sennou
rès, divisés comme suit: 

1.) 9 kirats au hod El Kanat.er No. 2D, 
fai sant partie de la parcelle No. 13. 

2.) 1 feddan et 8 kirats au hod El I\a
nater No. 29, faisant partie de la parcel
le No. 13. 

3.) 20 kirats et 12 sahmes au hocl El 
Arab No. 15, faisant partie de la parcel
le No. 5. 

4. ) 16 kirats et 2 sahmes au hocl El 
Khars N..o. 18, faisant partie de la par
celle No. 62. 

3.) 19 kirats et 4 sahmes au hod El 
Ahwacl No. 9, parcelle No. 42. 

6.) 16 brats et 12 sahmes au hocl El 
Ansas No. 25, fai sant partie de la par
celle No. 2. 

7. ) 1 feddan, 3 kirats et 16 sahmes au 
hod Gheit Chark No. 3, faisant partie cle 
la parcelle No. 211 . 

Tels que ies dits biens se poursuiven t 
et comportent sans aucune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des CharQ'es. 

Mise à prix: L.E. 225 outre les frai s. 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

390-C-624 Avocats à la Cour. 

Date: J eu di 9 Février 1939. 
A la requête du Ministère des Wald :: . 
Au préjudice de Abdel Meguid Bey 

Seif El Nasr, propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant à Bandar Mallaoui, 
Markaz Mallaoui (Assiout), débiteur 
principal. 

Et contre Boulas Mikhail Ibrahim El 
Badramani, fils de Mikhail Ibrahim El 
Badramani, propriétaire, local, demeu
rant à Mallaoui, Markaz Mallaoui (As
siout), tiers détenteur. 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mai 1937, huissier Ki
ritzi, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 3 
Juin 1937 sub No. 498 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddans, 11 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis à Manchiet Seif El Nasr Pa
cha, Markaz Mallaoui (Assiout), divisés 
en trois parcelles, savoir: 

1. ) 3 feddan s, 8 kirats et 22 sahmes au 
hod Seif Bey No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

2.) 2 feddans, 17 l;:irat.s et 20 sahmcs 
au même hod No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. i. 

3.) 2 feddans, 9 kirats et 2 sahmes au 
hod Bl Taranieh No. 27, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses dépendances et im
meubles par nature ou par destination, 
rien exclu ni excepté. 

Nouvelle désignation des biens. 
8 feddans, 10 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Menchat Seif El Nasr Pa
cha, Mar kaz Mallaoui (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 3 feddans, 6 ldrats et 2 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1, au 
hod Seif Bey No. 12, mostaguéda. 

2.) 2 feddans, 19 l;:irats et 12 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 1, au 
hod Seif Bey No. 12 mostaguéda. 



13/H Janvier 1939. 

3.) 2 feddan s, 9 l<irats et 2 sahmes, 
faisant par tie de la parcelle No. 2, au hod 
El Taranieh No. 9 moustaguéda. 

Cette parcelle a été déjà l'objet de l'ac
te No. 927l!/i929. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, tou s immeubles 
par natu re e t par destination, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Le Caire, le i 3 Janvier i939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

375-C-609 Avocats ~ la Cour. 

Date: J eudi 9 F évrier 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole cl 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egyp L. 

Au préjudice des Hoirs de feu Has-
san Hassan Ahmed El Badawi, qui sont: 

1.) Mahmoud, 2.) Kerani, 
3.) Mohamed, 4. ) Zahab, 
5.) Labiba, 6.) Amin, ses enfants. 
7.) La Dame I-Ianem Bent Farag, sa 

veuve. 
Tous sujets locaux, demeurant au vil

lage de Dawalta, dis trict et Moudirieh 
de Béni-Souef. 

9.) Ahmed Effendi Hassan Hassan El 
Badawi, officier de police du poste de 
Aou ::::; im , Markaz Embabeh (Guizeh). 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juillet i936, huissier 
Aziz Tadros, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 20 Août 1936 sub No. 483 Béni
Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
13 fed dan s, H kirats et 22 sahmes de 

terrains, y compris un dattier, s is au 
village d'El Dawalta, Markaz et Moudi
rieh de Béni-Souef, divisés comme suit: 

a) i feddan, i 5 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Badawi No. 5 (anciennement El 
Dalala El Kébira) No. 4!1, fai sant partie 
de la parcelle cadastrale No. 44 suivant 
indications données par le Survey De
partment. 

b) 9 feddan s, 2i kirats et 6 sahmes au 
même hod, parcelle No. 7i, suivant indi
cations données par le Survey Depart
ment. 

Dans cette parcelle se trouve planté 
un dattier. 

c) 2 feddans, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle cadastrale No. 2i, 
suivant indications données par le Sur
vey Department. 

Désignation des biens d 'après le nou
veau cadastre. 

13 feddans, 12 kirats et 14 sahmes sis 
au village d'El Dawalta, Markaz e t Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

a) 2 kirats et 22 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 46. 

b) 9 feddans, 21 kirats et 6 sahmes au 
hod El Badawi No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. i02 et par indivis dans 
12 feddans et i6 kirats. 

c) 2 feddans et 8 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 103. 

d) i feddan, 9 kirats et iO sahmes au 
hod El Badawi No. 5, parcelle No. 162. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

e) 2 kirats et i6 sahmes au hod El Ba
dawi No. 5, parcelle No. i72. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
e t appendances, tous immeubles par na
ture et par destination, rien exclu ni ex
cepté. 

Désignation des biens d 'après le Sur
vey. 

i3 feddans, i2 kirats et 14 sahmes sis 
au village d 'El Dawalta, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 2 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
46, au hod El Badawi No. 5. 

2.) 9 feddans, 2i kirats et 6 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 102, au 
hod El Badawi No. 5, par indivis dans 
i2 feddans s t 16 kirats. 

3. ) 2 feddans et 8 sahmes parcelle No. 
i03, au hod El Badawi No. 5. 

4. ) 1 feddan, 9 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. i62, au hod El Badawi No. 5. 

5.) 2 kirats et i6 sahmes, parcelle No. 
i72, au hod El Badawi No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des CharO'es. 

Mise à prix: L.E. 1040 outre les frais. 
Le Caire, le 13 Janvier i939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R. A. Rossetti 

et M. Jehiel, 
376-C-6i0 Avocats à la Cour. 

Date:: Jeudi 9 Février i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité d e 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Mikhail Effendi He
nein Youssef, fils de feu Henein Yoùs
sef, avocat et propriétaire, suj e t local, 
demeurant à Benha, Markaz Benha, 
Moudirieh de Galioubieh, débiteur ex
proprié. 

Et contre: 
1.) Abdel Fattah El Taher El Bah

n assi, 
2.) vVahba Taher El Bahnassi, pro

priétaires, égyptiens, demeurant au vil
lage de Ard El Rami, district de Koues
na, Moudirieh de Ménoufieh, tier s dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mars 1932, huissier 
C. Damiani, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
r e le 2 Avril i932 sub No. i217 Ménou
fieh. 

Objet de la vente: 
D'après l'ancien cadastre. 
8 feddans, 19 kirats et i6 sahmes de 

terrains sis au village de Warwara, Mar
kaz Kouesna (Ménoufieh), divisés com
me suit: 

1.) t1 feddans, i2 kirats et 8 sahmes 
au hod Tok El Khor, en deux parcelles: 

a) La ire de 2 feddan s, i9 kirats et 6 
sahmes. 

b) La 2me de i feddan, 17 kirats e t 2 
sahmes. 

2.) 4 feddans, 7 kirats et 8 sahmes au 
hod El N eemé No. 5, en trois parcelles: 

a) La ire de 2 kirats et 8 sahmes. 
b) La 2me de 1 feddan, iO kirats et 

20 sahmes. 
c) La 3me de 1 feddan, 23 kirats e t 4 

sahmes. 
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Désignation des biens d'après le Sur
vey Departmen t. 

8 feddans, 20 kirat.s et 2 sahmes sis 
au village de W aro ura, Markaz Koues
na, l\Œoudirieh de 1viénoufieh, divisés 
comme suit: 

1. ) 2 feddans, 18 kirats et 2 sahmes, 
parcelle No. 28, au bod Tok El Khour 
No. 1. 

2.) 1 feddan, i kirat e L 8 sahmes au 
h od Tok El Khour No. i, parcelle No. 24. 

3.) i8 kirats, parcelle No. 25, au hod 
Tok El Khour No. 1. 

4,) 22 kirats, parcelle No. 7, au hod 
El N einae No. 5. 

5.) 14 kirats et 22 sahmes, parcelle 
No. 46, au hod El Neinae No. 5. 

6.) i8 kirats etH sahmes, parcelle No. 
66, au hod El Neinae No. 5. 

7.) i feddan, 23 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. i07, au hod El Neinae No. 5. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et se comportent san s aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 586 outre les frais. 
Le Caire, le i3 J anvier i939. 

Pour le poursuivant, 
Em. lVIisrahy et R. A. Rosse tti, 

38i-C-6i 5 Avocats à la Cour. 

Da le: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de-: 
Les Hoirs de feu Moustafa Effendi Ka

m al, savoir: 
1.) Mohamed Kam el Moustafa, pro

priétaire, égyptien, demeurant au Cai
re, à atfet E l Kenaoui No. 9 (Abdine). 

2.) El Sagh Hassan Kamel, propriétai
r e, égyptien, demeurant à F ayoum, près 
du 1'eftiche du Ministère de l'Agricul
ture. 

3.) El Sett Zeinab I-Ian em Moustafa. 
!1.) El Selt Khadigua Hanem Mousta

fa, propriétaire, égyptienne, dem eurant 
au Caire, No. i , zoulŒk Abou Bakaa, 
mielan Sayeda Eicha, kism El Khalifa. 

Les Hoirs de feu Hussein Kamel Mous
tafa, savoir sa veuve El Sette Gamila 
Ahmed Sélim, prise tant personnelle
m ent qu'en sa qualité de tutrice de son 
fil s mineur Mohamed Khalaf, proprié
ta ire, égyptienne, demeurant à Fayoum, 
chez El Sagh Hassan Effendi Kamel 
Moustafa, près du teftiche de Fayoum. 

5.) El Sett Fatma Hanem Moustafa, 
h éritière de feu Moustafa Effendi Ka
m el, propriétaire, égyptienne, demeurant 
à Hélouan, avec son fil s Mous tafa Effen
di Kamel, en face du kiosque El Hayat. 

?·) :A-bclel Aziz _ Kamel Moustafa, pro
priétaire, égyptien, héritier de feu 
Moustafa Effendi Kamel, demeurarut à 
Nahiet Khalaf, Markaz Etsa, Moudirieh 
de Fayoum. 

Débiteurs saisis. 
E't contre Megalli Effendi Mallouka 

Abdel Malek, èsq. de tuteur de ses en
fants mineurs: a) Wilson, b) Hélène, c) 
Balsam, propriétaire, local, demeurant 
au village de Fayoum, district et Mou
dirieh de Fayoum, à côté du Markaz ac
tuel, tiers détente ur. 
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En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
du 27 Février 1928, huissier G. Jacob, 
transcrit le 22 Mars Hl28, No. 190. 

Objet de la vente: 
39 feddans, 13 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Atamna wel 
Mazra'a, Markaz Elsa, lVloudirieh de Fa
youm, au hod El Wali No. 2 (ancienne
ment El Khor) et précisément El Wadi, 
No. 2, formant une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent, tous im
meubles par destination, sakiehs, pom
pes, machines et ustensiles aratoires qui 
en dépendent, tous bestiaux, toutes 
plantations d'arbres et de palmiers et, 
en général, toutes cultures existant sur 
les dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 950 outre les frais. 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy, R. A. Rossetti 

et M. Jehiel, 
386-C-620 Avocats à la Cour. 

Date:: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte (Direction du Crédit 
Agricole d'Egypte), le dit Crédit Hypo
thécaire Agricole d'Egypte cessionnaire 
de l'Agricultural Bank of Egypt. 

Au préjudice de: 
1. - Les Hoirs de feu Atanassious Ef

fendi Moussa Soleiman, débiteur p~in
cipa.l décédé, savoir: 

1.) Aziz, 2.) Baki, connu so us le nom 
de Labib, 

3.) Farida. 
Pl'opri,étaires, égypti ens, demeurant 

au Caire, à Choubrah, rue Kelat ou Khe
lat No. 21, près Ezbet Toussoun Pacha. 

4.) Soussana, épouse de Soleiman Ef
fendi Awad, propriétaire, égyptienne, 
demeurant à Minchat Sabri, district. de 
Kouesna (Ménoufieh). 

5.) Habib, 6.) Zahia, 
7.) Loussia, 8.) Anissa. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant 

à Mit Khakan, district de Cheb in El 
Kom (Ménoufieh). 

9.) Faika, épouse de Zaki Effendi Gho
brial. 

10.) Rouma, épouse de Takla Effendi 
Ibrahim. 

Propriétaires, égyptiennes, demeurant 
à Chebin El Kom, la 9me dans sa pro
priété, à proximité du Tribunal Indigè
ne, et la 10me à la rur \lad rasse L El Ze
ra'a El Charki, à côté du Club Ménou
fieh. 

iL) Marigo Hanna Ghatlas, sa veuve, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice de sa fille mineure Jou
lia, à elle issue du dit défunt, proprié
taire, égyptienne, jadis demeurant à Mit 
Khakan, district de Chebin El Kom, et 
actuellement de domicile inconnu en 
Egypte, suivant procès-verbal de per
quisitions et de recherches de l'huissier 
K. Cottéas, du 13 Novembre 1930, et pour 
ell e au Parquet de ce Tribunal. 

IL - Les Hoirs de feu Amin Zaki qui 
sont: 

1.) Halim, 2.) Fakiha, 3.) Labiba, 
4.) Mathilda, 5.) Hélène, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) Bedour, ses enfants. 
7.) Mariam Ghobrial i\1oussa, sa veu

ve, èsn. et èsq. de tutrice d'Angèle, fille 
d'Amin Zaki. 

Tou s demeurant chez Halim Athanas
sios, à Ezbet El Kass is, dépendant de 
Samadoun, I\Iarkaz Achmoun (Ménou
fieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 11 Juin 1930, huissier C. Calothy, 
transcrit le 3 Juillet 1930 sub No. 1723. 

Objet de la vente:: 
10 fecldan s de terrains sis au village 

de Zimam Sr-tmadoun, Markaz Achmoun 
(Ménoufieh), au hocl Abou Salah No. 13. 

Les susdi tes terres font partie d'une 
parcelle de 23 feddan s, 13 kirat.s et 16 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent, tous im
meubles par destination, sakiehs, pom
pes, maehincs et. us tensiles aratoires qui 
en dépendent, tous bestiaux, toutes 
plantations d'arbres et de palmiers et, 
en général, tou tes cultures existant sur 
les di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 570 outre les frais. 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

379-C-613 Avocats à la Cour. 

Date:: J eudi 9 Févl"ier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl 'Egyple, cessionnaire de l'A
gricultural Bank of Egypt. 

Au préjudice de: 
Les Hoirs de feu l'viahmoucl Zeidan 

Garhi Salem, débiteur principal décédé, 
savoir: 

1. ) Abclel Basset, 2. ) Zolfa, 
3.) Zakia, tous propriétaires, égyp

tiens, demeurant à l\;ahiet Gabala, Mar
kaz Sennourès (Fayoum). 

4.) Tawadod, 5.) Day, propriétaires, 
égyptiennes, demeurant à Nahiet El 
Masloub, district et l\1oudirieh de Fa
youm. 

Tous enfants de Mahmoucl Zeidan 
Garhi Salem. 

Les Hoirs de feu la Dame Anna Mah-
moucl Zeiclan qui sont: 

1.) Youssef Abdel Rahman, 
2.) Naima Abdel Rahman. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er à Nahiet El Zerbi et 
la 2me à Nahiet Gaballah, district de 
Sennourès, Mouclirieh de Fayoum. 

Débiteurs expropriés. 
"Et contre: 
1.) Aly Abele! \Vahed Saad, pris en 

sa qualité de tuteur de sa fille mineure 
Salama. 

2.) MohanHd Mohamad Ramadan. 
3.) Waguicla Mohamecl Ramadan. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant. le 1er au village de Gabala, 
Marl;; az Sennourès, et les autres au vil
lage de El Nlasloub, Markaz El Fayoum 
(Fayoum). 

Tiers détenteurs. 
En vel'tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 11 Juin 1931, huissier 
G. Sarkis, transcrit au Bureau des Hy-

13/14 J anvier 1939. 

pothèques elu Tribunal Mixte du Caire 
le 1er Juillet 1931 sub No. 472 Fayoum. 

Objet de la vente:: 
11 fedclans de terrains c l 2fi clalli ers y 

plantés, sis au village de Gaba la, di s
trict de Sennourès, Moudirieh de Fa
youm, aux hods El Ahwad, El Abd, El 
Berak et El Rezka, divisés comme suit: 

a) Au hocl El Ahwad No. 9. 
2 fedclans, 8 kirals e t 20 sahmes y 

compris !1 dattiers, formant une seule 
parcelle. 

b ) Au hod El Abd :'\o. 23. 
1 fedclan et 12 kirats formant une se u

le parcelle. 
c) Au hod El Berak No. 8. 
!1 feddan s, 3 kir a ts e t 4 sahmes y com

pris 20 dattiers, formant un e seule par
celle. 

d) Au hocl El Rezka ou El Rezak, an
ciennement El Maktaa. 

3 feddan s y compris 2 dattiers, for
mant une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations el 
améliorations qui s'y trouvent, tou s im
meubles par destination, sak iehs, pom
pes, machines et ustensiles aratoires qui 
en dépendent, tous bes tiaux, toutes 
plan ta ti ons d'arbres et de palmiers et, 
en général, toutes cultures existant sur 
les di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 263 outre los frai ~. 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy, R. A. Rossetti 

et l\1. Jehi el, 
387 -C-621 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Egyple, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank oï 
Egypt. 

Au préjudiee de la Dame Zeina Bent 
Kandil Moustafa, fille de Kandi! Mous
tara Moustafa, propriéLaire, locale, de
meurant au village de Minchat Grei~ ::, 
district d'Achmoun, Ménoufieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisit: 
immobilière elu 28 Mai 1932, huissier 
C. Damian i, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire, 
le 4 Juin 1932, sub No. 2055 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feclclans de terrains sis au village de 

Minchat Greiss, Markaz Achmoun (r-.1<!
noufieh), au hocl E l Kom El Gharbi. 

Les susdites terres font précisément 
partie de 2 feclclans et 9 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations eL 
améliorations qui s'y trouvent, tous im
meubles par destination sakiehs, pom
pes, machines et ustensiles aratoires qui 
en dépendent, tous bestiaux, toutes 
plantations d'arbres et de palmiers et, 
en général, toutes cultures existant sur 
les dites terres. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frai s. 
Le Caire, le 13 Janvier HJ39. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

391-C-623 Avocats à la Cour. 



13/14 Janvier 1939. 

Date: Jeudi 9 Février i939. 
A la requête du Sieur Elie Albali, 

commerçant, français, établi au Caire, 
rue Emad El Dîne, No . 177, et y électi
vement domicilié en l'étude de Maître 
A. D. Vergopoulo, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Kha
lil, commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, haret Omar El Sai, No. 4, Teraa 
El Boulakieh (Choubrah). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Septembre i937, dé
noncée res 6 et 7 Octobre i937 et trans
crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 2i Octobre 
1937 sub Nos. 65i2 Caire et 5788 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une maison, terrain et constructions, 

de la superficie de 22 m2 50, sise à ha
ret Omar El Sai No. 4, kism Choubrah, 
Gouvernorat du Caire, jadis au hod Ka
mal Pacha No. i7, à zimam Nahiet Gue
ziret Badran wal Dawahi, Markaz Da
wahi Masr (Galioubieh), limitée : Nord, 
Boghdadi Guerguès sur 5 m. 50 : Est, El 
Cheikh Aly Khalil sur 4 m. iO; Sud, ha
ret Omar El Sai sur 5 m. 50; Ouest, Ta
fida Osman sur 4 m. iO. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, 
368-C-602 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Févri er i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Wassila Bent Mohamed Agha El 
Wardani, fille de feu Mohamed Agha El 
Wardani, débitrice principale décédée, 
savoir : 

1.) Fadl Bey Abbas El Zomr, son 
époux. 

2.) Mohamed Bey Hachouan El Zomr. 
3.) Chebl Fadl Bey Abbas El Zomr. 
4. ) Dame Saddika Fadl Abbas El 

Zomr. 
Ses enfants. 
Tous propriétaires, suj et.s locaux, de

meurant les ier et 3me au village de 
Nahiea, à Ezbet Fadl Bey Abbas El 
Zomr, la 4me au village de Kombera, 
distric t de Embabeh (Guizeh), et le 2me 
à Sohag où il est directeur du Service 
d'Irrigation, Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i5 Octobre 1930, huis
sier Jos. Talg, transcrit au Bureau des 
Hypolhèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 6 Novembre i930 sub No. 4841. 

Objet de la vente.: lot unique. 
12 feddans, i7 kirats et 6 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Na
hia, district cl 'Embabeh (Guizeh), divi
sés comme suit: 

a) Au hod El Rokn No. 5: 8 feddans, 
7 ki rats et 14 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) Au hod El Achara No. 3: 4 feddans, 
9 kirats et i6 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte, avec toutes augm entations et 
améliorations qui s'y trouvent, tous im
meubles par destination, sakiehs, pom
pes, machines et u stensiles aratoires qui 
en dépendent, tous bestiaux, toutes 
plantations d'arbres et de palmiers et, 
en général, toutes cultures existant sur 
les dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 465 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
380-C-614 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 9 Février i939. 
A la requête du Sieur Abdallah Mo

hamed Chehata, négociant, égyptien, de
meurant à Sohag, subrogé aux poursui
tes de la Deutsches Kohlen Depot, en 
vertu d'une ordonnance de M. le Juge 
délégu é ~t la Chambre des Criées du Tri
bunal Mixte du Caire du 'ï Décembre 
1933, R.G. No. 963/6ie. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Moha
med Khodeir, propriétaire, égyp tien, de
m eurant à Balasfoma (Guirgueh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ier Octobre i 931, dé
noncée le 2i Octobre i93i, transcrits le 
27 Octobre i931 sub No. 916 Guirgueh, 
et d 'un procès-verbal d e saisie com
plémentaire du i4 J anvier :!.933, dénon
cée le 30 J anvier i933, tous deux trans
crits le ii Février 1.933 sub No. i92 
Guirgueh. 

Ohjet de la vente: 
Les 2/5 par indivis dans 63 feddan s, 

6 kirats et i2 sahmes de terrain s sis au 
village de Balasfoura, Moudirieh de 
Guirgueh, divisés comme s uit: 

i. ) 2 feddan s et 5 kirats au hod El Sa
hel No. i, fai sant partie de la parcelle 
No. 6i, indivis dan s 3 feddans, 7 kirats 
et 12 sahmes. 

2.) 2 kirats et 8 sahmes au boel El Sa
hel No. i, faisant partie de la parcelle 
No. 7i, par indivis dans i4 kirats. 

3.) i feddan, 2i kirats et i6 sahmes 
au hod El Sahel No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 87, indivis dans 2 fed
dans, 20 kirats et i2 sahmes. 

4.) 2 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sahel No. i, faisant partie de 
la parcelle No. 93, indivis dans 3 fed
dan s, 5 kira ts e t 8 sahmes. 

5.) 8 kirats et i6 sahmes au hod El Sa
hel No. i, parcelle No. iOO. 

6.) Z fedd ans et 8 sahmes au boel El 
Sahel No. i, fai san t partie de la parcelle 
No. iii, indivis dans 2 feddans, 2 kirats 
et 8 sahmes. 

7. ) i2 kirats et 4 sahmes au boel El 
Sahel No. i, fai sant partie de la par
celle No. ii9, indivis dan s 8 kira ts e t 4 
sahmes. 

8.) 6 kirats au boel Ghetane 1-Iamadi 
No. iO, faisant partie de la parcelle No. 
3i, indivis dans i 1 kirats e t i2 sahmes. 

9.) 3 feddans, ii kirats et i6 sahmes 
au boel Gheitane Hamadi No. iO, faisant 
partie de la parcelle No. 40, indivis dans 
5 feddans, 5 kirats et i6 sahmes. 

iO.) 2 feddans et i8 ki rats au boel El 
Kadiah No. ii, faisant partie de la par
celle No. 23. 
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ii.) i2 kirats au hod El Kadia No. 
ii, faisant partie de la parcelle No. 44, 
indivis dans 3 feddans et 15 kirats. 

i2. ) 4 feddans, 20 kirats et i 6 sahmes 
au hod El Dissa No. i4, faisan t partie de 
la parcelle No. 20, indivis dans 5 fed
dans, i 7 kir a ts e t 20 sahmes. 

i3.) 5 feddans, 2 ldrats et 20 sahmes 
au m ême boel, faisant partie de la par
celle No. 22. 

14.) 7 kirats et 4 sahmes au même 
ho cl, faisant partie de la parcelle No. 24, 
par indivis dans i2 kirats. 

i5.) 20 kirats et 20 sahmes au boel El 
Milk El Ba hari No. 15, fai sant partie 
de la parcelle No. 2, indivis dans '1 fed
dans et 2 kirats. 

16.) 5 feddans et 2 kirats au hod E! 
l'viilk El Bahari, faisant parti e de la par
celle f\o. :3, indivi s dans i6 feddans et 
13 kirats . 

i7. ) i feddan au m ême hod, faisant 
partie de h parcelle No. 15, in di vis dans 
6 fedclans, 2 kirats et 20 sahmes. 

18.) 2 fedclans et 7 kirats au hod Abou 
Askar No. 23, faisant partie de la par
celle No. 1, indivis dans 4 fecldans, 3 
kirats et 20 sahmes. 

19.) 3 kirats e t 4 sahmes au hod Chark 
El Say al a No. 24, parcelle ?--;o. 5. 

20.) '1 feddans, iO kirats et 16 sahmes 
au boel Mahrnoud Bay Hamam No. 25, 
fai sant partie de la parcelle No. 26, in
divi s dans 8 feddans, i5 kirats et 20 sah
mes. 

21.) !1 fecldans, i kirat et 20 sahmes 
au boel El Tayarah No. 26, faisant par
tie de la parcelle No. 2i , indivi s dans 8 
feddans., i kirat e t 20 sahm es. 

22.) 2 feddans, iO kirats et i2 sahmes 
au boel El Kantara El Gharbia No. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 4i, par 
indivis dans 2 fedclans, 17 kirats et i 2 
sahmes. 

23.) 6 feddans, 18 kirats et 12 sahmes 
au hod El Rafah No. 32, faisant partie 
de la parcelle No. !1, inciivi s dans 9 fed
dans, 17 kirats et 20 sahmes. 

24.) i 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Kantara El Charkieh No. 36, faisant 
partie de la parcelle No. i7, indivis dans 
19 kirats et 20 sahmes. 

23.) 8 kirats au hod Gharfarah No. 37, 
parcelle No. i 2. 

26.) 3 feddans, 6 kirats et i2 sahmes 
au hod El Chawabir No. 39, fai sant par
tie de la parcelle No. 35, indivis dans 
3 feddans, 18 kirats et 12 sahmes. 

27.) 2 feddan s et 8 sahmes au hod 
Harguet El Bahalah No. 45, parcelle No. 
iO. 

28.) 3 feddans et i2 kirats au boel Ha
raguet El Keblia No. 41, faisant partie 
de la parcelle No. 3, indivis dans 7 fed
dans et i7 kirats. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p'rix sur baisse : L.E. iiOO ou
tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Isaac Setton, 

334-C-577 Avocat à la Cour. 

I ... La ~e;~:d;c;:;: ~e=· ;;ichér; 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as

: surance contre la contrefacon. 
.. ......... •• F •••••• •r 
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Date: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyple, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypl. 

Au préjudice des Hoi rs de Le u Ibra
him EH. Ilaafat, fil s de Mohameù EfL 
Khalaf, débiteur principa l, savoir: 

1.) Ahmecl H.aafat, fil s d 'Ibrahim. Raa
fat, fil s de Mohamecl KhalaJ, omdeh de 
Khalaf, Markaz Etsa, Fayoum. 

2.) Dame Adila Hassan El Alfi. 
3.) Dame Bahia, fille d' Ibrahim Raa

fat. 
4.) Dam e Amina, fill e d' Ibrahim Raa

fat. 
Toutes les trois propriétaires, égyp

tiennes, demeurant à la rue El Zeidi 
No. 7, Sayeda Zeinab, débiteurs expro
priés. 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Janvier 1929, huis
sier Kosman, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixle elu Cai
re, le 8 F évrier i929, sub No. 84 (Fa
youm). 

Objet de la vente: lot unique. 
39 fedclans, 13 kirats et i6 sahmes de 

terrains sis au village d'Atamnet et El 
Mazaraa, district d'Etsa (Fayoum), au 
hod El Wadi No. 2 (an ciennement El 
Khor), formant une seule parcelle. 

Les dits terrains sont ac tuellem ent 
cultivés en chetwi soit en. blé, fèves et 
bersim. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception 
ni réserve. 

Biens d'après le Survey Department. 
30 feclclans, 15 kirats e t 16 sahmes sis 

au village de Khalaf, détaché du villa
ge d'El Atamna wal Mazarea, Markaz 
Etsa, faisant partie de la parcelle No. 1, 
au hod El W adi No. 2. 

Cette désignation comporte la partie 
des biens expropriés pour utilités pu
bliques. 

Tels que les dits biens sc poursui
vent c t comportent sans aucun e excep
tion ni réserve. 

Pour les limites cons ulLer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 730 ou trc les frais. 
Le Caire, le i 3 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

392-C-626. Avocats. 

Date.: J eudi 9 Février 1939. 
A h requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'A:rricultural Bank of 
Egypt. -

Au préjudice des Hoirs de feu Salama 
Guirguis El Hawi, débiteur principal dé
cédé et de feu Anissa, de son vivant sa 
fill e e t héritière, savoir: 

1.) Khalil, 2.) Aziz, 3.) Almaz, 
4.) Heneina, enfants du dit défunt. 
5.) W assila, fille de Guirg uis El Ma-

yet, sa veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Sennourès, chareh Chak
chouk (Fayoum), les deux premiers pris 
également en leur qualité de tiers dé
tenteurs, débiteurs. 

Et contre Attia Eff. Khalil Hanna Ibra
him, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Sennourès, tiers détenteur. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 20 Février 1928, huissier G. Jacob, 
transcrit le i3 Mars i928 sub No. 169. 

Objet de la vente; 
9 fedclans, 6 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Sennourès 
(Fayoum), divisés comme suit: 

A. - Au hod El Elou. 
8 feddans, S kirats et 20 sahmes divi-

sés en quatre parcelles: 
La ire de 11 feddans et 20 kirats. 
La 2me de 2 feddans et 18 kirats. 
La 3me de 12 kirats. 
La 4me de 6 kirats et 20 sahmes. 
B. - Au hod Sadaka. 
22 kirats formant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com-

porte avec toutes augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent, tous im
m eubles par destination, sakiehs, pom
pes, m achines et u stensiles aratoires qui 
en dépendent, tou s bestiaux, toutes 
planta tions d'arbres et de palmiers et, 
en général, toutes cultures existant sur 
les dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 440 outre les frais. 
Le Caire, le 13 J anvier 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

394-C-628 Avocats à la Cour. 

Dale: Je udi 9 F évrier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agri cole ct'Egypte (direction du Crédit 
Agricole d 'Egypte), le Crédit Hypothé
caire Agri cole d 'Egypte cessionnaire de 
'l'he Mortgage Co of Egypt en vertu 
d'une convention sous seing privé 
sanctionnée par décret-loi No. 72/1935 
et subrogé aux poursuites de la Dame 
Eveline Clément Fermon en vertu d 'u
ne ordonnance rendue par M. le Juge 
des Référés du Tribunal Mixte du Cai
re, le 24 Mars 1938, No. 3468/63e A.J., la 
elite Dame agissant en sa qualité de 
cessionnaire des droits et actions du 
Sieur Abramino El Gazi en vertu d 'un 
ac te authentique de cession subroga
tion passé au Bureau des Actes Nota
riés du Tribunal Mixte elu Caire, le i4 
Juin 1935, sub No. 3773. 

Au préjudice de Aly Bey El Dalli, fils 
de Ahmed El Dalli, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Fayoum, à côté de la 
Banque Misr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1937, huissier 
Jcseph Talg, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 27 Août 1937, sub No. 359 
(Fayoum). 

Objet de la vente: lot unique. 
114 Jeddans, 23 kirats e t 4 sahmes de 

terrains sis au village de Zawiet El Ka
radsa, Markaz et Moudirieh de Fa
youm, divisés comme suit: 

1.) 25 feddans, 23 kirats et 4 sahmes 
au hod Aboul Nome No. 5, faisant par
tie de la parcelle No. 3 et parcelles Nos. 
4 et 5. 

2.) 9 feddans, 14 kirats et 4 sahmes 
au hod Ezbet El Dalli No. 16, parcelles 
Nos. 11 et 12. 

3.) 6 feddan s, 19 kirats et 20 sahmes 
au hod Ezbet El Dalli No. 16, parcelles 
Nos. 14 et 15. 
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4.) 16 kirats et 20 sahmes au hod El 
Bath No. 17, kism sani, parcelle No. 25. 

5.) 18 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 26. 

6.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
hocl El Khorg No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 22, indivis dans 5 fed
dans, 15 kirats et 20 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6600 outre les frais. 
Le Caire, le i3 Janvier i939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

396-C-630. Avocats. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Mini stère des Wakfs. 
Au préjudice de El Cheil(h Abdel Ga-

wad Saye cl Abdel Gawad, fil s de Sayed, 
fil s de Abdel Gawad, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à El Chennaouieh, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef, dé
biteur exproprié, et Zannouba Hassan 
Haggag, propriétaire, locale, demeurant 
à Nahiet El Chennaouieh, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef, tierce déten
trice. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Janvier i936, huissier 
N. Doss, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
22 Janvier i936 sub No. 53 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

9 feddans, 2 kirats et 18 sahmes de 
terrains sis au village de Chennaouia, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef, di· 
visés comme suit: 

1.) 1 feddan par indivis dans la par
celle No. 5, au hod El Omdeh No. ii. 

2.) 11 kirats à l'indivis dans la parcel
le No. 16, au hod El Guenenah No. 12, 
ire section. 

3.) 16 kirats faisant partie de la par
celle No. 22, au hod El Guenenah No. 
12, ire section. 

4. ) 2 feddans à l'indivis dans la par· 
celle No. 12, au hod Keleda No. 10. 

5.) 4 feddans à l'indivis dans la par
celle No. 15, au hod Keleda No. 10. 

6. ) 23 kirats et 18 sahmes indivis dans 
lê, parcelle No. 3, au hocl E,l Weltak No. 
13. 

2me lot. 
1 feddan, 4 kira1s et 10 sahmes sis 

au village de Nazlet Chérif Pacha, Mar· 
kaz Béni-Souef, Moudirieh de Béni· 
Souef, parcelle No. k·9, au hod El Nazah 
No. 6. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 235 pour le 1er lot. 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R. A. Rossetti 

et M. Jehiel, 
373-C-607 Avocats à la Cour. 
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Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d Egypte, pri s en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de : 
i.) Les Hoirs de feu Mohamed Ra

douan Abdel Fattah, savoir: a) Ahmed, 
b) Radouan, c) Zeinab, d) Hanem, e) 
Yamna. 

Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 
demeurant au village de Bahabchine, 
Markaz El Wasta, Moudirieh de Béni
Souef, sauf la 5me a ui demeure à Bé-
ni-Souef. -

2.) Les Hoirs de feu Gomaa Mohamed 
Radouan, savoir: a) Gouda, b ) Abdel Ga
yed, c) Wassifa, d ) Eicha Bent Eweis 
Abdel Wahed. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant les 1er , 2me et 4me au villa
ge de Bahabchine, Marleaz El Wasta, 
Moudirieh de Béni-Souef, et la 3me au 
village d'El Borg, Markaz et Moudirieh 
de Béni-Souef. 

3.) Les Hoirs de feu Mahmoud Moha
med Rachouan, savoir: a) Nabiha, b) 
Mabrouka, c) Sayeda. 

4.. ) Nasra, l'ille de .Jarwiche Hassan, 
prise en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Bahia et Mohamed. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les ire et 4me au village de Bahab
chine, Markaz El vVas ta, Moudirieh de 
Béni-Souef, et les 2me et 3me à Guizeh, 
immeuble El Cheikh Moustafa Salem, 
à la rue El Arbein El Kebli No. 16, ha
reL El Ribaa, chiakhet A wada Mohamed 
Hassan au Parquet, débiteurs expro
priés. 

Et contre: 
1.) Mohamed BaralŒt Khalifa. 
2.) Abdel Fattah Moussa Mohamed. 
3.) Abdel Salam Mohamed Hassan El 

Sakka. 
4.. ) Mahmoud Mohamed Hassan El 

Sakka. 
5.) Badran Mohamed Hassan El Sale

ka. 
Propriétaires, égyptiens, dem eurant 

au village de Bahabchine, district d 'El 
Wasta, Moudirieh de Béni-Souef. 

6.) Dame Amina, fill e de Hassanein 
Chalabi, propriétaire, égyptienne, de
meurant au village de Bahabchine, dis
trict d'El Wasta, Moudirieh de Béni
Souef. 

'ï.) Hemeida Boreik. 
8.) Moussa Mohamed Hassan El Sale

ka. 
9.) Sayed Eweis. 
Propriétaires, locaux, demeurant au 

village de Bahabchine, Marleaz El Was
ta, Moudirieh de Béni-Souef. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 24 Dècembre 1932, hui s
sier Henri Leverrier, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 21 Janvier 1933 sub No. 
71 Béni-Souef. 

Objet d.e la vente: lot unique. 
8 feddans, 8 leirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Bahabchine, 
Markaz El Wasta, Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) Au hod El Ratba El Gharbia No. 
12 (anciennement Maamar). 

3 feddans, 8 leirats et 2 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sur cette parcelle se trouvent 5 dat
tiers. 

2.) Au hod El A it El Kebli No. 9 (an
ciennement El Kati 'a). 

2 feddan s et i4 kirats divi sés en deux 
parcelles: 

La ire de 1 feddan et 14 kirats. 
Sur cette parcelle se trouvent deux 

dattiers et un arbre de sant. 
La 2me de 1 feddan. 
Sur cette parcelle se trouvent 30 dat

tiers. 
3.) Au hod Ard El Arab El W as tani 

No. 5, anciennement Ard El Arab. 
1 feddan, 7 kirats et 2 sahmes divisés 

en deux parcelles: 
La ire de 16 kirats e t 2 sahmes. 
La 2me de 15 kirats. 
4. ) Au hod Ard El Arab El Kebli No. 6 

(anciennem en t Ard El Arab) . 
18 leira ts et 12 sahmes formant une 

seule parcelle. 
5.) Au hod Rizkallah El Wastani No. 

2 (anciennem ent .61 Ramlaya). 
8 leirats et 22 sahmes fo rman t une 

seule parcelle. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec toutes leurs dépen
dances e t appendances, tous immeubles 
par nature et par destination, toutes 
am éliorations et augmentati on s gén éra
lement quelconques, rien excepté ni ex
clu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Le Caire, le 13 J anvier 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

399-C-633 Avocats à la Cour. 

Uale : J eudi 9 F évrier 1939. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Mohamed Ahmed El 

Maghraby, commerçant, suj et français, 
demeurant au Caire, No. 13 Darb El 
Kahhala, chareh El Khalifa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Novembre 1937, de 
l'huissier Elia Dayan, transcri t au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 7 Décembre 1937 sub No. 
7305 Caire. 

Obje t de la vente: lot unique. 
12 leirats à l'indivis dans une maison 

No. 13 awayed, à la rue Darb El Kaha
lah, leism El Khalifa, d'une superficie 
de 98 m2 65, Gouvernorat du Caire, li
mitée: Nord, en partie Darb El Kahala, 
où se trouvent la façade et la porte, et 
en partie propriété d'un tiers, formée de 
5 droites allant de l'Est à l'Oues t, sur 
8 m. 25, puis elle se dirige vers le Sud, 
sur 1 m. 10 cm., puis vers l'Ouest sur 
5 m. 25, puis vers le Nord sur 3 m. 40, 
puis vers l'Ouest, sur 4 m. 50; Es t, pro
priété d'un tiers sur 4 m. 90; Sud, pro
priété d 'un tiers, formé e de 2 droites 
commençant de l'Es t et se dirigeant vers 
l'Ouest, penchant légèrement ver s le 
Sud, sur 8 m. 40, puis se dirige vers 
l'Ouest sur 9 m.; Ouest, propriété d'un 
tiers sur 7 m. 10, superficie totale 98 
m2 65. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances et tous im
meubles par nature et par destination, 
rien exclu ni excepté. 
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Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

12 kirats à l'indivis dans une m aison 
de 98 m2 65 de superfici e, sise a u Cai
re, No. 13 Da rb El KaLala, ki sm El Kha
lifa, Gouvernorat du Caire, limitée: 
Nord, en partie Dari) El Ka hala et en 
partie propriété des Liers, formée de 5 
droite s commençant de l'Es t à l'Ouest 
sur 8 m . 25, puis se dirige vers le Sud 
sur 1 m . 10, pu is vers l'Ouest su r 5 m. 
25, p ui s vers le Nord sur 3 m. 40, puis 
vers l'Oues t sur 4 m. 50; Est, propriété 
des tiers sur '1 m. 90: Sud, propriété 
d'un ti ers formée de 2 droites commen
çant de l 'Est e t se dirigeant vers l'Ou
est légèrement inclinée vers le Sud, sur 
8 m. 40, puis se redresse e t se dirige 
vers l'Ouest s ur 9 m .; Ouest, propriété 
d'un tier s sur 7 m. 10. 

Tel s que les dits biens se pou rsuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances et tous im
meubles par n ature et par destination, 
rien excepté ni exclu. 

Mise à prix: L.E. :100 outre les frais. 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em . Misrahy et R. A. Rossetti, 

374-C-608 Avocats v. la Cour. 

Date: J eudi \J Février 1939. 
A la requête des Wakfs Royaux. 
Au préjudice de Salem Abdallah El 

Wakil, propriétaire et cultiva teu r, suj et 
local, demeuran t à Nahiet El Maymoun, 
Marleaz e t Mouclirich de Béni-Souef. 

En vet·tu d'un procès-Yerbal de saisie 
immobil ière du 11 Juillet 1932, huissier 
Giovannoni, transcn t au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 6 Aoùt 1932 sub No. 759 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
19 fedclans, 17 kirats e t 7 sahmes de 

terrains sis au village de lVIaymoun, 
Marleaz El Wasta (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

1.) 7 feddans, 19 kirats et 10 sahmes 
au hod El Mahitine El Gharbi No. 16, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 1 kirat e L 16 sahmes au hod El 
Kassab "\'o. 37, par indivis et faisant par
tie de la parcelle No. 23. 

3.) 9 h:irats au hod El Kassab No. 27, 
par indivis et fa isant partie de la par
celle No. 24. 

'1. ) 1 feddan, 16 kirats ct 19 sahmes par 
indivis clans G Jedcians, 2 l<i ra t.s et 10 
sahmes au hod El Dou eika No. 41, par 
indivi s et faisan t parti e des parcelles 
Nos. 13 eL 10. 

5.) 1 feddan par indivis dans 3 fed
dans au hod Om Santa El Kébl i No. 42, 
faisant partie de la parcell e No. 13. 

6.) 7 fedd ans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod Om Santa El Kébli No. 42, par 
indivis et faisan t partie de la parcelle 
No. 17. 

7.) 6 lüra~s et 22 sahmes par indivis 
dans 13 l<i rats et. 20 sahmes au hod Om 
Ein Beida No. 44, kism awal, fai sant 
parti e de la parcelle No. 64. 

8.) 22 kirats par indivis dan s 1 fed
dan et 14 lürats au hod El Matten El 
Gharbi No. 16, faisant partie de la par
celle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et appen-
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dances, tous immeubles par na ture et 
par des tination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Callier 
des Charges. 

Mise à JH"ix: L.E. 950 outre les frai s. 
Le Ca ire, le 13 Janvier 1939. 

Pour les poursuivants, 
Ern. Misrahy, R. A. Hosse tti 

et M. J ehiel, 
371-C-605 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pri s en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Ghanem Sayed Sa
kran, de Sayed Sakran, propriétaire, su
jet local, demeurant au village de Ma
kin, district de Abou Korkas, l'v1oudirieh 
de Minieh, débiteur exproprié. 

E't contre: 
1.) Guirguis Tawadros Guirguis, pro

priétaire e t cultivateur, sujet local, de
meurant au village de lVlinieh, district 
et Moudirieh de Minieh. 

2. ) Yacoub Hanna M:ikhail, proprié
taire et cultivateur, sujet local, demeu
rant au village d'Abou Korkas, dis trict 
d 'Abou Korkas, Moudirieh de Miniell, 
tiers détenteurs. 

En ver'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 Décembre 1932, huis
sier Talg, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 30 Décembre 1932, sub No. 32It9 (Mi
nieh). 

Objet de la vente: 
6 feddans, 10 ki ra ts et 12 sahmes de 

terrains, y compris 36 dattiers, sis au 
village d'El Cheikh Timai, Markaz Abou 
Korkas (Minieh ), divisés comme suit: 

a) Au hod Makin, kism tani (ancien
nement Kebalet Makine) . 

19 lürats, y compris 36 datti ers, for
mant une seule parcelle. 

b) Au hod El Hatba No. 6 (ancienne-
ment Kebalet El Mal(il! et 

2 feddans en deux parcell es: 
La ire de 1 feddan et 12 kirats. 
:::>ur cette parcelle il y a 3 clalLiers, 1 

sant et 1 sakieh. 
La 2me de 12 kirats. 
Les susdites terres de la 2me parcelle 

font partie d'une parcelle de 20 kirat~ 
appartenant exclusivement à l'emprun
teur. 

c) Au hod Sawahi No. 8 (ancienne
ment KebaleL El Makine). 

1 feddan et 12 sahmes en une parcelle. 
d) Au hod El Tawila No. 4, ancienne

ment KebaleL Makine. 
12 kirats formant une seule parcelle. 
e) Au hod El Maia No. 11, ancienne

m ent Kebalet El Maia. 
1 feddan et 2 kiraLs en une seule par

celle. 
f) Au hod El Baguer No. 12, ancien

nement Kebalet El Miai. 
18 kirats en nne seule parcelle. 
g) Au hod El Rezka No. 19, ancienne

ment Kebalet El Hafei. 
7 kirats en une seule parcelle. 
Ces terrains sont cultivés partie en 

blé et en partie bourre. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadas tre. 

0 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes sis 
aux villages d'El Cheikh Timai e t Nazlet 
Mekein, Markaz Abou Korkas (;\;Iinieh), 
divisés comme suit: 

Biens sis au village d'E l Cheikh Ti
mai. 

1.) 18 kira ls a u hod El Hagar No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 4, par 
indivis dans 2 feddans, 15 kira ts et 12 
sahmes. 

2.) 1 feddan et 12 kirats au hod El 
Mai a No. ii, faisant partie de la parcel
le No. 5, par indivis dans 3 feddans, 19 
kira ts e t !1 sahmes. 

3.) 7 kirats au hod El Rizka No. 19, 
fa isant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans 2 feddans et 5 kirats. 

Biens sis au zimam de Nazlet Makei
ne, détaché du village d'El Cheikh Ti
mai. 

!1. ) 4 kira ts et 12 sahmes au hod Ma
keine No. 5, 2me sec tion, faisant partie 
de la parcelle No. 26. 

5.) 14 kirats et 12 sahmes au hod Ma
keine No. 5, 2me section, faisant partie 
de la parcelle No. 52. 

6.) 2 feddan s au hod El Habta No. 6, 
fai sant partie de la parcelle No. 8. 

7.) 12 kirats au hod El Tawila No. 4, 
fai sant partie de la parcelle No. 46. 

8. ) 1 feddan et 12 sahmes au hod El 
Sa waki No. 8, fai sant partie de la par
celle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R A. Rossetti, 

380-C-623 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête du Minis tère des W akfs. 
Contre les Hoirs de feu Bakr Ahmecl 

Hassan qui sont: 
1.) Ahmed Bakr Hassan, 
2.) Fatma Bakr Hassan, 
3.) Mahbouba Bakr Hassan, prise 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tu triee de ses sœurs mineures Ne
fi ssa et Hanem. 

4.) Sékina. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Kafr Tohormos, Mar
kaz et Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Novembre 1936, de 
l'huissier S. Kozman, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 21 Novembre 1936 
sub No. 7008 Guizeh. 

Objet de la vente: 
1 feddan, ii kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Tohor
mos et Nazlatay Khalifa et Nahgat. 
Markaz et Moudirieh de Guizeh, divisés 
comme suit et ce conformément à un 
kachf No. 1089 du 7 Mai 1938, délivré 
par le Survey Department. 

1.) 8 sahmes de terrains agricoles sis 
à Kafr Tohormos et Nazlatay Khalifa et 
Nahgat, Markaz El Guizeh, au hod Da
yer El Nahia No. 4, parcelle No. 29. 

N.B. - Ces 8 sahmes sont au nom de 
Bakr Ahmed Hassan El Chimy comme 
cela résulte du Cahier du nouvel ar
pentage. On a déjà pris affectation sur 
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ces biens au profit du Ministère des 
Wakfs comme cela résulte des requê
tes sub Nos. 747 /1933, 1296/1933, 1958/ 
1934, 287 /1936 et expropriation au pro
fit elu Ministère des Wakfs suivants 
requêtes sub No. 299/1937 et affectation 
au profit de la Société elu Cotton Bena
ky suivant requête sub No. 550/1938. 

2.) 2 kirats et 6 sahmes par indivis 
dans 4 kirats et 4 sahmes sis à Kafr 
Tohormos et Nazalatay .Khalifa et Nah
gat, Markaz El Guizeh, au hod Dayer 
El ~ahia No. 4, fai sant partie de la par
celle No. 34. 

N.B. - Ces biens sont au nom de 
Bakr Ahmed Hassan El Chimy d'après 
le cahier elu nouveau cadastre, il résul
te aussi qu'on a chargé ces biens des 
mêmes transcriptions que la parcelle 
29 précédemment désignée. 

3.) 14 sahmes sis à Kafr Tohormos et 
Nazlatay Khalifa et Nahgat, Markaz El 
Guizeh, au hod Dayer El Nahia No. q, 
parcelle No. 35. 

N.B. - Ces biens sont inscri ts au 
nom de Bakr Ahmed Hassan El Chimy 
d'après le nouveau cadastre et son t af
fectés des mêmes transcriptions que la 
parcelle No. 29. 

4.) 18 sahmes sis à Kafr Tohormos et 
Nazlatay Khalifa et Nahgat, Markaz 
Guizeh, au hod Dayer El Nahia No. '1, 
parcelle No. 36. 

N.B. - Ces biens sont inscrits au 
nom de Bakr Ahmed Hassan El Chimy 
d'après le nouveau cadastre et sonrt af
fe ct-és des m êm es charges que la par
celle No. 29. 

5.) 4 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4., parcelle No. 39, à N ahiet Kafr To
hormos e t Nazlatay Khalifa et Nahgat, 
Markaz Guizeh. 

1\".B. -Ces biens sont inscrits au nom 
de Bal.;r Ahmed Hassan E,l Chimy et 
sont affectés des mêmes transcriptions 
qw~ la parcelle No . 29. 

6. ) 13 kirats et 2 sahmes au hod El 
Gueneinah No. 6, parcelle No. 20, à Na
hi e t Kafr Tohormos, Guizeh. 

l\'.B. - Ces biens sont inscrits au 
nom de Bakr Ahmed Hassan El Chimy 
dans le registre du nouvel arpentage et 
son t affectés des mêmes charges que 
la parcelle No. 27 du même hod. 

7. ) 18 kirats et 8 sahmes au hod El 
Gueneinah No. 6, parcelle No. 27, à Na
hiet Kafr Tohormos et Nazlatay Khali
fa e t Nahgat, Markaz Guizeh. 

N.B. - Ces biens sont inscrits au 
nom de Bakkr Ahmed Hassan El Chi
my dans le registre du nouveau cadas
tre et ils sont affectés d'une affectation 
au profit du Ministère des Wakfs sui
vant requête No. 1514/1929, d'un com
mandement immobilier suivant requête 
No. 732/1931, affectation au profit de 
Khristou Manoli suivant requête No. 
2272 et 3 affectations au profit du Mi
nistère des Wakfs sub Nos. 747/1933, 
1296/1933 et 287/1936. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépendan
ces et appendances, tous immeubles par 
nature et destination, rien exclu ni ex
cepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix proportionnelle: L.E. 110 
outre les frais. 

Le Caire, le 13 Janvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

Em. i\-!israh y et H .. A. Rosse tti, 
3i2-C-606. Avocats. 

VENTE VOLONTAIH.E. 

Date: Jeudi 9 Février Hl39. 
A la requête de la Dame Ro se 1\lus

cat. 
Vente volontaire suivant Litres de pro

priété. 
En vertu d'un tes tament de son ma

ri, feu Goubran Bey :Muscat, du 29 No
vembre 1929, homologué par le Consu
lat Britanniqu e au Caire, le 13 Décem
bre 1933, dont copie a été déposée au 
rang des minutes des actes notariés de 
ce Tribunal par procès-verbal de dépôt 
du 23 Janvier 1934, dûment transcrit le 
12 Février i934 sub No. 1034 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construction, 

sis au Caire, No. 14 ( a~tuellement No. 
5), rue Doubreh, section de l'Ezbékieh, 
chiakhet El Tewfiki eh. 

Le terrai n est d'une superfi cie de i693 
m2 dont une partie es t couverte par 
deux blocs de con s tructions d 'immeu
bles de rapport. 

Le premic;r immeuble est composé 
d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée et 
de deux étages supérieurs, avec des 
chambres pour domestiques e l des 
buanderies sur la terrasse. 

Le rez-de-chaussée est composé de 
deux apparlemenls de 6 pièces chacun 
et ch acun des deux é tages supéri eurs es t 
compo ~' e de deux appartem en ts d e 6 e t 7 
pièces, ü\"CC CUiSine, bain, W.C_. hall e tc. 

Le second immeuble est ccioposé d 'un 
sous-sol, d'un rez-de-chaussée e t de 
deux étages supérieurs avec des cham
bres pour domestiques et des buande
nes sur la terrasse. 

Le rez-de-c.hausséc eL chacun des deux 
étages supéri eurs sont composés d'un 
seul appadement de G pièces avec cui
sine, ];ain, \V.C., hall, e tc. 

L'i mmeuble dans son ensemble es t 
limité : i':ord, par la rue Doubreh, sur 
35 m. 17; Es l, une partie par la proprié
té Hassan Kamdani e t partie pa r la pro
pri été Olto Mell er, sur 48 m. 04 ; Sud, 
partie par la propriété Carlo Grass i e t 
partie par la proprié té Isl<andar Kioum
gi, sur 35 m. 25; Ouest, partie par la pro
prié lé Dubray e t partie par la propriété 
Charnmah et autres, sur 48 m. 21. 

Mise à I' J·ix: L.E. 13000 outre les frais . 
Pour lét poursuivante, 

Joseph Guiha, 
355-C-308 Avocat à la Cour. 

SUR SUH.ENCHEH.E. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Chaha Cheir, fille de Mohamed Bey 
Aly Cheir El Kébir, de son vivant déb.i
trice principale, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1. ) Hassan l\tlohamed Badaoui Cheir, 
pris en sa qualité àe: 

a) Tuteur de Ihsan i\ l oll am ed Cheir, 
dite aussi Ihsan Mohamed Cheir, dite 
Ihsan Abdel Salam El GL: indi, fill e mi
n eure de la di te défu nt e cL ü ce Lle der
ni ère au cas où elle sera il cl even uc ma
jeure, 

b ) Curateur de i\loham ed i\lohamed 
Cheir, fi l:; de la dite déf unte, ac tuelle
ment inlerdiL. 

2 .) Dame Aziza Badaoui Cheir, prise 
en sa qua lité de cura tri ce cle son épou x 
Hussein i\Iohamed Cheir, fil s de la elite 
défunte. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Karr Achma, district de Chebin 
El Kom (Ménoufieh), débileurs poursui
vis. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Novembre 1935, 
hui ssier S. Zappalü, transcrit le 211 Dé
cembre 1935 sub No. 2i70 (l\,fénoufieh ). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et acles 

de procédure de la Land Bank of Egypt, 
créancière poursuivante, laquelle n 'en
tend pas assumer la r espon sabili té de 
la désign a tion donnée par le Survey De
parlmenL 

15 feddans, 21 kira ts et 8 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Actnna w a Kafr Achma, di strict de Che
b in El Kom (Ménoufieh), divisés com
me suit: 

1. ) A u h od El Sahel EI Fil No . 29. 
4 feddan s, ft. kirats e t 21 sahmes en 

deux superficies, savoir: 
La i re de 3 feddans, i6 kirats et 11 

sahmes, partie parcelle No. 4. 
La 2me de i 2 kirats e t 10 sahmes, par

ce lle No. 1. 
2. ) 1\u lwcl El 1\llamsine El Baha:ri 

No. 24. 
!1 feddans, 1 kirat et i 9 sahmes, par

tie parcelle No. 24, actuellem ent No. 7. 
3.) Au hod El Omdeh No. 25. 
7 feddans, 14 kirats et i 6 sahmes, par

tie parcelle No. 3, actuellem ent No. 3. 
N.B. - Des dits biens il y a li eu de 

distraire 1 feddan, 5 kirats et 3 sahmes 
expropriés pour cause d'utilité publique, 
divi sés en deux parcelles: 

La ire de i 7 kirats e t 2 sahmes a u 
hod El Sahel E l Fil No. :29, partie par
ce lle i~o . 3. 

La 2m e de i 2 l<irats e t 1 sahme a u 
hod Sahel E l Fil No. 20, partie parcelle 
No. 3. 

Dés ign ation donnée par le Survey De
partment.. 

15 feddans, 7 kirals et i8 sahmes de 
terra ins cultivab les s itués au village de 
Achm a, district de Chebin El Kom (Mé
noufi eh), divi sés comm e suit: 

1. ) Au hod Sahel El Kibli No. 29. 
11 feddans, 3 kirats e t 20 sahmes en 

troi s parcelles, sa voir : 
La ire de 2 feddans, 16 kirats et 6 sah

m es, parcelle No. 61. 
La 2me de 1 feddan, parcelle No. 65. 
La 3me de 11 kira ts et 14 sahmes, par

celle No. 62. 
2.) Au hod El Khamsin El Bahari No. 

24. 
4 feddans, 2 kirats e t 22 sahmes, par

celle No. 7. 
3.) Au hod El Omdeh No. 25. 
7 feddans et i kirat, parcelle No. 3. 
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N.B. - La parce lle :\o. 23, au hod 
El Sahel El 1\: ib l i ~o . 2\!, d ' une conte
nance de iG l.;ira ls cL Hl :ouhmes et la 
parcelle :No. i3, a u même llod, d'une 
conLcnance cie H J.:ira ls cl :2:2 sallmes 
Jorm en t le chem in cie f er elu Gou\ erne
m ent Egypl ien de Ménouf jusqu'ü Karr 
El Zayal. 

Teb que les d its b iens sc pours ui vent 
et compor tent avce tous immeubles par 
nature ou par des Lin a li on qui en dépen
dent, sans a ucun e exCC]Jlion ni réserve. 

Pottr les limi tes consu lter Je Cahier 
des Cha rges. 

Les dits bi ens onL été adjugés à l'au
ci ience des criées de ce Tribunal, du 31 
Décembre i038, au Sieu r Hassan Cheir. 
agissant en sa qualüé de tuteur légal de 
ses enfan ts min eurs : a) Hafcz, b ) Mah
moud etc) l\-Iou ni r ll assan Cheir, pour 
la somme de L.l ~ . .!.020 outre les frais. 

Et à la su ite d'un procès-verbal de 
~urcnchè r,e dressé par la Land Bank of 
Egypt le 0 J a micr :i S3D, lu \·cn te aura 
lieu comme ci -cless us. 

Mise à prix nouve.Uc: L.E. 1122 oa tre 
les frais . 

ld-6-C-641 
Pour 1a poursu ivante, 

;\. 1-\cnbas, avo.~at. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 b. 30 du mat·in. 

Hate: J eudi 9 Février i 030. 
. A la requête elu Sieur Daoud Bey Sa

lJb Salama, fil s de Sa lib Salama, pro
priétaire, suj et français, domicilié à Mit 
Ghamr (Dale), cess ionna ire des droits 
e t ac tions du Sieur Saad Boutros, do
micil ié à Mansourah. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim E l 
Nabaou i Sid Ahmed Elllich i, connu par 
Ibrahim El .\'abaoui El Cherbini, sa
voir : 

1. ) Zakia Abdo u Amer, sa ve uve, 
2.) Ivlohamed Ibrahim El ~abaoui , 
3.) Ahmed Ibrahim El ~abaoui, ses 

enfants majeurs, 
4.) .Fatma, 5. ) l\Iahmoucl , 0. ) 1\'Ioustafa, 
7. ) El Sayed e t 8. ) Inayal, ses enfan ts 

mineurs, sous la tutell e de leur frère 
Mohamed Ibrah im .E l Nabaou i. 

Tous propriétaires, suj e l.s locaux, de
meurant à Mansourah, rue El Clleikll 
Hassanein. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du D Oct0bre i037, dénon
cée le i 6 Octobre :L9S7, huissier Y. Mi
chel, le tou t dûment transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Trib unal Mix
te de Mansourah le 23 Octobre i037, No. 
9562. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de lerrai n de la superfi 

cie de 308 m2 20 cm., avec les cons t.ruc
tion s y élevées comprenant un four, et. 
un premier é tage, le tou t sis il l\lan sou
ra h, kism 1ani El Hawar, r ue El Na
baoui No. 60, propriété No. 1_, moukulla
fa No. 125, limités : Nord, en partie El 
Hag l\Iollamed Hassa n, long. 1:L m. 10, 
se dirigeant a u Nord, vers le m ême, 
long. 61 m. 5, puis vers l'Oues t, vers le 
même et en parti e ruelle El Nabaoui, 
long. 5 m. 75; la long. totale de cette 
limite es t de 22 m. 90; Est, ruell e Mo-
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hamed Gohar, long. 12 m., où se trouve 
la porte d'un magasin; Sud, en partie 
Gael Zaher et Mohaœecl Gohar, long. ii 
m. 15, se clirigean t vers le S ucl, vers le 
même, sur 6 m. 75, puis à l'Ouest, vers 
la rue Chatt El Béhéra, long. 6 m. 75, 
où se trouve la porte du four; la long. 
totale de cette limite est de 24 m. 65; 
Ouest, rue El Nabaoui, long. 21 m . 65 
brisé, formée de deux lignes droites, où 
se trouve la porte du four et celle de 
l'appartement supérieur. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais . 
Mansourah, le 13 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
302-M-184 A. Néemeh, avocat. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête de la Dame Allegra Co

hen, fill e de feu Vita Nahmad, proprié
taire, suj ette anglaise, demeurant à 
Mansourah, rue Gameh Hussein Bey. 

Contre El Sayed Mohamed Abdel 
Rahman El Rachidi, fil s de feu Moha
med El Sayed Abdel H.ahman El Ra
chidi, de feu Abdel Rahman El Rachi
di, propriétaire, indigèn e, demeurant à 
Mansourah, dans son immeuble, à ez
bet El Rayes Khalil, rue E l Maktab El 
Charki, avoisinnant la rue Soussa, chia
khet El Hag Youssef Hanna. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère 
de l'huissier Y. Michel, en date du 19 
Février 1938, dénoncée le 26 Février 
1938 et transcrits ensemble les 2 Mars 
1938, No. 2017. 

Objet de la vente: 
39 m2 et 28 cm. par indivis dans une 

parcelle de terre de 202 m2 avec la 
maison y élevée, construite en briques 
cuites, composée de trois étages, cha
cun de deux appartements, sis à Ban
dar El Mansourah (Dale ), rue Hamed 
Mahmoud No. 197, immeuble No. 9, 
Mokallafa No. !138, kism Sadess Mit
Hadar. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
433-M-186. Joseph M. Cohen, avocat. 

Date: Jeu di 9 F évrier 1939. 
A la requête du Sieur Jean Myrian

thopoulo, demeurant à Mansourah, ad
mis au bénéfice de l'Assistance Judi
cmtre par ordonnance du 9 F évrier 
1938, No. 271 A.J. 63me, et de Monsieur 
le Greffier en Chef du Tribunal Mixte 
de Mansourah, agissant en sa qualité 
de préposé aux Fonds Judiciaires, in
tervenant au présent à seule fin de dis
traire à son profit les frais de justice 
avancés par le Trésor. 

Contre les Hoirs de feu Théodose 
Couladis, savoir les Sieur et Dames: 

1.) Cléanthi, veuve Georges Couladis, 
prise tant personnellement que comme 
tntrice de ses enfants mineurs J ean, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Evangelos, Alexandre, demeurant à Ale
xandrie, à Mazarita, rue Alexandre le 
Grand, No. 50. 

2.) Despina Andréa Baroucakis, de
meurant à Ramleh, station Seffer. 

3.) Nicolas Coulaclis, résidant à Chio, 
Mesta (Grèce) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Septembre 1938, dé
noncée le 17 Septembre 1938, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
de ce Tribunal en daLe du ~8 Septem
bre 1938 sub No. 8207. 

Objet de la vente: 
5 feddans et 8 kirats de terrains sis 

au village de Béni-Ebeid, district de 
Dékernès (Dale), divisés en quatre par
celles comme suit : 

La ire de 3 fecldans, 19 kirals et 4 
sahmes au hod El Ilig No. 91, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

La 2me de 6 kirats et 9 sahmes au 
boel El Hig No. 91, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

La 3me de 6 kirats et ii sahmes au 
hod El Hig No. 91, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

La 4me de 1 feddan au hod El Hig 
1\o. Di, faisant partie de la parcelle 
l\ o. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges ou les placards. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
i\Iansourah, le 13 Janvier 1939. 

Pour les poursuivants, 
350-M-185.' Alfred Cassi s, avocat. 

Date: Jeu di 9 Février 1939. 
A la requête du Comptoir des Ci

ments, socié té en nom collectif, mixte, 
formée conformément à un acte de cons
titution du 14 Avril 1931 et d'un acte 
modificatif de même date, transcrits au 
Grdfe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 3 Mai 1931, Nos. 129 et 128, 
.'.J6e A.J ., e t d 'un 3me acte de modifica
tion enregistré au même Greffe le 24 
Septembre 1934, No. 154/56e A.J. , dû
m en l représen tée par son adminis tra
teur-gérant le Sieur Ernest Trembly, 
ayant domicile élu au Caire en l' étude 
de i\Ic A. D. Vergopoulo et à Mansourah 
en cel le de Me G. Cottan, avocats à la 
Cour. 

Contre Hassanein Hassan Lachine, en
trepreneur, égyptien, établi à Zagazig 
(Charkieh ), quar·Uer Montazah , rue Mi
clan Adly. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobil ière du 25 Mai 19-38, dénoncé le 
"ï Juin 1038, transcrit le 11 Juin 1938, No. 
809 Charkieh. 

Objet de la vente: 
Une maison de la superficie de 203 

m2, sise ù Zagazig, district de Zagazig 
(Charkieh ), au quartier El Montazah, 
rue Fouad 1er, No. 4, parcelle No. 70, 
li mitée : 1 ord, rue Naim, long. 15 m. 30; 
Oues t, maison Abdel Sabbour Effendi 
Youssef, long. 14 m. 50 ; Sud, propriété 
du Docte ur Bichara R izk, long. 3 m. 80; 
Est, ru e Fouad 1er, long. 19 m. 20, puis 
se dirige se courbant vers le Nord, sur 
une long. de 5 m. 10. 

La dile maison est composée d'un rez
de-chaussée servant de café arabe, com
plet de ses portes et plafonds et une par
tie des constructions de 1er étage sur 
une longueur de 3 m. environ, sans boi-
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serie, le tout construit en briques cui
tes . 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenan
ces, dépendances, accessoires, augmen
tations et améliorations, sans aucune 
exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à Mansourah, 

369-CM -603 Avocats à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date et lieux: l\Iercredi 18 Janvier 
1930, il 10 h . a.m., à El Sigayeh et suc
cessivement au Zimam de Denochar. 
Markaz Mehalla E l Kobra (Gharbieh), it 
11 h. a.m. 

A la r equête de la Dresdner Bank, ve
nant aux droits de la Deutsche Orient
bank A.G., société anonyme allemande, 
ayant siège à Berlin et succursale à Ale
xandrie, 6 rue Adib. 

Au préj udic.e: 
1.) Du Sieur Aly l'viohamed Abou 'fa

leb, eommerçan t et propriétaire, local, 
domicilié à Sigayeh. 

2.) Des Hoirs de feu Moustafa Aly 
Abou 'l,aleb, de son vivant commerçant 
et propriétaire, lo cal, domicilié à Siga
yeh, lesquels Hoirs sont: 

a) La Dame Boghdadi El Daouri, 
épouse dudit défunt; 

b) La Dame Aziza Moustafa Abou Ta
leb, épouse Mohamed Abo u Taleb, fille 
dudit défunt; 

c) Le Sieur Ahmed Eff. Moustafa 
Abo u Taleb, fil s dudit défunt. 

'l,ous domiciliés à El Sigayeh (l\Iar
kaz Mehalla El Kobra, Gharbieh). 

En vertu: 
1.) D'un jugement commercial du 12 

Février 1931. 
2.) D'un procès-verbal de saisie mobi

lière et brandon, du 25 Août 1938, huis
sier Donadio, et d'un procès-verbal de 
saisie supplémentaire du 8 Octobre 
1938, huissier Chamas. 

Objet de la vente: 
Bien s saisis au village de El Sigayell. 
La récolte de coton Guizeh 7, pendan-

te par rac ines sur 60 feddans divisés en 
trois parcelles, sis en ce village, au hod 
El Assali, ladite récolte évaluée à 3 kan
tars environ par feddan . 

La récolte de r iz pendante par raci
nes sur 30 feddans sis en ce village, au 
hod El Dassabi, dépendant de El Si
gayeh, ladite récolte évaluée à 5 1/2 ar
debs par feddan environ. 

Biens saisis au Zimam de Denochar. 
La récolte de coton Guizeh 7, pendan

te par racines sur 2 feddans sis en ce 
village, au hod E l Selmoh, ladite récolte 
évaluée à 2 1/2 kantars environ par fed
dan. 

Alexandrie, le 13 Janvier 1939. 
Pour la poursuivante, 

367-A-111 Ig. Goldstein, avocat. 



13/14 Janvier 1939. 

Dates : J eudi 1!) J anvier i!J3ü, à 10 h. 
a.m. et. le cas échéant les trois jours 
3Uivanl :o i1 la m ême h e ure. 

Lieux: aux bureaux de :c\·1. Georges 
Chris lofidis (Etabli ssements de Crédit 
ct de Commerce) « Georges Chri s tofidis 
& Co», place Mohamed Aly (Galerie 
.\lenasce), à Alexandrie. 

A la rcqurê le de la Mais on de Prêts 
sur Gages Georges Ch. Chris tofidis, h el
lène, domiciliée à Alexandrie, rue ;.\tta
rine 7'{o. 80 e t élisant. domicile en l'élude 
de Mc M. Melas, avocat. 

A l'encontre de divers. 
En œrtu d 'une ordonnance rendue le 

12 Janvier 1939 par Monsieur le Juge de 
Service du Tribunal Mixte d 'Alexandrie. 

O!Yjet de la vente: m achines à coudre, 
radios, lapis, appareils photographi
ques, obje ts en or, habits, étoffes etc., 
mis en gage suivant les reconnai ssa nces 
suivantes : 
Année 1934. - Nos: 
4789 10689 11970 12884 16018 16422 

16687 18273 18686 
Année 1935. - Nos: 
3945 4035 5225 6251 7354 9592 

13229 13960 16862 17188 17515 6647 
8209 8924 10076 11537 13336 16195 

17011 17096 17562 17994 
Année 1936. - Nos: 

952 979 1283 1709 1940 2059 
2344 2343 2729 2890 3023 3256 
3276 3449 3473 3515 3627 3713 
3784 3961 4016 4489 4722 472!7 
5054 5498 5643 5830 5861 587 4 
6115 6192 6477 6561 6725 6759 
6987 7045 7943 8119 8229 8231 
8350 8467 8501 8514 8536 8574 
8751 8762 9130 9554 9573 9680 
9811 9878 9892 9918 10045 10097 

10164 10401 10840 10912 10919 10923 
11031 11347 11384 11429 11474 11545 
11570 11581 11590 11922 12058 122!18 
12319 12582 12632 12637 12973 13097 
13360 13504 13830 13892 14134 14148 
14238 14299 14437 14575 14896 15285 
15308 15379 15419 15473 15507 15549 
15646 15731 15887 15906 15976 16044 
16152 16227 16393 16783 17030 17160 
17383 12465 13930 16738 8608 8780 
8869 9384 9568 10268 10428 10433 

10758 11004 11385 11396 11509 11673 
11721 12161 12172 12400 12578 12772 
12012 13049 13387 136H 13878 14183 
14286 14558 14736 H799 14897 15255 
15334 15700 15797 16018 16304 16587 
16681 16863 16899 16947 17256 17323 

1eo 2217 2402 3847 10057 11630 
131!50 16760 2484 2743 2756 4491 
5225 6691 7131 7132 7680 89!!3 
8956 0770 12188 13949 14100 16417 

166114 16809 16967 17224 2!130 4947 
7867 9604 3719 10079 10673 12601 

H523 
Année 1937. - Nos : 

172 224 374 
819 1114 1302 

1573 1711 1794 
2138 2273 2274 
2827 2802 2938 
3678 3756 3889 
4554 4594 4640 
5120 5149 5209 
5367 5679 6051 
6676 6877 6934 
7458 7644 7733 

442 
H11 
1898 

2275 
3070 
4145 
4756 
5338 
6173 
6966 
8080 

444 532 
1507 1555 
1927 2009 

2456 2479 
3628 3636 
-1203 4287 
4950 5107 
5347 5348 
6602 6633 
7238 7384 
8100 8178 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8386 8616 8639 8629 8687 8777 
8833 8842 8924 9064 9098 9474 
9523 9526 9738 9822 9839 0889 
!)892 10085 10128 10308 10577 10642 

11858 11867 12236 12334 1386 249!) 
6557 7493 8251 0192 10574 29 
138 269 397 440 441 524 
551 588 661 889 1014 1082 

1083 1296 1844 2014 2083 2136 
2358 2401 2542 2957 3064 3195 
3359 3485 3896 3998 4018 4083 
4914 5096 5214 5400 5512 5915 
6026 6050 6114 621!) 6283 6388 
6458 6534 6603 667!) 7516 7550 
7656 7702 7726 7740 7784 7798 
7819 8042 8278 8343 8486 8509 
8720 8857 8905 9276 9312 9431 
9469 9517 9537 9700 9765 9830 
9915 9963 10278 10433 10495 10628 

11899 11941 11948 12100 12168 12194 
12454 12610 12795 12861 13303 13454 
13460 13576 14805 14864 15225 15400 
16426 16810 16881 16918 17020 17090 
17102 17309 17333 1?365 17385 17401 
17408 17436 17576 17594 17612 17624 
17665 17751 17769 17780 17896 18027 
18049 18255 18289 183~5 18456 18668 
18669 18767 18919 19067 19142 19184 
19302 19444 19695 19749 19853 19917 
19962 20020 20082 20115 20133 20149 
20166 20168 20237 20350 20392 20645 
20722 20856 21169 21246 21954 21988 
22035 22084 22289 22315 22342 22399 
22496 22595 22601 22645 22761 22894 
22907 23010 23015 23025 23063 23110 
23235 20820 21819 267 839 947 

3379 3931 5844 6407 6963 6987 
7785 8986 10337 12332 12536 12712 

13330 15201 16689 ~,7261 17287 18239 
18493 19082 21661 21787 21918 22124 
22578 5 51 117 539 967 

986 1105 2403 2406 3658 4149 
4566 4625 4898 6339 8697 9358 

12105 12344 12503 12555 i3026 16683 
16769 17116 17130 17471 17573 17604 
17667 17754 17973 18202 19037 19052 
19299 19324 19596 19827 19843 20310 
20471 201197 20584 20596 20760 20886 
20888 21272 21351 21560 216!15 21689 
21952 23023 23179 23276 2282 12142 
17625 2637 4631 5123 9251 11968 
13155 14774 18373 19166 19514 20689 
21280 22261 7508 7863 .8292 8355 

8481 10506 12916 15353 18164 20174 
21863 22290 4729 8395 8686 8789 

9059 977'1 H891 12821 16631 17304 
17618 18282 18354 21580 22197 22471 
23415 
Paiement au comptant e t réception 

immédiate. 
Droits de criée 5 % à la ch a rge des 

acheteurs. 
Alexandrie, le 13 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
413-A-120 M. Melas, avocat. 

Date: Mardi 17 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lie:u.: à Alexandrie, rue Ima m Aly, 
No. 42, ki sm El Labbane. 

A la requête de: 
1.) Le Sieur Mohamed Issa, connu 

sous le nom d'Anwar, égyptien, d emeu
rant rue Imam Aly, No. 55, assisté ju
diciaire. 

2.) M . le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 
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Au préjudice de la Société L. Crespo 
& Co., comp toi r cle vi trerie e t miroiterie 
égyp ti enne, d e nationalité mixte, de
m eurant r ue Imam Aly, No. 'â, li.ism El 
Lab bane. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
mobilière du 21 Avril 1938, huissier J . 
Favia, en exécution d 'un jugement ren
du pa r le Tribuna l de Jus ti œ Sommai
re d'Alexandrie, le 1ü Mars 1938. 

Obje t de la vente: un e m a chine dou
b le horizontale, servan t à biseauter les 
g laces, sys tème Frankine t, ac tionnée 
par l'é lectricité, avec tous ses accessoi
res, en é ta t d e fonctionnement. 

L a ven te aura li eu aux enchères pu
b liques. 

Alexandri e, le 13 J anvier 1939. 
Pour les poursuivants, 

366-A-HO Aziz Antoine, avocat. 

Date: J eudi 19 Janvier iü3ü, à 0 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, au garage cle la 
Socié té, rue Young. 

A la requête d e The Universa l l\ Iotor 
Cy of Egypt Ltd. 

A l'encontre de: 
1. ) Set Chafika Abdel Motaleb. 
2.) Saied Abdel Latif. 
En vertu d'un procès-verbal cie saiSie 

du 27 Décembre 1938, huissier U. Do
nadio. 

Objet de la vente: 1 auto Citroën 
usagée. 

Alexandr ie, le 13 J anvier 1939. 
Pour la requérante, 

316-A-90. Philippe Tagher, avoca t. 

Date:: Samedi 21 J anvier 1939, à 10 h. 
a .m. 

Lie u: à A lexandrie, 83 rue Erfan Pa
ch a (Moharrem Bey). 

A la r equête d e la Philips Orient S.A. 
Contre Abd el Ivl egG.id Sayed Issa et 

Fatma Naim. 
En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 

du 29 Décembre 1938, huissier A. Son
sino. 

Objet de la vente: machine « Singer», 
armoire, canapés, argentier, chaises, bu
reau, table, rideaux, tapis, toilette avec 
miroir, lit, portemanteau. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

337-CA-580 Avocat à la Cour. 

Da.te: J eudi 19 J a n vier 1939, à 10 h eu
r es du m atin. 

Lieu: a u domicile d u débiteur s is à la 
rue Phryné No. 7. 

A la r equête des Dames Gabrielle de 
Zavalia, Jane de Martino e t Anna Fa
biano, toutes trois propriétaires, la 1re 
a rgentine e t les deux autres italiennes, 
tou tes trois domiciliées à Alexandrie, 
rue du Port-Es t No. 18 et par élection en 
l'étude de Mes J . Sanguine tti et G. Mak
s ud Bey, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Elie Saad, s u
je t local, demeurant à Alexandrie, rue 
Phryné No. 7 (rue Avéroff). 

En ver-tu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Septembre 1938, huissier A. Qua
drelli, validé par jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, le 10 Décembre 1938. 



32 

Objet de la vente: 3 c.hambres à cou
cher, armoires, tables, chaises, glacière, 
canapés, dormeuse, fauteuils, petites ta
bles, tableau, abaL-jour, e tc. 

Alexandri e, le 13 Janvier 1939. 
409-A-HG G. l\iaksud Bey, avocat. 

f ribunal du Caire. 
Date: Mercredi 25 Janvier 1939, à 10 

h. a.m. 
Lieu: au village de Kafr Hakim, Mar

kaz Embabeh (Guizeh). 
A la requête de la Financial Company. 
Contre Aly Abdallah El Kahawi, pro

priétaire, égyptien. 
"E'n vertu de la grosse d'un jugement 

sommaire et d 'un procès-verbal de sai
s ie-brandon du 29 Décembre 1938 

Obje:t de la vente: la ré col te de to
mat.es. 

331-C-574 

Pour la poursuivante, 
S. et V. Yarhi, 

Avocats à la Cour. 

Date et lieux: Samedi 21 Janvier 1939, 
à 10 h. a. m. à Louxor et à midi à Kar
nak, Markaz Louxor (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Abdel Kerim El Amary, 
2.) Abdel \Vagued Abdel Kerim El 

Amary. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du 11 Juin 1938. 
Objet de ta vente: 
A Louxor: 2 chameaux, 2 vaches. 
A Karnak: 1 vache, 1 c:hameau. 

Pour la poursuivante, 
A lbert Delenda, 

354-C-597 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 21 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Nag El Dom, dépendant d 'El 
Ballas, Markaz Nag I-Iamadi (Kéneh ). 

A la requê.te de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Sadek Ahmed 
Aglan, propriétaire, égyp ti en, demeu
rant à Nag El Dom. 

En vertu d 'un procès-verbal ùe saisie
exécution du 1er Décemb re Hl38. 

Objet de la. vente: 5 sacs d'engrais 
chimiques; 1 chamelle, 1 ânesse. 

Pour la poursui van Le, 
Albert Delenda, 

352-C-593 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 19 Janvier 1939, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à El Bereik, dépendant de He
belat El Charkieh, Markaz i ag Hamadi 
"Kéneh) . 
~ A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Tewfik Ibra
him Kassem, propriétaire, égyptien, de
meurant à Bereikh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 16 kirats de canne 
à s ucre. 

353-C-596 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Luncli 23 J anvier 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Benha, à la Pharmacie de la 
l'vlouclirieh. 

A la requête cle la Raison Sociale 
Ayrton Saunclers & Co. Ltd., ayant s iè
ge ù Liverpool. 

A l'encontl·e de Hag Ahmecl El Nayeb, 
propriétaire cie la Pharmacie de la Mou
d.irieh, domicilié à Benha. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 11 Juin 1938, en f'xreution d 'un ju
gement sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, du 7 Avril 1938. 

Objet de la vente: l'agencement com
ple t cle la pharmacie, composé d'un 
banc-comptoir vitré, d'étagères, de vi
trines d 'exposition. 

50 litres de vin Malaga. 
100 kilos de sulfate de soude en pou-

dre. 
100 kilos de sulfate· de soude sec. 
100 kilos cl e sel anglais. 
Alexandrie, le 13 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
322-AC-96. \ Vallace et Tagher, avocats. 

Date: Lundi 23 Janvier 1939. à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Fakhry Pacha No. 
3 (Mousky) . 

A la requête de F. Soennecken. 
Contre: 
1.) Mohamed Abdel Meguid (recta Ab

del Moneem) Sokar. 
2.) Mohamed Sadek Ibrahim. 
En vertu d 'un jugement du 17 No

vembre 1938, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire 
et d 'un procès-verbal de saisie du 26 
Décembre 1938. 

Objet de la vente: 100 flacons d'encre, 
100 kilo s d'encre d 'imprimerie, 100 boî
tes de papier carbone, registres, etc. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

330-C-513 Avocat à la Cour. 

Date: Ma rdi 211 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Maniai El Roda, chareh El 
Maki as No. 10. 

A la requête de la Raison Sociale 
Chalhoub Frères & Co. 

Contre le Sieur Mohamed Bey Badr. 
En vertu d 'un jugement sommaire 

elu Tribunal Mixte du Caire, et suivant 
procès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 1 garniture de sal
le à manger, 1 garniture de salon, ar
moires, tapis, lustres, bibliothèques, 
etc. 

421-C-646. 
Pour la poursuivante, 

Jacques Dana, avocat. 

Date: i\Iardi 21* Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet El Makhzan, Markaz 
Kous (Kéneh). 

A la requête d 'Elias Derias Bichara. 
Contre Aly Hamed Saleh & Abbas 

Hamecl Saleh. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

elu 28 Septembre 1937 et récolement du 
24 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 chamelle 
et 1 ânesse. 
419-C-644 Noël Bichara, avocat. 

13/14 Janvier 1939. 

Date: Samedi 21 Janvier 1939, à 9 h. 
a .m. 

Ueu: à Kafr El Chawam, lVIarkaz Em
babeh (G uiz eh ). 

A la requête de 'l,he Commercial & 
Estates Cy of Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Amin 
Tadros El Gabalaoui, savoir: la Dame 
Afifa Erian e, èsn. et èsq. de tutrice de 
son fil s mineur Fouad Amin Tadros El 
Gabalaoui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 Mai 1936, huissier Ja
cob. 

Objet de la vente: le i/1* dans une ma
chine actionnant un moulin, marque 
Gebr. Korzing, No. 14839, de la force de 
40 H.P. , avec ~:l m eules, avec leurs enton
noirs, le tout avec les accessoires et en 
état de fonctionnement. 

Le Caire, le 13 Janvier 1939. 
Pour la poursuivante, 

332-C-573 G. Asfar, avocat. 

Date: Samedi 21 Janvier 1939, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Guizeh, rue Saad Zaghloul. 
A la requête de la Raison Sociale 

Fergusson Holness & Co., Ltd., ayant 
siège à Londres. 

A l'encontre de la Raison Sociale Ab· 
del Aziz Ezzou & Fils Abele! Mooti, 
ayant siège à Guizeh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai· 
sie mobilière du 28 Décembre 1938, en 
exécution d'un jugement sommaire du 
Tribunal Mixte elu Caire d u 17 Novem
bre 1938. 

Objet de la vente: différen ts arti cles 
d' épicerie tels que savon, bleu de les· 
sive, thé, café, riz, sucre, e tc., l'agence
ment complet d 'une épicerie consistant 
en comptoirs, étagères, vitrines, balan· 
ces, etc. 

Alexandrie, le 13 J anvier 1939. 
Pour la requérante, 

323-AC-97. Wallace et Tagher, avoca ts. 

Date: Lundi 30 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Maclbouli, No. 81, 
au garage Mitri. 

A la requête cie Stylian Sarpakis. 
Contre Georges Mi tri. 
Objet de la vente: m eubles tels que 

fauteuil s, coffre-fort marque Samuel
son, armoires, vitrines; 2 voitures auto
mobiles torpédo Fiat, 1 limousine mê
me marque, 5 voitures Fiat landaule t, 
modèle 503, à 5 places, le tout en bon 
état cie fonctionnement; vitrines d'ex· 
position et bureaux. 

Saisis par procès-verbaux de:O 22 
Juin et 9 Juillet 1935. 

Pour le poursuivant, 
356-C-599 P. D. Avieri no, avocat. 

Date: Mardi 24 Janvier 1939, à 10 11. 
a. m. 

Lieu: à Kous (Kéneh) . 
A la requête d'Elias Derias Bichara. 
Contre Mohamed Ahmed Abdalla, 

connu sous le nom de Bayoumi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 18 Juin 1937 et récolement du 24 
Décembre 1938. 

Objet de la vente: 2 chamelles, i va· 
che, 1 veau et 2 moutons. 
418-C-643 Noël Bichara, avoca:. 



13/14 Janvier 1939. 

Date: Mercredi 18 Janvier 1939, dès iu 
h. a.m. 

Lieu: à la rue Kasr El Nil Nos. 38-40. 
A la requête du Sieur Abdel Raouf 

Bey El Sioufi, èsq. de séquestre judiciai
re des biens Wakfs Mohamed et Ahmad 
Pacha El Sioufi. 

Contre Asdig Bohdjalian. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie conserva
toire du 13 Septembre 1938. 

Objet de la vente: ustensiles d'une 
confiserie, tables, chaises, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Panayoti et M. Nahoul, 

432-C-637 Avocats. 

Date: Lundi 23 Janvier 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Sohag, Markaz 
Sohag (Guerga). 

A la requête du Sieur Raymond 
Khouri. 

ConLI·e le Sieur Hachem Mandour 
Khalifa. 

En vertu d'un procès-verbal rte saisi e 
du 29 Novembre 1938. 

Objet de la vente: 
1.) Une douzaine de couvertures pour 

lits, en coton, couleur grise. 
2.) 30 bouteilles d'eau de Cologne, 

marque «Chabrawichi» (1/4 de litre). 
3.) 211 flacons de parfums, petits for

mats rlivers «Chabrawichi». 
4. ) 40 boîtes contenant des bobines 

de fil s (soie artificielle). 
5.) 5 douzaines de chaussettes pour 

hommes, couleurs diverses. 
Le Caire, le 13 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
415-C-6'10. Marcel Sion, avocat. 

Dale: Samedi 28 Ja11vier 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Tah ta, Mar kaz Tahta (Guir
gueh). 

A la reqlllê le de la Raison Sociale Elie 
i\:laizcl & Co. 

Conll'c Lami Gabra. 
'E11 vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunall\1ix te du Caire et suivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 200 kilos d 'acide 
phénique, 50 bouteilles de vaseline, 30 
bou teilles de China, 50 bouteilles d'eau 
minérale. 

422-C-64i 
Pour la poursuivante, 

Jacques Dana, avocat. 

Date: Samedi 21 Janvier H.l39, à 8 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Béni-Mazar, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh). 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef elu Tribunal Mixte du Caire, 
èsq. 

Au préjudice des Sieur et Dame Ab
del Aziz Ahmeel Hassan et Zohra Ah
med Hassan, pr_opriétaires, égyptiens, 
demeurant au VIllage de Tambo, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 5 No
vembre 1938, de l'huissier M. Kyritzi. 

Objet de la vente: la récolte de can
ne à sucre pendante par racines sur 15 
feddans au hod El Khersa No. 1. 

Le Caire, le 13 Janvier 1939. 
Le Greffier en Chef, 

357-C-600. U. Prati. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 26 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Akhmine (Guirgueh). 
A La requiête de la Raison Sociale B. 

C. Thomaidès & Fils . 
Au P'réjudiee de Mohamed Abelel Ra

him Negm El Dine, négociant, égyp
tien, domicilié à Akhmine (Guirg ueh ). 

Ein vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Janvier 1939. 

Objet de la vente: 60 planches de bois 
Bondok, 30 planches de tazana, 15 pou
tres de bois Erk, 5 caisses de clous, 2 
armoires, 1 bureau, 2 dekkas. 

Pour la poursuivante, 
365-AC-iOü A. N. Catelouzo, avocat. 

Date: Samedi 21 Janvier 1939, à 10 h. 
Lieu: à Cham El Baharia, Markaz Ma

ghagha (Minieh) . 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Abdel Wahab El Zanfali ou 

Zankali. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 27 Décembre 1938, huissier 
Aziz Tadros. 

Objet de la vente: 
Rez-de-chaussée: dekkas, canapés, 

chaises, tapis, bascule, tonneaux. 
1er étage: bureau, armoire, table, vi

trine, chaises, canapés, fauteuils. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
333-C-578 Avocat à la Cour. 

Dtate: Samedi 28 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'Aoussim, district 
d'Embabeh (Guizeh). 

A la requête de la National Bank of 
Egypt, société anonyme dont le siège 
est au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Hassan Mo
hamad Ghorab, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant au village d 'Aoussim, 
district d'Embabeh, Moudirieh de Gui
zeh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Décembre 1937, huissier Madpak, 
et d'un procès-verbal de récolement 
elu 12 Novembre 1938, huissier Kozman, 
en exécution d'un jugement rendu par 
la Chambre Commerciale elu Tribunal 
Mixte du Caire en date du 7 Juin 1932 
sub No. 11782/57e A.J. 

Objet de la vente: 150 ardebs de maïs . 
Pour la requérante, 
René et Charles Adda, 

437-DC-416. Avocats. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939, à 9 heu
res elu matin. 

Lieu: dans le magasin du débiteur sis 
au Caire, ruelle Rachidi No. !1 (rue 
Cheikh Salama Hegazi, quartier Sayeda 
Zeinab). 

A la requê.te du Sieur Jean Mavroma
tis, commerçant, hellène, domicilié à 
Alexandrie, 50 rue Midan. 

Au préjudice du Sieur Aly Hassan El 
Rachidi, commerçant, égyptien, domi
cilié au Caire, ruelle Rachidi No. 11. 

En vertu de la grosse d 'un jugement 
sommaire mixte d'Alexandrie du 31 Oc
tobre 1938, R.G. No. 2439/63e et d'un 
procès-verbal de saisie du 9 Janvier 1939, 
huissier Sabethai. 

Objet de la vente: 1 moteur à pétrole 
marque Bets Engine, de la force de 18 
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H.P., en bon é lat; 1 batteuse automati
que pour la fabri cation de la halawa · 
9. récipients ?n cuivre rouge pesant en~ 
viron 1 i /2 Kantars: 1 bascule marque 
W. & T. Owcry Ltd. ; 1. bascule ordinai
r e de la portée de 500 kilos: 1 co ffre-fort 
marque Fuloz Safe, à 1. porte, serrure et 
poignée, de 0 m. 90 x 0 m. 80 x 0 m. 80, 
avec son socle en bois peint acajo u. 

Alexandrie, le 13 J anvier 1039. 
Pour le poursuivant, 

328-AC-102 Ph. Lagoudakis, avocat. 

Date: Samedi 2t J anvier 1U3ü, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kolosna, l\Iarkaz Samallout 
(Minieh) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries. 

Au préjudice du Sie ur Francis Guir
guis Bebaoui, demeurant à Kolosna. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exécution elu 26 Février 1938. 

Objet de la vente: divers meubles, 
tels que: canapés, ch aises, fauteuils ca
napés, lits, bureaux; 1 kantar de c~ivre 
(ustensiles de cui sin e); bureau; 5 sacs 
d'engrais chimique; 5 arclebs de maïs 
chami; 2 ânesses. 

Pour la poursuivante, 
423-C-648. Alber t Delencl a, avocat. 

Date e t lieux: Lundi 6 F évrier 1939 à 
11 h. a.m. à Faroukiet Achraf Keft e t à 
midi à Kous, Markaz T\.ous (Kén eh) . 

A la requêt;e c1'Elias Derias Bichara. 
Contre Abclel Kader Hussein & Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

elu 11 Janvier 1938. 
Objet de la vente: la récolte de 1 fed

dan de fèves; 3 vaches, 2 chamelles et 
1 ânesse. 
H7-C-642 Noël Bichara, avocat. 

Daf.e: Samedi 21 J anvier 1939, à ü h. 
a. m. 

Lieu: à Sohag (Hautc-Egypte) . 
A la requête de la Raison Sociale 

Chalhoub Frères & Co. 
Contre Aziz Effendi Boulos. 
En vertu d'un jugem ent sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et suivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 50 flacon s de si
rop, flacons d'huile, vins, china, l'agen
cement de la pharmacie etc. 

Pour la poursuivante, 
420-C-645. J acques Dana, avocat. 

Date: Mercredi 25 J anvier :1939, clès 9 
heures du matin. 

Lieu: au village de Banoub Zahr El 
Gamal, district de Deyrout (Assiout). 

A la requête de la Banca Commercia
le Italiana per l'Egitto. 

A l'encontt·e des Sieurs Abdel Mo
neem Abele! Nasser et Moh am ed Mour
si Ayat. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 24 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 2 vaches, 1 ânesse, 
1 bufflesse, 1 veau, 1 âne; 18 ardebs de 
maïs chami environ. 

Le tout tel qu'il est détaillé au pro
cès-verbal de saisie. 

Le Caire, le 13 Janvier 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Abner et G. Naggar, 
!102-C-636. Avocats. 
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Date: Samedi 21 Janvier 1ü3ü, à 10 h. 
a. m. 

Lieu : à Bakour, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Incl us tries. 

Au préjudice du Sieur Attia. Kalc!as 
Akladios, propriétaire et commerçant, 
sujet égyp tien, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 1ü Ju illet 1938 e t d' une 
ordonnance de référé du H Novembre 
1938. 

Objet de la vente: 'ï J<an tars de co ton. 
Pour la poursuivante, 

424-C-lHD. All)cr\ Delencla, avocaL 

Date: Lundi 23 Janvier 1939, dès 10 
heures elu m atin. 

Lieu: à l'immeuble i\' o. 9, rue El 
Rouei, quartier Mousky, Le Caire. 

A la requête de S.B. Amba Youan
nès, Patriarche des Coptes Orthodoxes 
et Président du Conseil Général Copte 
Orthodoxe, suj et local, demeurant en 
son Patriarcat, ü Darb El \:Vasseh, Le 
Caire, et y élisant domicile en l'étude 
de .:'de Samuel Hanna, avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Penclalia Esti
cou, suj et hellène, demeurant ü l'im
meuble No. 9, rue El Rouei, quartier 
Mousky, Le Caire. 

En \'ertu de la grosse dûment en for
me exécutoire d 'un jugement r endu par 
la Chambre Sommaire Mixte elu Caire 
en date du 26 Juin 1937 sub No. 6814 de 
la 62e A.J. au profit elu requérant et 
devenu définitif, et d'une saisie-exécu
tion pratiquée suivant procès-verbal du 
29 Octobre 1936 par ministère de l'huis
sier G. Sarlzis. 

Objet de la vente: apparei ls pour pho
tographies, trépieds, cuvette, table en 
bois blanc à 2 tiroirs. 

Pour le poursuivant, 
401-C-635. Samuel Hanna, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Date: Samedi 21 J anvier 1939, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Zagazig (Charkieh), quartier 

Montazah, rue Mielan Adly. 
A la requê te de la Philips Orient S.A. 
Contre Fahmy Ahrr.:ed Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 l\iai 1938, huissier A. Ibrahim. 
Objet de la vente: 7 barils en bois con 

tenant chacun 90 kilos de blanc de zinc 
en pOLldre. 

336-C:Vl-579 

Pour la poursuivante, 
Roger Guecl. 

Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 18 Janvier 1939, à ii 
h. a.m. 

Lieu: à Mansourah, rue Ismail. 
A la requête de Hassa n Bey El Bed

weihi, propriétaire, suj et local, demeu
rant à Mansourah. 

Contre la maison de commerce Gré
goire Calmouti, à Mansourah. 

Objet de la vente: 
A. 1.) 65 bouteilles (1 litre et 1/2 

oke) de vin marq1Je française, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2. ) 80 kilogrs de caramel (toffy). 
Saists par procès-verbal de saisie con

servatoire du 31 Mai 1938, dûment va
lidée. 

B. - Diverses marchandi ses incli
quées dans le procès-verbal de saisie. 

Saisies suivant procès-verbal de sai
sie mobilière du 26 Décembre 1938. 

Mansourah, le 13 Janvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

J. Gourioti s et B. Ghalioungui, 
438-DM-417 Avoeat3. 

Délégation ~e Port-foua~. 
Date: Mardi 24 Janvier 1930, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, au sous-sol du No. 

8 rue Salah El Dine, immeuble La
porta. 

A la requête elu Sieur Stylianos Sar
pakis. 

Contre la Dame J eanne Saouli. 
Objet de la vente: 1 piano marque 

Beethoven, 3 tapi s Chirazi persans, 1 
chauffe-bain marque la Galia. 

Saisis par procès-verbal de saisie cl u 
24 Septembre 1938, dûment validée. 

Pour le requérant, 
428-CP-653 P. D. Avierino, avnu,t. 

SOCIÉTÉS 

T ri~unal d'Alexandrie. 
CONSTITUTION. 

Il résulte d'un ade sous seing privé 
en date du 30 Décembre 1938, visé pour 
da te certaine le /1 Janvier 1939 sub No. 
81, transcrit au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce d'Alexandrie le 12 Jan
vier 1939, No. 157, vol. 56, fol. 122, que 
les Sieurs El Sayed Hassan El Chami 
et Mayer Lisbona, négociants, s ujets 
égyp tiens, ont formé une Société en 
nom collectif sous I.a Raison Sociale: 
Chami & Lisbona, ayant pour objet 
l' exploitation d'une maison de commer
ce de céréales et coloniaux en gros ain
si que la commission, l'importa tion et 
l'exportation. 

Le siège social est à Alexandrie. 
La gestion et la signature sociales ap

partiennent aux deux associés séparé
m ent mais la Société ne sera engagée 
que pour les affaires relatives à la So
ciété et inscrites dans les registres. 

La dUII"ée de la Société est fixée à une 
année à partir du 1er J anvier 1939 et re
nouvelable par tacite reconduction d'an
née en année jusqu'à l'intervention d'un 
préavis par lettre recommandée deux 
mois au moins avant l'expiration du ter
m e. 

La présente publication est faite à tel
les fins que de droit. 

Alexandrie, le 7 J anvier 1939. 
Pour la Société, 

412-A-119 A. Ramia, avocat. 

13/H Janvier i\:)31.3. 

DISSOLUTIONS. 

Il apperL d ' un acte sous seing 1mve 
du i4 Déeembre 1938, visé ]JOUI' date 
certame au Bureau d8s Actes Notariés 
du Tribunal Iviix te d'Alexandrie, le 2't 
Décembre 1038, No. 7657, enregistré au 
Grel'fe du Tribunal Ni ixte de Commer
cc d'Alexandrie, le 10 J anvier 1939, :'-!o. 
148, vol. 56, fol. 115, que la Sodété « G. 
N. N~ha~ , Ph. Khoury & :M. Ghanem», 
constituee entre la Raison Sociale Ga· 
b_riel Nahas & Co., le Sieur Philippe 
Khoury et le Sieur l\lahrous Ghanem. 
par acte sous seing privé, visé pour daté 
certaine le 16 Juin 1.937, No. 5137 en
registré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie, le 1er Juillet 
1037, No. 176, vol. 54, fol. 142, a été dis
soute à partir du 1er Décembre 1938 
la Rai son Sociale Gabriel Nahas & co: 
et le Sieur Philippe •:·:houry ayant cédé 
leurs parls sociales act Sieur Mahrous 
Ghanem, lequel a assumé l' aclir el le 
passif de la dite Société à partir de la 
date du 1er Décembre 1938. 

Alexandrie, le i1 J anvier 1039. 
Pour la Raison Sociale 
Gabriel Nahas & Co., 

364-A-108 C. S:trolidis, aYoca t. 

Il résulte d'un acte sous seing }J'rhé 
en date elu 7 J anvier 1939, visé pour 
date certaine le 8 Janvier 1039 sub .\o. 
221, transcrit au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le t2 
Janvier 1039, No. 158, vol. 56, fol. 123, 
que la Société en nom collectif qui aYai t 
éLé formée entre les Sieurs Nicolas 
Apostolidi s et Georges Orphanidis ::: ous 
la Raison Sociale G. Orphanidis tl.: \. 
Apostolidis et l'enseigne « Pharmacie 
Impériale » aux termes d'un acte sous 
seing privé en date du 15 Mai 193Î. en· 
regi s tré au Greffe du Tribunal Mixte cie 
Commerce d'Alexandrie le 25 Mai 103i 
sub No. 128, vol. 6!1, fol. 105, est déchll'éc 
dissoute à partir du 7 Janvier 1939. 

Le Sieur Nicolas Apostolidis prend la 
suite des affaires de ladite pharmac ie 
et en assume l'act.if et le passif. 

La présente publication est fait e à 
telle fin que de droit. 

Pour la Société dissoute. 
411-A-H S A. Ramia, a\·ora t. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Th e Egyp tian Tob acco 
T-rade1·s Union Co. 

D'un 2-cte enregistré au Greffe de 
Commerce elu Tribunal Mixte du Caire 
sub No. 40/ 64me .A.J. il résulte que la 
Maison Vita Mory & Frère et le Sieur 
Joe Calometi, ont formé une Société en 
nom collectif sous la Raison Sociale Ca
lometi, Mory & Cie et sous la dénomi
nation de: 

« Société Egyptienne 
de l'Union de Commerce du Tabac» 

pour la fabrication et la vente en Egyp
te d'une composition de tabac et miel 
dénommée « Al Moassal », pour la du-
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rée de trois ans, du 1er Décembre 1938, 
renouvelable d'année en année. 

La gestion et la signature de la So
ciété appartiennent au Sieur Joe Calo
meti conjointement avec un membre de 
la Maison Vita Mory & Frère. 

Le capital est de L.E. 500 et peut êt.re 
porté à L.E. 2000. 

439-DC-418 

Pour la Société, 
Ernest et Clément Harari, 

Avocats à la Cour. 

DISSOLUTIONS. 

A la Société en nom collectü de fait, 
existant entre le Sieur Haig Kevorkian, 
commerçant, sujet turc, demeurant à 
Héliopolis, rue Aflaton, No. 2, et le Sieur 
Hrant Kevorkian, commerçant, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, ru_e H~nri 
Naus Bey, No. 8, ayant pour objet 1 ex
ploitation d'une fonderie sise au Caire, 
rue Abdel Hak El Sombati, No. 4, So
ciété connue sous la Raison Sociale 
«Haig & Hrant Kevorkian », et sous la 
dénomination « Egyptian Type Found
ry » (Fonderie Egyptienne), n'ayant fait 
l'objet d'aucun acte ni enregistrement 
sauf la publicité légale au Journal des 
Tribunaux Mixtes des 5 et 6 Novembre 
1934 sub No. 254. 

Il a été : 
Par acle sous seing prive en date du 

24 Décembre 1938, visé pour date certai
ne au Tribunal Mixte du Caire, le 27 
Décembre 1938 sub No. 5806, et dûment 
enregistré au Greffe Commercial de ce 
Tribunal le 5 Janvier 1939 sub No. 39, 
64e A.J., mis fin de commun accord des 
parties, ù. partir du 24 Décembre 1938. 

Tout r ae lif et le passif de la Société 
dissoute ont é té assumés pa r le Sieur 
Hrant Kcvorkian qui prend seul la s ui
te des affaires de la Société et pour son 
compte J!Crsonnel. 

Le Caire, le 5 Janvier 1939. 
Pour la Société di ssoute, 

Ch. Sevhonkian, 
350-C-503 Avocat à la Cour. 

A la Société en nom collectif de fait 
existant en tre le Sieur Haig Kevorkian, 
commerçant, sujet turc, demeurant à 
Héliopolis. rue Aflaton No . 2, et le Sieur 
Hran t Iü)vorkian, commerçant, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, rue He_n
ri Nau s Bey, No. 8, ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de commerce 
en tapis avec siège au Caire, rue Kasr 
El Nil, :Jo. '*8, Société connue sous la dé
nominati on «Eastern Carpets Cy», ayant 
fait l'obje t d'un acte sous seing privé 
en dale du 5 J anvier 1938, non enregis
tré ni publié, sauf la mention au Regis
tre du Commerce du Caire faite le 22 
Février 1938 sub No. 413 R. Ch. et No. 
24844 RA. 

Il a été: 
Par acte sous seing pdvé en date du 

24 Décembre 1938, visé pour date cer
taine au Tribunal Mixte du Caire le 27 
Décembre 1938 sub No. 5807, dûment 
enregistré au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire le 5 Janvier 1939 
sub No. 38/64e A.J., mis fin de commun 
accord des parties à partir du 24 Décem
bre 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tout l'actif et le passif de la Société 
dissoute ont été assumés personnelle
ment par le Sieur Haig Kevorkian. 

Le Caire, le 6 Janvier 1939. 
Pour la Société dissoute, 

Ch. Sevhonkian, 
349-C-592 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Société Anonyme Françai

se « Kunkelmann & Co», ayant siège à 
Reims, France, 8 rue Piper. 

Oate et No. du dépôt: le 26 Décembre 
1938, No. 164. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 66. 

Description: la dénomination « PIPE~ 
HEIDSIECK » et l'étiquette rectangulal
re portant les inscriptions « Cha_mpa
gne » «Piper Heidsieck » « Ancwnne 
Maison Heidsieck fondée en 1785 », 
« Kunkelmann & Co Succrs », « Reims 
France». 

Destination: identifier les produits de 
la Jabrication et du commerce de la dé
posante, à savoir: vins de champagne, 
vins mousseux ou non mousseux, al
cools, eaux-de-vie, cidres, liqueurs, spi
ri tu eux divers. 
315-A-89 H. Aref, avocat. 

Déposante: Société Anonyme Françai
se « Kunkelmann & Co», ayant siège à 
Reims, France, 8 rue Piper. 

Oate et No. du dépôt: le 26 Décembre 
1938, No. 164. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 66. 

Description: la dénominat.ion « Heid
sieck » et l'étiquette r ectangulaire por
tant les inscriptions « Champagne »; 
« Heidsieck, Maison Fondée en iî85 » 
« Kunkelmann & Co. Succrs » « Reims 
France». 

Destination: identifier les produits de 
la fabrication et du Commerce de la dé
posante à savoir: vins, alcools, eaux-de
vie, liqueurs, cidres, spiritueux divers. 
3H-A-88 H. Aref, avocat. 

App.Ucant: White Laboratories Inc. 
of No. H3 North 13th Street, City of 
Newark, Essex, New-Jersey, U.S.A. 

Date & No. of registration: 8th Janua
ry 1939, No. 190. 

Nature of registration: Renewal 
Mark, Class 41. 

Description: four panel carton. In bot
tom panel is word « Feen-a-mint » and 
inscriptions within an oval in the middle 
of a dotted rectangle. In the second and 
fourth panels is the word « Feen-a
mint » and in the third are other ins
criptions. 

Des tination: Laxative Chewing Gum. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

407-A-11.4 
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DÉPôTS 01NVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: R ené Chaussai, 125 boule
vard St Germain, à Paris. 

Date et No. du dépôt: le 8 Janvier 
1939, No. 47. 

Nature de l'enregistrement: In ven ti on, 
Classes 4 A e t 4 B. 

Description: perfec tionnem ents à la 
construction des planchers, murs et 
cloisons. 

Destination: à rendre cette con s truc
tion plus facile, plus rapide et plus éco
nomique. 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
405-A-i12 

Dép-osant: Gaston Désagnat, 54 rue 
d 'Anjou, Paris. 

Date et No. du dépôt: le 8 J anvier 1939, 
No. 48. 

Nature de l 'enregis trem en t: In ven ti on, 
Classe 4 A. 

Description: procédé e t produit pour 
le revê tem ent des murs et autres pa
rois. 

Destination: à fou rn ir un revêtement. 
mural fl exible pour surfaces planes et 
à courb ure s imple. 

G. Magri Ovcrend, Palent Attorney. 
406-A-11 3 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Egyptienne de la Bom·sc 
Commerdale de Minel-EJ-Bassal. 

Avis d e Con vocation . 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Samedi 28 Janvier 1939, à midi, au 
Siège de la Société, il Mine t-El-Bassa!. 

Ordre du jour : 
Rapport du Conseil d'Admini s tration. 
Rapport du Cen seu r. 
Approbation du Bilan e t des Comptes 

de l'Exercice 1938. 
Fixation du Dividende. 
Election d 'Administrateurs. 
Nomination du Censeur pour l'Exer-

cice 1939 et fixation de son indemnité. 

Tout Actionnaire qui voudra ass is ter 
à l'Assemblée pourra déposer ses ac
tions dans une des Banques d 'Alexan
drie, huit jours au moins avant la r éu
nion, soit, au plus ta rd, le 20 Janvier 
1939. 

Alexandrie, le 13 Janvier 1939. 
Le Président, 

442-A-123 Georges Allemann. 

. . ,,, 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la <>ontrefa.Qon. 
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The Egyptian Mining Co. 
Badr & Co·. 

Avis de Convocat·ion. 

Messieurs eL Mesdames les Adion
naires sont convoqués au Siège Social 
de la Société, No. 50, Sh. El- l\'Ialel<.a 
Faricla, Le Caire, le J eudi 9 Février 
1939: 

1. - A 5 h eures p.m. en Assemblée 
Générale Ordinaire 

a) Pour recevoir et délibérer sur le 
rapport du Gérant, le bilan de l'exerci
ce arrêté au 31 Décembre 1938 et le 
Rapport des censeurs. 

b ) Pour discuter et délibérer sur un 
projet d'avance pour l' exécution des 
travaux de développemen L sur les mi
nes de la Société et éventu ellement au
toriser le Gérant de signer les conven
tions y relatives et les exécuter. 

2. - A 6 h eures p.m. en Assemblée 
Extraordinaire 

Pour autoriser l'augmentation elu 
Capital au chiffre qui sera fixé par 
l'Assemblée. 

Le Caire, le 11 Janvier 1939. 
370-C-6û'L Le Gérant. 

Société Anonyme de "Vadi J(om-Ombo. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme de \Vadi Kom-Ombo 
sont convoqut~s en Assem blée Générale 
Ordinaire aux termes de l'Article 24 des 
Statuts pour le J eudi 2 Février 1939, à 
t, heures de relevée. au Siège Social au 
Caire, rue J\asr El Nil "(';"o. t16. 

Tout Actionnaire, propriétaire de 5 
actions, qui voudra prendre part. à la 
réunion, devra faire le dépôt de ses ac
tions trois jours au moins avant la da
l e de J'Assemblée: 

Au Caire an Siège Social et clan s tous 
lr:s Etablissr:ments de Banqur. elu Caire 
Pt d'Al exandri e. 

Le Caire. le 1 J Janvier 1939. 
''03-C-637 (3 NCF 14/17 /24 ) . 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Faillite Abdel Moncim, 

Amine & Mohamed Abdallah Ol{da. 

Avis de Location d'un Jardin-Verger. 

Le Syndic soussigné m et en location 
par voie d'enchères un jardin-verger 
de fed. 36.17.!1 à prendre par indivis 
clans une parcelle de fecl. 53.!Ll1 soit les 
2/3 de la superficie totale, sis à Délin
gat, aux hocls Abclel Hacli et El Chara
ki No. 1. 

La location est consentie jusqu 'au 31 
Décembre 1939. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les offres doivent parvenir à l'adres
se du Syndic soussigné, 4 place Is
mail Ier, à Alexandrie, accompagn ées 
d'un cautionnement égal au 10 % du 
montant offert. 

Toute personne désirant prendre part 
aux enchères devra se présenter à la 
séance elu 211 Janvier 1939 qui sera te
nue sous la Présidence de M. le Juge
Commissaire à la Salle cles Faillites, 
dès 9 h. a.m., au Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie. 

Alexandrie, le 11 Janvier 1939. 
ldO-A-117. Le Syndic, R. Auritano. 

A.VIS DIVERS 
Cession de Créance Sociale 

ou de Commandite. 

Suivant convention en date du 28 Dé
cembre 1938, la Succession de feu Jo
seph Bekhyt a cédé à la Dame Madelei
ne Haddad tous ses droits généralement 
quelconques de créancière ou de com
manditaire de la Société en commandite 
simple « Jose ph Haddad & Co. », cons
tituée à Alexandrie, rue Sidi El Metwal
li, suivant acte enregistré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 21 Novembre 1928, No. 262, et 
publié au Journal des Tribunaux Mixtes 
du 28 Novembre 1928, No. 890. 

Alexandrie, le ii Janvier 1939. 
Pour la Succession Joseph Bekhyt, 

329-A-103 Gabriel Bekhyt. 

Expiration de Mandat. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que suivant stipulation de la con
vention en date du 24 Décembre 1938, 
visée pour date certaine au Tribunal 
Mixte du Caire le 27 Décembre 1938 sub 
No. 5808, les procurations suivantes ont 
pris fin et en conséquence cessent d 'ê
tre en vigueur à partir des dates su s
mentionnées: 

1.) Procuration par le Sieur Haig Ke
vorkian au Sieur Hrant Kevorkian, por
tant légalisation de signature au Tribu
nal Indigène d'Abdine, le 27 Juin 1929 
sub No. 4011, année 1929. 

2.) Procuration par la Dame Dilua
nouhie Kevorkian aux Sieurs Haig et 
Hrant Kevorkian, portant légalisation de 
signature au Tribunal Mixte du Caire, 
le 26 Avril 1933 sub No. 35!1. 
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3.) Procuration par la Dame Dikra· 
nouhie Kevorkian toujours aux Sieurs 
Haig et Hrant Kevorkian, portant léga· 
lisation de signature au dit Tribunal le 
26 Avril 1933 sub No. 355. 

En foi de quoi la présente publicité 
est faite à toutes fins utiles que de droit. 

Le Caire, le 10 Janvier 1939. 
Pour les mandants, 

Ch. Sevhonkian, 
351-C-594 Avocat à la Cour. 

Cycle des Manifestations 
Suisses en Egypte. 

CONCERTS ET CONFERENCES. 

SAMEDI 14 Janvier 1939 à 6 h. 15 à l'Insti
tut Royal de Musique au Caire. - Con
cert Slierlin-Vallon (Récita i-Con fércnce 
J acques Dalcroze). 

MARDI 17 J anvier 1939 à 9 h. 15 au Cercle 
Suisse d 'Alexandrie. - Concm·l Slicrlin
Vallon (Concert-Conférence Jacques Dai
croze. 

SAMEDI 21 J anvier 1939 à 6 h. 30 au Théâ
tre Alhambra d 'Alexandrie. - Grand 
Concerl Slierlin-Vallon. 

JEUDI 26 Janvier 1939 à 9 h. 15 à l 'Institut 
Royal de Musique au Caire. - Concert 
Slierlin-Vallon (Concert des Liedcrs Suis
ses) . 

LUNDI 6 Février 1939 à 6 h. 45 au Lycée 
Français d 'Alexandrie. - Confé•·cnce 
Charly Clerc (C . F. Ramuz, l'homme et 
l'œuvre) . 

JEUDI 16 Février 1939 à 9 h. 15 au Cercle 
Suisse d'Alexandrie.- Confét·ence Chai'I~

Ciet•c (L 'esprit suisse). 

VENDREDI 17 Février 1939 à 6 h. p.m. au 
Lycée Français du Caire. - Confél'cnce 
Charly Clerc (C. F. Ramuz ) . 

JEUDI 25 Février 1939 à 6 h. p.m. ù ln So· 
ciété Royale de Géographie au Caire. -
Confét•ence Charly Clerc (L 'esprit suis· 
se) . 

EXPOSITIONS. 

FEVRIER-MARS 1939 (successivement au 
Caire et à Alexandrie). - Exposiliou du 
Livre. - Exposition de la PeintUl'e Suis
se. 

1, rue de la Mission Américaine 
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